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I. Explicatif des problématiques et enjeux et modifications des dispositions du 
PLU applicable 

  I.1 Intentions globale de la municipalité 

La commune de Saint Nazaire en Royans prévoit une procédure de modification 
simplifiée de son PLU, approuvé le 9 Octobre 2017. Cette modification porte sur 2 
points : 

- Quartier des Bouveries : conversion de parcelles situées en zone UI, activité 
économique, vers la vocation habitat. Règlement graphique seul impacté. 

- Zone de Campavert : modification légère du périmètre d’exploitation de 
carrière, et précisions à apporter au règlement écrit de la zone N. Règlement 
graphique et écrit impactés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Problématiques et enjeux 
 
 
Quartier des Bouveries 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Campavert

Bouveries 

Le PLU applicable 

Parcelles 
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modification 
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Problématique et enjeux 
 
Cette partie du secteur d’activité ne présente pas d’enjeu sur le plan économique ; 
d’une surface réduite, enclavée, et non visible (pas d’effet vitrine’), aucune activité en 
contigüité ne souhaite s’y agrandir, nul projet nouveau n’y est formulé. Ce terrain 
reste vacant et non valorisable dans sa vocation actuelle. 
 
 
L’intention  de la commune 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le PLU modifié 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’impact limité de la modification 
 
L’équilibre global secteurs urbains / secteurs agricoles ou naturels du PLU applicable 
reste donc inchangé du fait que ces parcelles restent urbanisables, mais changent 
seulement de vocation. 
 
 

Les parcelles 436, 346 et 342 
concernées, d’une surface de 2184 
m² sont reconverties en secteur 
constructible à vocation d’habitat 
(UD). Cette nouvelle vocation  est 
destinée à accueillir une maison 
pour personnes âgées, projet déjà 
abouti sur le plan architectural. 

 

Ce transfert des parcelles en 
secteur habitat, constitue un 
prolongement de l’espace 
habitat UD des Bouveries situé 
à l’Est. 
L e projet architectural du 
bâtiment pour les personnes 
âgées prévu sur cet 
emplacement s’inscrit dans les 
dispositions du règlement écrit 
UD du PLU applicable. Celui-ci 
reste donc inchangé. 
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Secteur de Campavert  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Problématique et enjeux 
 
Un ‘périmètre d’autorisation d’exploitation de carrière’ est inscrit au règlement 
graphique du PLU applicable. La création possible de cette activité est citée dans le 
PADD ainsi que dans le rapport de présentation du PLU. 
Un projet d’exploitation est en cours d’élaboration, déjà présenté et discuté avec les 
services de la DREAL, en voie d’aboutir pour être présenté aux instances 
compétentes en matière d’autorisation d’exploitation.  
Les dispositions du PLU applicable sont restrictives pour permettre la réalisation du 
projet : périmètre d’autorisation inadéquat pour l’accès au secteur d’exploitation, et 
règlement écrit de la zone N incomplet.  
 
 
L’intention de la commune  
 
Le PLU applicable est modifié sur ces deux points pour permettre la création de 
l’exploitation de carrière : le périmètre d’autorisation, et le règlement écrit de la zone 
naturelle N. 
 
Le périmètre d’autorisation est légèrement agrandi   
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le périmètre  inscrit au règlement graphique du 
PLU applicable est élargi au niveau de l’accès 
pour intégrer la modification de celui ci. Les 
études réalisées par le futur exploitant 
conduisent à une transformation  nécessaire du 
chemin existant, prévu  initialement comme 
accès. Ceci est nécessité par des impératifs 
techniques de déplacement des poids lourds : 
pente, giration, sécurité, débouché sur la RD 
532, et de franchissement du canal de la 
Bourne : pont actuel impropre à la circulation 
des poids lourds.  Le tracé doit être  ainsi élargi, 
plus rectiligne, et débouchant en 
perpendiculaire à la RD après franchissement 
du canal dont le pont existant est reconstruit.  
Ce projet est élaboré en partenariat avec les 
services du Conseil Départemental et le 
syndicat d’exploitation du canal de la Bourne. 

Le PLU applicable 

 



Commune de Saint Nazaire en Royans  ‐  Modification Simplifiée du PLU  ‐  Mars 2019 ‐     Page      /    

 
 
Le règlement graphique modifié du PLU  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le règlement écrit de la zone N est agrémente de modalités permettant 
l’exploitation de carrière   
 
Le règlement écrit du PLU applicable est modifié pour intégrer la possibilité de 
création d’une exploitation de carrière. 
 
Les dispositions nouvelles concernent les précisions apportées concernant  le 
périmètre de carrière inscrit au règlement graphique : vocation particulière du 
périmètre inscrit dans le secteur N, et  autorisations spécifiques définies au sein de 
ce périmètre.  

 
- il est rajouté un troisième point dans la présentation de la zone N pour 
préciser  qu’il existe un secteur hachuré, dans le règlement graphique, dans 
lequel est autorisée l'activité d'exploitation des richesses du sous-sol 
  
- et un 4ème point dans l'article N2 où sont autorisées dans le périmètre de 
carrière l'ouverture et l'exploitation de carrières ainsi que les installations, 
classées ou non, nécessaires à leur fonctionnement.  
 
 
 

L’impact limité des modifications 
 

Ces modifications n’impactent pas l’intégrité de la zone N :   
 

Sur le périmètre :  
- le périmètre est peu  agrandi : il passe d’une surface initiale de 6,57 ha à 

6,73 ha (1600 m² supplémentaires).  
- l’analyse environnementale jointe au PLU applicable ne mentionne aucun 

enjeu environnemental sur cette partie du territoire agrandi. Par ailleurs, elle pointe  
la question du transport des matériaux qui se posera lors de l’ouverture à 
l’exploitation du site, et préconise : « des aménagements spécifiques devront être 
réalisés afin que le trafic lié au fonctionnement de la carrière s’insère sans difficultés 

 

Le périmètre inscrit au PLU 
(secteur hachuré) est agrandi 
d’environs 1600 m² sur la zone 
d’accès à l’espace d’exploitation 
pour permettre la construction 
de ce nouvel accès. Cet 
élargissement est contenu hors 
des limites des Espaces Boisés 
Classés environnants. 

Le PLU modifié
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dans le trafic actuel de la RD 532 » (cf. évaluation environnementale du PLU 
applicable, résumé non technique page 15). Ce léger agrandissement reste dans 
cette logique. 

 
Sur le règlement de la zone N : 
 - les ajouts au règlement écrit explicités ci-dessus constituent une simple mise 
en cohérence des diverses pièces du PLU applicable : les objectifs économiques 
affichés dans le PADD, et les dispositions du règlement graphique sont traduites 
dans le règlement écrit pour autoriser l’ouverture d’une exploitation de matériaux. 
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CHAPITRE I

LES GRANDES CARACTERISTIQUES GEOGRAPHIQUES
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CHAPITRE I  
LES GRANDES CARACTERISTIQUES GEOGRAPHIQUES 

I La g�ographie g�n�rale

I.A - La situation g�n�rale

De la vall�e du Rh�ne, au niveau de Valence, on aper�oit au levant une barri�re monta-
gneuse faite de pentes abruptes et bois�es, surplomb�es de falaises claires qui rosissent au 
soleil couchant. Cette cha�ne haute de 1000 � 1200 m�tres constitue la muraille ouest du 
massif du Vercors.
Le village de Saint-Nazaire-en-Royans implant� en pied des contreforts du Vercors, se situe 
au point de rencontre de 2 rivi�res d’importances qui ont fortement model�es de leur pas-
sage le paysage :

 Rivi�re de l’Is�re qui s’oriente vers le sud-ouest, s�parant les contreforts du 
Vercors des plateaux des Chambarans et qui s’ouvre en une large et vaste 
plaine alluviale.

 Rivi�re de la Bourne qui prend naissance � Lans-en-Vercors s’inscrivant sur un 
axe est-ouest.

Sa situation g�ographique lui conf�re un site panoramique remarquable : convergences et 
�mergences de diff�rentes formes de relief que compte le Vercors : d�fil�s, fonds de vall�es, 
combes et gorges couronn�es d’escarpements calcaires abrupts t�moignant ainsi de 
l’extraordinaire travail de l’eau qui a su se frayer, au fil des si�cles, des passages dans les 
couches de roches tendres et affirme sa position strat�gique de voie de communication entre 
la vall�e de l’Is�re et les principales voies d’acc�s � l’int�rieur du massif du Vercors. 

 En 1851, r�alisation de la route des Grands Goulets dans les gorges de la Ver-
naison reliant la plaine du Royans � la Chapelle en Vercors.
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 En 1872, cr�ation d’une route dans les Gorges de la Bourne (ancien passage 
muletier) reliant Villard de Lans � Pont-en-Royans.

 En 1897, r�alisation de la route de Combe-Laval reliant Saint Jean en Royans � 
la for�t de Lente. Reconnue avec la route des Grands Goulets comme la plus 
magnifiques et la plus vertigineuses routes que compte le Vercors

La situation strat�gique de Saint-Nazaire-en-Royans lui conf�re un r�le de sentinelle et mar-
que un espace de transition fort entre la plaine de l’Is�re et les reliefs du Vercors, ce qui lui a 
valut le surnom de Porte du Vercors en Pays du Royans.
D’autre part, la commune constitue avec Pont-en-Royans et Saint-Jean-en-Royans un trian-
gle d’attractivit� �conomique et touristique tr�s fort.

Le p�le touristique de la commune s’articule principalement sur les rives de sa rivi�re La 
Bourne qui lui offre une diversit� et une vari�t� d’activit�s de grande qualit� : 

Activit� nature : 
- Zones d’Int�r�ts Ecologique pour leur faune et leur flore (Extr�mit� nord des 
Monts du matin)
- Sentiers de randonn�es sur le Mont Vanille

Activit� sportive :
- Cano�-Cayak
- VTT

Activit� historique et culturel :
- Site pr�historique : Grotte de Tha�s

Le massif calcaire qui chapeaute le site du village b�n�ficie des caract�ristiques sp�-
cifiques d’un terrain karstique c'est-�-dire une surface parcourue d’innombrables 
fractures et fissures et dont le calcaire dur est soluble dans les eaux de pluies riches 
en gaz carbonique.
Ces fissures permettent aux eaux de s’infiltrer et organisent leurs �coulements sou-
terrains qui r�apparaissent sous forme de r�surgences cr�ant des concavit�s inter-
nes tr�s importantes (ex : Grotte de Tha�s).
H�bergement : 

- Camping
- H�tel
- G�tes ruraux
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I.B - L’eau et le relief

Rivi�res d’importances et ruisseaux - coteaux, vallons et plateaux

Le territoire communal s’inscrit � la confluence de 2 rivi�res d’importances :
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- Les rivi�res de l’Is�re et de la Bourne qui d�limitent la fronti�re entre les deux d�partements 
Is�re et Dr�me.
Ces rivi�res dessinent et s’inscrivent sur toute la limite nord du territoire communal, ce qui 
conf�re � Saint-Nazaire-en-Royans un tr�s fort lin�aire en bordure fluviale qui participe au 
caract�re particulier et charmant de la commune mais dont les potentialit�s ne sont pas suffi-
samment mise en �vidences (promenade, d�couverte etc…).
La rivi�re de la Bourne est aliment�e par un ensemble de ruisseaux (Ruisseau Rouge, Ruis-
seau Mort, Ruisseaux du plateau du Ruey) qui creuse la roche tendre du Mioc�ne et d�-
coupe ainsi les pi�monts en vallons profonds surplomb�s de plateaux longs et �troits (Pla-
teaux des Massoli�res, du Mas et du Ruey).
La pr�sence de l’eau se traduit aussi par la r�alisation d’ouvrages hydrauliques qui ont ma-
gistralement contribu�s � la beaut� du village et la mise en valeur de son site :

 Le canal de la Bourne, construit en 1875 pour alimenter et irriguer la plaine de 
Valence. Il mesure 46 km et compte 16 passages en tunnel, 7 aqueducs dont le 
plus important est celui de Saint-Nazaire-en-Royans, 25 km de canaux se-
condaires et 400 km de canaux tertiaire.

 L’aqueduc construit entre 1875 et 1879 pour franchir la  rivi�re de la Bourne 
La limite communale ouest est fortement marqu�e par un relief qui compose le premier en-
semble des contreforts du Vercors et s’�l�ve au environ de 526 m avec un point culminant 
sur la commune de Rochechinard � 736 m d’altitude.

I.C - Les donn�es g�ologiques

 Ere Tertiaire (environ 65 millions 
d’ann�es)

Mer Mioc�ne
Socle s�dimentaire molassique de plusieurs 
centaines de m�tres d’�paisseur

 Sortie des alpes
Fait basculer ce socle molassique vers l’Ouest

 Erosion fluvio-glaciaire
Les Alpes soumises � de fortes �rosions vont 
fournir des mat�riaux qui vont recouvrir le socle 
molassique
Alluvions + Loess vont constituer ces argiles 
bariol�es truff�es de galets

 Ere Quaternaire (environ 1 million 
d’ann�e)

P�riode Pl�istoc�ne
Pente du socle molassique organise 
l’�coulement vers l’Ouest des vall�es (Galaure, 
Herbasse)
Vall�e de l’Is�re s’oriente vers le sud-ouest, 
s�parant les contreforts du Vercors des pla-
teaux de Chambarans
Ainsi ces diff�rentes couches s�dimentaires 
apparaissent dans la montagne du Musan qui 
domine le territoire de Saint Nazaire en 
Royans. Ces s�diments issus de la molasse du 
mioc�ne sont accompagn�s de conglom�rats 
de sable rouge siliceux. Cette particularit� g�o-
logique a b�n�fici�e � la commune par 
l’exploitation de nombreuses carri�res qui com-
pose aujourd’hui et fait partie int�grante de 
l’identit� de la commune.
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I.D - Le b�ti et les routes

Village et Propri�t�s isol�es. Routes, chemins et sentiers
L’urbanisation de la commune rev�t plusieurs entit�s :

Le village ancien concentr� et organis� en appui du relief s’adossant sur le massif calcaire 
du Mont Vanille, se situe � l’embouchure d’un m�andre profitant ainsi d’un socle solide et 
d’un r�tr�cissement entre les deux rives (r�tr�cissement qui a certainement motiv� le fran-
chissement en ce lieu du canal de la Bourne par le biais de la construction d’un aqueduc qui, 
aujourd’hui, est une des composantes majeures du village et de son identit�).
Le peu de mise en place ou en valeur de promenades aux bords des rivi�res de la Bourne et 
de l’Is�re est saisissant.
L’�volution du village est marqu�e et d�limit�e par les trois ruisseaux qui parcourent son ter-
ritoire :
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- le premier tron�on compose l’ensemble de l’entit� du village originel. Il est d�-
limit� sur sa partie est par le ruisseau rouge qui dessine une fronti�re nette et 
lin�aire entre b�ti et campagne. Cet ensemble b�ti abrite l’Eglise, il se d�cline 
exclusivement sous forme d’habitat agglom�r� et attenant dont les franges de 
la voie principalement (RD 1532) accueillent l’essentiel des commerces que 
compte la commune. 

- le deuxi�me tron�on de l’identit� villageoise conna�t une extension urbaine de 
l’habitat dans le courant du XIX�me si�cle et tout particuli�rement la cr�ation et 
l’implantation d’�difices publics tels que : Mairie, Ecole. Son emprise est d�limi-
t�e par le ruisseau Mort sur sa partie est et le ruisseau rouge en partie ouest

- le troisi�me tron�on se traduit par une extension urbaine �sauvage� qui ne 
cesse de s’�tendre et efface la compr�hension des limites du village. Cette ex-
tension re�oit pour l’essentiel de l’habitat diffus sous forme pavillonnaire. Cet 
ensemble s’inscrit en marge du vieux village sans soucis de liaison ou de conti-
nuit� urbaine en coh�rence avec l’existant. 

Les propri�t�s isol�es sont peu nombreuses sur la commune mais d’�criture et 
d’organisation diverses suivant leur emplacement. Elles s’articulent soit :
- en pi�mont du relief (Trois Ch�teaux - Proposeur)
- sur les replats des plateaux (Les Massoli�res - Le Mas)
- ou en berge des rives de la Bourne (Les Bouveries) et de l’Is�re (Les Tribouli�res).
La grande majorit� de ces propri�t�s isol�es sont aujourd’hui voisines d’habitats con�ut sous 
forme de lotissement et traduit ainsi cette tendance d’un �talement urbain mal contr�l� et 
ma�tris� qui se r�v�le �tre tr�s consommatrice d’espace et de foncier. Seuls les propri�t�s 
situ�es sur les pi�monts sont quelques peu prot�g�es par les fortes contraintes que g�n�rent 
les caract�ristiques physiques de leur site et b�n�ficient, encore aujourd’hui, de leur cadre 
naturel. 

Les diff�rentes formes d’habitat que l’on retrouve sur l’ensemble du territoire (entit� 
villageoise situ�e en pied de relief, propri�t�s priv�es en surplomb du village) sont 
empreints d’un savoir faire traditionnel qui contribuent et constituent le patrimoine 
architectural local.

Le territoire communal se compose d’une voie de communication d’importance 
(RD1532liaison Valence - Grenoble) qui s’inscrit en bordure de la Rivi�re de la Bourne et 
enjambe cette derni�re apr�s avoir travers� le centre du village. 
Elle est accompagn�e de 2 voies secondaires qui enserrent l’enceinte du vieux village et ar-
pentent les versants des plateaux sur rejoindre les communes de la Motte-Fanjas (RD76) et 
la commune de Rochechinard (RD 209).
S’ajoute encore au r�seau viaire le franchissement de la rivi�re de l’Is�re par la RD21 qui 
relie Saint Nazaire-en-Royans � Saint-Hilaire-du-Rosier l’ouvrant ainsi sur la plaine de l’Is�re.
Une route en retrait du trafic routier courant, se distingue et permet d’appr�hender 
l’ensemble du territoire communal. Cette voie (V.C n�3) s’inscrit sur le piedmont du relief et 
marque la transition entre couvert forestier et espace cultiv�. Son trac� longe le versant est 
du Mont Vanille puis se retourne et contourne en limite sud le plateau les Massoli�res offrant 
ainsi aux regards des vues plongeantes et des points de vues panoramiques de grande 
beaut�. Cette route paysage (peu connue) donne une autre vision de la commune et s’inscrit 
en rupture avec la tr�s forte attractivit� que procure la promenade de l’Aqueduc, la visite de 
la Grotte de Tha�s et la beaut� du village qui poss�de en fond de d�cors le massif du Ver-
cors. 
La grande majorit� des chemins ruraux longent et suivent les cours d’eau o� desservent les 
plateaux.
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Les chemins de randonn�es se concentrent exclusivement sur les versants du relief et per-
mettent de rejoindre � pied Saint-Nazaire � la commune de la Baume-d’Hostun et Rochechi-
nard par le franchissement de la ligne de cr�te du Mont Vanille en 3 passages.

I.E - La v�g�tation et les espaces naturels et forestiers sensibles, les 
espaces d’int�r�t �cologique

Z.N.I.E.F.F, Natura 2000, ENS, RERA, Corridors �cologiques

La v�g�tation traduit tr�s bien les caract�ristiques de la g�ographie du territoire communal 
par un couvert forestier abondant et dense sur ses reliefs qui en soulignent fortement les 
contours et l’ensemble du pi�mont scarifi� de tranch�es ouvertes et b�antes coiff�es de ri-
deaux de verdure form�s par les ripisylves de 4 ruisseaux (Rouge, Mort, des Allaverts et son 
affluent).

La commune de Saint-Nazaire-en-Royans fait partie du Parc Naturel R�gional du Vercors.
La commune b�n�ficie d’un fort patrimoine naturel :

 Les ripisylves qui accompagnent les rivi�res de la Bourne et de l’Is�re composent des 
structurent v�g�tales remarquables qui renforcent la pr�sence de l’eau.

Elles b�n�ficient de 3 nominations d’int�r�ts majeurs :

 1 Zone NATURA 2000 (Directive concernant la conservation des habitats natu-
rels de la faune et de la flore sauvages)

. 3 Zones humides : Conservatoire Rh�ne Alpes des Espaces Naturels 
(CREN), notifi� le 12 Septembre 2011 pour 3 secteurs : 

Les espaces bois�s qui se concentre exclusivement sur les coteaux du relief.

 2 Zone Z.N.I.E.F.F de type 1 :

 3 Zonez Z.N.I.E.F.F de type 2 :

Les caract�ristiques d�taill�es de ces ensemble sont d�crites au chapitre iV , contraintes.
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Sch�ma de synth�se
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Par ailleurs, le D�partement de la Dr�me, r�pertorie les Espaces Naturels Sensibles Poten-
tiels pour une superficie de 208, 52 Ha, soit 58,50% de son territoire. Les 3 ENS r�pertori�s 
recoupent les zones ZNIEFF et Natura 2000 :

Mise en �vidence des �l�ments caract�ristiques et fondateurs de l’identit� du territoire 
communal :

El�ments naturels :

- Articulation du territoire communal � la confluence de 2 rivi�res d’importances (Is�re et 
Bourne).
- Pr�sence d’un important lin�aire en bordure fluviale qu’accompagne un rideau de ver-
dure (Ripisylves de l’Is�re et de la Bourne).
- Relief prononc� (Mont Vanille) qui couvre toute la partie ouest du territoire et s’habille d’un 
manteau forestier dense. 
- Corridors verts constitu�s par l’ensemble des ruisseaux qui converge vers la rivi�re de la 
Bourne et d�coupe en 4 plateaux le territoire (Plateaux de Massoli�res, Le Mas, Ruey et La 
Plaine).

El�ments construits :

- Canal de la Bourne, construit en 1875 pour alimenter et irriguer la plaine de Valence. 
- Aqueduc construit entre 1875 et 1879 pour franchir la  rivi�re de la Bourne 
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- Liaison reliant la commune � la plaine de l’Is�re par le franchissement de sa rivi�re.
- Voie de communication d’importance (RD1532liaison Valence - Grenoble) qui profite des 
opportunit�s du site (pied de relief, r�tr�cissement des rives et surface plane de la plaine de 
St Hilaire).
- Routes secondaires qui enserrent l’enceinte du vieux village et arpentent les versants des 
plateaux.
- Route paysage qui permet d’appr�hender l’ensemble du territoire communal. 
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- Emprise du vieux village et de ses extensions.
- Hameau de Campavert et son entit� urbaine.
L’ensemble de ces diff�rents �l�ments permet de d�finir et de d�terminer les diff�rentes enti-
t�s paysag�res qui fa�onnent et structurent le territoire communal.

II. Les entit�s paysag�res

Les bordures fluviales, le mont, le pi�mont, le village, la plaine :
5 entit�s paysag�res se d�marquent les unes 
des autres par leur caract�re propre et leur iden-
tit� toute particuli�re et se d�voilent ainsi :

Le mont accompagn� de ses coteaux bois�s.

Le pi�mont soulign� des ruisseaux qui le par-
cours.

Le village s’articulant au point de jonction de ces 
diff�rentes composantes paysag�res.

Les bordures fluviales s’�tirent et s’�tendent 
sur tout le lin�aire des rives des deux rivi�res et 
offrent un cadre naturel d’une grande beaut� qui 
appel � la d�ambulation lente et contemplative.

La plaine habill�e de ses parcelles agricoles.

Coupes des entit�s paysag�res.

Coupe Est–Ouest : 
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Le mont Vanille affirme son effet de barri�re et scinde en deux entit�s diam�tralement oppo-
s�es les g�ographies que forment la plaine qui s’ouvre plein Ouest sur la commune de la 
Baume-d’Hostun et son pi�mont accident� , s’oriente plein Est, qui ondule en une succession 
de petits plateaux pour s’�tendre jusqu’aux rives de la Bourne.
Sa surface sculpt�e et rong�e par les diff�rents ruisseaux est nettement mise en �vidence et 
illustre le caract�re tout particulier et singulier qu’offre le site. Ainsi se dessinent des bras de 
terre qu’une frange de verdure accompagne et isole du reste du territoire.

Coupe Nord-Est Sud-Ouest :
La pr�sence de l’eau est omnipr�sence. D’elle d�coule toute l’�criture et l’identit� de Saint-
Nazaire-en- Royans.
L’eau est l’�me du lieu :
Village inscrit en pied de relief et en bord des berges de la Bourne.
Passage de l’eau par le biais de l’Aqueduc et du Canal de la Bourne.
Relief de massif calcaire karstique en surplomb du village qui offre un site naturel remarqua-
ble.  

Le Mont Vanille - Fronti�re ouest de la commune
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Successions de vallons sculpt�s - Bras de terre

Pr�sence de l’eau : La Bourne et l’aqueduc
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CHAPITRE II.

LES  DONNEES  PHYSIQUES  ET  SOCIO - ECONOMIQUES
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CHAPITRE II  LES DONNEES PHYSIQUES ET SOCIO-
ECONOMIQUES. 

I. L’occupation du sol aujourd’hui : quelques probl�matiques spatiales 
fortes

- Un espace communal compartiment�

Les zones urbaines de la commune se sont r�parties en fonction de la configuration g�ogra-
phique et morphologique du territoire d�crite au chapitre I. Il en est advenu une urbanisation 
� �clat�e � :

- des secteurs d’activit� �conomique �pars ; Bouveries, La Combe, Les Tribou-
li�res, Campavert

- un secteur d’activit� touristique resserr� (base, aqueduc, grottes) 
- des secteurs d’habitat bien diff�renci�s, voire compartiment�s ; les secteurs 

de vall�e : le bourg hyper centre,  et ses quartiers p�riph�riques,), et ceux de terrasse
Interm�diaires (Le Mas, Les Massoli�res), entre le ‘bas’ : bourg et quartiers p�riph�riques, et 
le ‘haut’, secteurs de montagne 
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- les secteurs agricoles, forestier et naturels qui se d�ploient � � part �, en alti-
tude ou sur les terrasses sur�lev�es, avec peu ou pas de hameaux.

Ces deux grandes entit�s :  l’urbain, le rural ou le naturel, se ‘tournent le dos’ alors qu’ils par-
ticipent, ensemble au charme de la commune ; et l’int�r�t touristique de Saint Nazaire r�side 
en m�me temps sur elles deux.

- La probl�matique des  infrastructures routi�res,  la circulation et le stationne-
ment automobile, les d�placements doux

Les deux grands axes routiers qui structurent aujourd’hui l’armature urbaine pr�sentent,  en 
divers points, des difficult�s qu’il faudrait chercher � rem�dier :

La RD 1532 :

- outre les entr�es de ville, d�crites aux chapitres 1 et  4, qu’il serait bon de r�am�na-
ger, le carrefour avec la RD 21, en direction de Saint Hilaire, a �t� am�nag� en 2010 - 2011 ; 
l’emplacement r�serv� inscrit a cet effet au PLU, RD2, a donc �t� r�alis�.

- dans la partie ‘hyper centre’ :  ce secteur, en ,bordure des commerces existants, au 
cœur des �v�nements attractifs touristiques, l’aqueduc, la cluse, le pont ancien et nouveau 
sur la Bourne, m�riterait une red�finition globale ; traitement du carrefour avec la RD 76, sta-
tionnements, trottoirs � �largir, …

La RD 76 :

- � partir de son d�bouch� sur la RD 1532, et sur toute la section allant jusqu’aux �co-
les - champ de Mars, cette voirie pr�sente des caract�ristiques de voie routi�re ; toutefois, la 
s�curisation des circulations pi�tonnes et cyclables a �t� consid�rablement am�lior�e en 
2011 - 2012 par un cheminement propre r�alis� � cet effet ; piste cyclable et cheminements 
pi�tons reliant les �coles jusqu’au quartier d’habitat Les Bouveries � l’extr�me est de la 
commune. Un projet de r�am�nagement global de ce tron�on devrait �tre envisag� : parti 
d’am�nagement urbain, mise en valeur du Ch�teau, section Ch�teau - mairie - �coles  � 
soigner, etc.…

La RD 209  

- quelques am�nagements ponctuels sont � apporter en entr�e du secteur agglom�r�, 
quartier des Massoli�res ; emplacement r�serv� pr�vu � cet effet, RC9, r�alis� en partie.

Le stationnement automobile

- 150 places de stationnement sont d�nombr�es en 2012, dont 10 pour PMR et 6 em-
placements de bus. Pour l’activit� touristique, sans cesse en augmentation, et la fonction 
r�sidentielle du village qui s’est accrue ces derni�res ann�es par l� r�habilitation 
d’immeubles anciennement vacants (c.f. chapitre 4 bilan du PLU), et qui devrait se poursui-
vre car il subsiste encore de nombreux immeubles vacants dans le centre (c.f. bilan habitat 
ci-dessous), la fr�quentation commerciale et �v�nementielle, cette offre est aujourd’hui insuf-
fisante, et, outre une r�organisation n�cessaire en ‘hyper centre, cette offre doit �tre aug-
ment�e en proximit� du village.
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Les d�placements doux

- Le r�seau de d�placements doux a �t� consid�rablement am�lior� et compl�t� de-
puis 2009 : piste cyclable le long de le RD 76, et liaison Bouveries-�cole, (c.f. ci-dessus), 
maillage du r�seau avec le centre village, les rives de la Bourne (emplacement r�serv� n�3 
r�alis�) etc. Reste encore quelques am�liorations � op�rer sur cette question des d�place-
ments doux pour les relations inter quartiers, et les liaisons avec le bourg centre notamment 
le maillage avec les quartiers haut : Massoli�res, Mas etc

Les �quipements publics de superstructure

- Equipements scolaires : �cole primaire et maternelle publique 
- Equipements socioculturels : salle des f�tes, salle d’exposition
- Services : Poste
- Equipements sportifs : acc�s au gymnase et au stade synth�tique intercommunal � 

St Jean en Royans.
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Le foncier communal

Le foncier appartenant � commune

La commune poss�de de nombreux terrains :

- En secteur rural: 
- � l’ouest le vaste secteur bois� du Mont Vanille et son versant Nord, en bordure 
de la RD 1532.
- le secteur des anciennes carri�res du Ruisseau Rouge, remontant jusqu’au pla-
teau des Massoli�res.
- le terrain Jourdan, promu au PLU applicable comme secteur � urbaniser AU.

- En milieu urbain :
- un ensemble foncier important du secteur ‘Les Condamines’ : camping municipal 
et parcelles contigu�s � l’Ouest, entre camping et Ch�teau
- les Bouveries ; � l’est, sur les terrains � vocation �conomique.
- les terrains supportant les �quipements publics : �coles, mairie, etc.

Une partie de ce foncier est strat�gique pour les projets d’am�nagement de la commune : 
Les Condamines, terrain Jourdan, Bouveries.

Mont Vanille

Terrain Jourdan

Les Bouveries

Les Condamines

Ruisseau Rouge, Massoli�res
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II. La structure d�mographique et le parc de logements:

- Une croissante d�mographique forte dans la derni�re d�cennie

Ann�e 1968 1975 1982 1990 1999 2009
Population 590 493 576 531 498 716

Apr�s une p�riode de constante r�gression, �tam�e entre les 2 guerres, et jusqu’au ann�es 
70, due � l’exode rural et aux mutations industrielles. La commune conna�t un sursaut jus-
qu’aux ann�es 80, gr�ce � la construction d’un groupe de logements sociaux au quartier des 
Condamines, puis � nouveau un d�clin, et une forte pouss�e dans la derni�re d�cennie.

Avec 716 habitants en 2009, la commune a donc ‘gagn�’ 218 habitants en 10 ans, soit un 
accroissement de 43.7 % ! Cette pouss�e est due � l’offre d’habitat sur la commune qui a 
permis l’arriv�e de nouvelle population : construction de logements aux quartiers des Bouve-
ries, Le Mas, Les Massoli�res etc. 

Les donn�es qui suivent sont issues du recensement 
INSEE, r�sultats 2009. Elles sont mises en perspecti-
ves dans le contexte g�ographique et institution local, 
et d�partement. La commune fait partie de la Commu-
naut� de Communes du Pays de Royans, dont Saint 
Jean en Royans est le chef lieu. La CCPR regroupe 
l’ensemble dus communes du canton de Saint Jean en 
Royans, plus la commune de Bouvante, hors canton. 
Le PLH, Programme Local de l’Habitat, approuv� en 
Septembre 2010, a �t� �tabli par la CCPR ? Cabinet 
d’�tudes ; URBANIS. Pour resituer la commune dans 
son contexte, quelques donn�es comparatives issues 
du document d’�tude PLH, sont propos�es ci-dessous : 
elles illustrent des tendance : les chiffres et donn�es 
datant d’avant la publication des r�sultats de l’INSEE, 
qui se sont v�rifi�es.

Source PLH CCPR
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Les taux de variation annuels transcrivent bien cette �volution : 

Variation annuelle de la population : Saint nazair en
Royans
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Il faut noter que cette croissance des dix derni�res ann�es est tr�s �lev�e dans le contexte 
g�ographique local : 

P�riode 68-75 75-82 82-90 90-99 99-09
Variation annuelle %
Commune -2,5 2,2 -1 -0,7 3,7
CCPR -0,6 1,2 0,5 0,1 1
D�partement 0,8 1,1 0,8 0,6 1

Les variations dans le temps, au niveau g�ographique de la CCPR sont assez disparates. 
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- Au sein d’un bassin de vie assez peu homog�ne

- Une croissance aliment�e par l’apport migratoire

La composante migratoire de l’�volution globale : 

P�riode 68-75 75-82 82-90 90-99 99-09
Variation annuelle %
Totale -2,5 2,2 -1 -0,7 3,7

due au solde naturel -0,6 0,2 0,7 0 0,5
d�e au solde migra-

toire -2 2 -1,7 -0,7 3,2

Il est �vident que la croissance relev�e de la derni�re p�riode est due au solde migratoire ; 
des populations ext�rieures sont venus s’installer sur la commune, corr�lativement  avec  
l’offre d’habitat en place sur la commune. La commune de par sa situation  draine les bassins 

Le PLH met �galement l’accent sur les 
disparit�s qui existent au sein m�me
de son territoire, en mati�re 

d’�volution
d�mographique : 

Saint Nazaire, entre plaine de l’Is�re 
et reliefs du Vercors, commune dite
porte du Vercors, ais�ment accessible
enregistre le taux de croissance le 

plus important sur la CCPR.

L’�volution de la derni�re d�cennie  
est �galement cons�quente en compa-
raison du niveau d�partemental
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d’emploi et d’habitat de Romans sur Is�re � l’Ouest, mais aussi de Saint Marcellin, voire 
Grenoble, � l’Est. La commune contribue � la croissance du la CCPR, avec Oriol et La Motte 
Fanjas : les autres communes, y compris le chef-lieu , Saint Jean en Royans, enregistrent 
des taux soit n�gatifs, soit de l’ordre de 1% annuel. 

P�riode 1999 - 2009
Saint Nazaire en Royans CCPR

Variation annuelle totale  % 3,7 1
due au solde naturel  % 0,5 0

due au solde migratoire  % 3,2 1

Saint Nazaire est la commune du Royans ou la variation annuelle due au solde migratoire est 
la plus �lev�e de la CCPR.

Il faut remarquer enfin, que cet apport entretient un mouvement naturel qui est toujours en 
positif depuis les ann�es 80, qui maintient une structure relativement jeune de la population. 

- Une structure relativement jeune de la population

Structure par �ge compar�e de la population

Age 0-14 15-29 30-44 45-59 60-74
75 
et+ Total

Commune 19,5 19,4 21 19,8 13,6 6,7 100
CCPR 17,3 14,7 20,1 20,9 16,1 10,9 100
D�partement 18,9 16,7 19,5 20,6 15 9,3 100

Pour les trois premi�res tranches d’�ge, la commune montre une relative jeunesse, avec une 
pointe pour les classes 15-29 ans ; l’inverse pour les populations plus �g�es proportionnel-
lement moins pr�sentes sur la commune.

- la taille des m�nages diminue mais se maintient

A l’instar de la population fran�aise, la taille des m�nages diminue r�guli�rement sur la 
commune : ph�nom�ne du ‘desserrement’ expliqu� par les comportements familiaux et so-
ciologiques en mouvance ; natalit�, vieillissement, personnes seules, familles monoparenta-
les, etc.
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Ann�e 1968 1975 1982 1990 1999 2009
Taille des m�nages 2,94 2,65 2,64 2,55 2,37 2,31

A Saint Nazaire, malgr� la relative jeunesse de la population, la taille des m�nages en 2009 
est l�g�rement en dessous des moyennes constat�es aux niveaux g�ographiques sup�-
rieurs. 

Saint Nazaire CCPR D�partement France
2,31 2,38 2,34 2,33

- le revenu moyen des m�nages

En 2009 Revenus 
moyens/foyer

Foyers non 
imposables 

%
Saint Nazaire 18474 53,8
CCPR 18802 49,7
D�partement 21157 49,8

En 2009, le revenu moyen des m�nages � Saint Nazaire est nettement inf�rieur � celui cons-
tat� au niveau du D�partement, � l’instar de celui des m�nages de la CCPR. Le document 
PLH montre la aussi une disparit� entre les communes de la CCPR, au sein de laquelle Saint 
Nazaire, fait partie des communes ou les revenus sont les plus faibles. 

Le parc de logements

Ann�e 1990 1999 2009 Evolution 99/2009
R�sidences   principales 208 210 310 + 100
Logements vacants 46 35 68 + 33
R�sidences secondaires 38 40 43 + 3
Total logements 292 285 421 + 136

La commune compte 100 r�sidences principales de plus qu’en 1999. 

Les constructions se sont r�parties sur les secteurs : 
- des Bouveries � l’Est : op�rations d’am�nagement comprenant de l’habitat individuel 
et interm�diaire, avec du logement social locatif et accession 
- Campavert au Nord Ouest : secteur de maisons individuelles, non desservies par le 
r�seau d’assainissement
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- les premi�res terrasses sur�lev�es au Sud du village : Le Mas, les Massoli�res : 
constructions individuelles, sur foncier libre,  en secteur desservi (op�rations de lotis-
sement et terrains libres)

L’habitat sur le territoire communal

La fonction r�sidentielle de la commune s’affirme donc. Mais la structure du parc total de lo-
gements reste globalement inchang�e, avec une part importante de logements vacants, qui a 
m�me augment� depuis 1999, et de r�sidences secondaires.

Structure du parc de logements
Ann�e 1990 1999 2009
R�sidences principales 71,2 73,7 73,6
Logements vacants 15,8 12,3 16,2
R�sidences secondaires 13,0 14,0 10,2
Total logements 100 100 100

Le Mas

Les Bouveries

Les Massoli�res

Campavert
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La vacance du parc de logement reste tr�s importante, en nombre et taux, sur la commune. 
16.2 % en 2009 ; ce taux est de 8.5 % sur la CCPR, 7.3 % sur le d�partement. 
L’essentiel du parc vacant est bien s�r regroup� dans le centre du village : b�timents ancien 
en mauvais �tat ;  mais l’augmentation relev�e par l’INSEE en 2009 reste paradoxale  au 
regard des r�habilitations qui ont �t� op�r�es (c.f. bilan du PLU chapitre IV), et du recense-
ment de ces b�timents anciens dans le village, ci-dessous cartographies. Les r�sidences 
secondaires restent globalement stables depuis 20 ans, mais � un niveau assez �lev� (43 
logements soit 10,2% du parc) : un certain nombre sont situ�es �galement dans le village.

- Un parc de logements �quilibr� et mixte

Statut d’occupation 

Saint Nazaire en Royans En 1999 En 2009
Nombre % Nombre %

Propri�taires occupants 110 52,4 172 55,5
Locataires 88 41,9 134 43,2

dont social 42 20,0 56 18,1
Log�s gratuitement 12 5,7 4 1,3

Saint Nazaire en Royans �chappe aux caract�ristiques habituellement rencontr�es dans les 
communes rurales pour ce qui concerne la r�partition propri�taires/locataires: avec un taux 
de locatif �lev� : 43.2 % du parc de r�sidences principales : ce taux a l�g�rement augment� 
depuis 1999 (logements locatifs sociaux r�alis�s depuis cette date aux quartier des Bouve-
ries). M�me remarque pour le parc social public, avec 56 logements locatifs, soit 18.1 % des 
r�sidences principales, auxquelles il faut rajouter la parc de logements priv�s sociaux 
(conventionn�s ANAH), au nombre de 17. 
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La proportion de locataires est bien sup�rieure aux taux rencontr�s aux niveaux g�ographi-
ques sup�rieurs :

En 2009 Saint Nazaire CCPR D�partement
Propri�taires occupants % 55,5 62,5 61,2
Locataires % 43,2 33,7 36,3

dont social % 18,1 11,4 10,2
Log�s gratuitement % 1,3 3,8 2,4
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Type d’habitat

Sur ce point �galement, la commune de Saint Nazaire en Royans se distingue du monde 
rural en g�n�ral, avec une r�partition maison individuelle / habitat collectif sensiblement 
�gale � celle constat�e au niveau d�partemental ; laquelle est moins �quilibr�e sur la CCPR. 
Toutefois, l’urbanisation des ann�es 90 � 2009 a �t� le fait de la maison individuelle, dans 
les quartiers r�sidentiels cit�s ci-dessus : Le Mas, Campavert, Les Massoli�res.

En 2009 Saint Nazaire CCPR D�partement
Maison individuelle 65,8 71,4 63,9
Appartement 34 27,9 35,2
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III. L’activit� �conomique

- taux d’activit� des 15 � 64 ans, et taux de ch�mage : 

En 2009 Taux d'actifs Taux de 
ch�mage

Saint Nazaire 71,3 8,8
CCPR 70,5 8,5
D�partement 71,7 12,1

- L’activit� commerciale, artisanale, industrielle

La commune compte :  - 6 entreprises de plus de 10 salari�s ; IDBAT : pr�fabri-
cation lourde situ�e dans la zone d’activit� des Tribouli�res, VIVIER, une SAS qui fabrique 
des talons de chaussures, les Carri�res PEYSSON � La Combe. En outre, le barrage hy-
dro�lectrique EDF, en aval de l’usine IDBAT � Tribouli�res, apporte une contribution terri-
toriale non n�gligeable � la communaut� de commune, COP et M22, dans la zone des 
Bouveries, qui fabriquent des �l�ments en chimie polym�re (proth�ses par exemple).

- 15 entreprises commerciales ou artisanales, et profes-
sions lib�rales. Les commerces sont situ�s essentiellement dans le bourg.

Au total, le nombre d’emploi s’exer�ant sur la commune est de 139 : la population active 
(source INSEE 2009) est de 310 habitants, dont 206 ayant un emploi : nombre d‘actifs 
exercent leur activit� � l’ext�rieur. 

- Le tourisme

La commune est class�e comme ‘commune touristique’. L’activit� �conomique de la 
commune s’est fortement diversifi�e et renforc�e autour du 
secteur touristique : la base de loisirs, la Grotte de Tha�s, les am�nagements r�cents de 
l’aqueduc avec l’office du tourisme intercommunal et l’espace R&V (Royans et Vercors) 
sont des �l�ments attractifs qui am�nent de nombreux visiteurs et suscitent des activit�s 
d’h�bergement (g�tes ruraux communaux et priv�s, 1 h�tel, 2 campings, 3 restaurants). 

Les deux campings : (1 municipal et 1 priv�  se jouxtent et sont situ�s en bordure de la 
Bourne, � l’est du bourg, dans un site verdoyant. 
Le camping municipal est en plein questionnement ; il est en place depuis une quaran-

taine d’ann�es et a �t� une r�f�rence de qualit� pour une �poque. Grands emplacements 
(150 m2) bord�s de haies, plac� en bord de rivi�re, tr�s grand bloc sanitaire divis� en 
deux, c�t� homme, c�t� femme…. Ce camping correspond aux crit�res touristiques des 
ann�es 80, 90 et avait une bonne fr�quentation, mais l’�volution du march� touristique de 
la client�le campeur n’a pas �t� prise en compte et au fil des ann�es le remplissage a di-
minu� pour plusieurs raisons : pas de publicit�, pas d’inscription � des circuits de cam-
peurs, absence d’h�bergement du type HLL (habitat l�ger de loisir),  chalets, bungalows, 
lodges, absence de piscine ou  au mois une pataugeoire pour enfants, etc.
Le camping fait un chiffre d’affaire de 20 000 € ce qui couvre les salaires mais ne permet 
pas de r�gler les charges : �lectricit�, eau, taxe de s�jour, �lagage des arbres et entre-
tiens divers � la charge de la commune. La commune r�fl�chit donc au devenir de cet 
�quipement, � son d�veloppement ou sa transformation.
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La r�partition des activit�s sur le territoire communal
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Les activit�s dans le bourg

- Une activit� agricole faible

Le Recensement G�n�ral de l’Agriculture de l’ann�e 2000 d�nombre 9 exploita-
tions agricoles dont la grande majorit� ne sont pas des exploitations professionnel-
les. En 2012, on d�nombre un seul si�ge d’exploitation exerc�e � titre principal sur 
la commune.
En 2012 : la production agricole est constitu�e pour faible partie de c�r�ales : sur
8.6 hectares, et de vergers de noyers : 13.5 ha ; sur ces derniers, on constate une 
forte augmentation des surfaces depuis le recensement de 2000. Le reste des sur-
faces agricoles est constitu� de prairies pour environ 34 ha. La commune est in-
cluse enti�rement dans l’aire ‘AOC Noix de Grenoble’ et ‘Picodon de la Dr�me. Il n’y 
a pas d’exploitation d’�levage.
La surface totale utilis�e est de 56 hectares, soit 17.5 % de la surface totale com-
munale, ce qui est relativement faible. Au PLU applicable, la zone A, agricole, est 
de seulement 38.5 ha, soit 12 %de la surface totale communale.
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L’activit� agricole sur la commune
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CHAPITRE III.

LES GRANDES CARACTERISTIQUES URBAINES
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CHAPITRE III. LES GRANDES CARACTERISTIQUES URBAINES
I. �volution structurelle, histoire humaine, et �l�ments patrimoniaux

L’anciennet� et la p�rennit� de la pr�sence humaine dans la commune de Saint-Nazaire-
en-Royans sont largement li�s � la nature m�me du site : un carrefour entre rivi�res, mon-
tagnes et plaines marqu� par une morphogen�se complexe, et une g�ologie vari�e.

I.A -Le site

Clich� J. Derbier, E. Jean

G�ologie et formation
La gen�se du site est le fruit d’une longue �volution, que l’on peut simplifier ainsi :

 A l’emplacement de Saint-Nazaire-en-Royans � l’�re secondaire, il y a environ 100 
millions d’ann�es, se trouvaient des espaces marins au fond desquels se sont peu 
� peu accumul�s des s�diments formant le socle des sols visibles aujourd’hui (cal-
caires, marnes).

 Il y a environ 70 millions d’ann�es, ces empilements horizontaux qu’�taient les d�-
p�ts marins, sont boulevers�s par une premi�re phase tectonique. Le socle de cal-
caire est fractur�, de plusieurs failles ax�es nord-nord-est sud-sud-ouest, dont cel-
les dites de Saint-Nazaire et de Presles. Un premier bombement de la couche 
amorce le soul�vement de ce qui sera la montagne de Musan et le Vercors.

 Jusque vers 30 millions d’ann�es, une partie des terres �merge et des sables 
blancs et rouges se d�posent dans un climat chaud (ph�nom�ne de rub�faction). 
La fin de la p�riode est marqu�e par une remont�e des eaux provoquant des d�-
p�ts sableux en milieu lagunaire.

 Vers 20 millions d’ann�e la surrection des Alpes provoque dans un premier temps 
l’envahissement de la r�gion par les eaux de la mer alpine. Un nouveau processus 
de s�dimentation intervient laissant des sables molassiques. (La molasse n’est pas 
pr�sente dans la g�ologie de la commune de Saint-Nazaire, mais on la rencontre � 
la Motte-Fanjas et Saint-Thomas-en-Royans).

 Le dernier r�ajustement tectonique intervient vers 10 millions d’ann�es avant notre 
�re, achevant de plisser et fracturer le relief. Les deux bombements que forment le 
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Vercors et la montagne de Saint-Nazaire et de Musan sont soulev�s encore une 
fois. L’essentiel du Royans est dans le creux du pli (un synclinal) entre ces deux 
montagnes. La multiplication des failles et ces mouvements de terrains entra�nent 
un basculement local de la principale dalle calcaire dite � urgonienne � au niveau 
de la faille de Saint-Nazaire. Le r�seau de la grotte du Tai suit l’orientation de ces 
failles. L’emplacement m�me du futur village est une sorte de � bouchon � de cal-
caire urgonien, port� � la surface, alors que cette couche se trouve � plusieurs cen-
taines de m�tres sous terre dans le bassin du Royans.

 A partir de l’�re quaternaire, qui d�bute il y a environ 3 millions d’ann�es, diff�rents 
ph�nom�nes vont achever de donner au territoire de Saint-Nazaire sont apparence 
actuelle. On assiste principalement � l’�rosion des reliefs existants et � des d�p�ts 
alluvionnaires sous l’action des rivi�res (loess, limons, graviers, galets, tufs). Il y a 
10 000 ans cesse la derni�re glaciation et s’installe le climat actuel : des hommes 
fr�quentent alors r�guli�rement le site de Saint-Nazaire.



Coupe g�ologique extraite de �tudes Dr�moises, n�2/3, 1979,

Cette longue gen�se g�omorphologique fournit un h�ritage riche de contraintes et d’atouts 
pour Saint-Nazaire. Sans vouloir y trouver un d�terminisme strict, les facteurs humains, 
v�g�taux et fauniques ayant un r�le important, elle conditionne cependant diff�rents �l�-
ments :

 De nombreuses mati�res premi�res min�rales sont disponibles dans la commune 
m�me ou dans les environs proches (sables, argiles, calcaire, molasses, galets, 
tufs).

 Le relief de la commune est marqu� par de forts d�nivel�s (pr�s de 550m) entre la 
fin en musoir de la montagne et le passage des vall�es de l’Is�re, de la Bourne, ou 
encore des ruisseaux du Rif Rouge, du Rif Mort ou de la Man.

 Les espaces de passages possibles et les surfaces envisageables pour installer 
cultures et habitations sont peu nombreux.

 L’eau est tr�s pr�sente, la Bourne formant le principal exutoire des eaux du massif 
du Vercors conna�t ici sa confluence avec L’Is�re.
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Une position d’interface

Carte de Jean de Beins vers 1610 (le Nord est en bas)

Comme nous l’avons �voqu� plus haut, Saint-Nazaire jouit d’une situation de carrefour, 
d’interface que l’histoire a encore plus accus�. Le site permet de passer ais�ment des 
montagnes aux plaines, de traverser les rivi�res. Si les ports ont disparus (en dehors de 
l’usage touristique), les routes et ponts (depuis le moyen �ge sur la Bourne, et depuis 
1875 sur l’Is�re) demeurent des axes majeurs de circulations pour la vall�e de l’Is�re. Ces 
axes ont connus une modification importante de leur densit� de circulation relative et leur 
localisation pr�cise. Aujourd’hui, c’est un axe est-ouest de la vall�e de l’Is�re qui est privi-
l�gi�, avec une desserte secondaire pour le Royans et la travers�e de l’Is�re. Ce n’�tait 
pas le cas au moyen �ge, o� Saint-Nazaire b�n�ficie de circulations beaucoup plus 
rayonnantes :

- vers l’ouest, circulations nombreuses � travers la montagne de Vanille, ou au pied 
comme aujourd’hui ; ou encore par voie d’eau sur l’Is�re au d�part du port du bourg 
ou de l’importante annexe portuaire de Rochebrune (aujourd’hui sous les eaux du 
barrage et sur le territoire de Saint-Just de Claix).

- vers le sud-ouest et le sud, via Rochechinard, � Passe Roi � (en r�alit� le � pas du 
Royans, �) la Montagne de Musan et la Vall�e de la Lyonne.

- vers le sud-est, le reste du Royans et le Diois, via les montagnes � travers de nom-
breux pas

- vers le nord pour traverser l’Is�re au port de Rochebrune, ou au pont de la S�ne.
- vers l’est, vers Grenoble, par la vall�e de la Bourne et la montagne de Lans.
- Etc.

Cette situation se double d’un r�le de confins � administratif �tr�s ancien. A l’�poque 
� gauloise � les limites des territoires des Allobroges, et des S�govellauniens sont sur la 
Bourne, l’Is�re et la montagne de Musan. Le d�coupage m�di�val des dioc�ses font de 
Saint-Nazaire une paroisse du Dioc�se de Valence, alors que de l’autre cot� de l’Is�re 
voisine celui de Vienne, celui Grenoble de l’autre cot� de la Bourne, et celui de Die � l’est 
de la Lyonne. A l’�poque moderne le mandement de Saint-Nazaire (c'est-�-dire Saint-
Nazaire, La Motte-Fanjas, Oriol, Saint-Jean, Saint-Thomas, Auberives, Saint-Just de 
Claix, Saint-Martin le Colonel1), fait parti du vi-baillage de Saint-Marcellin. Une nouvelle 
limite intervient avec la cr�ation des d�partements de l’Is�re et de la Dr�me. Cependant 

1 A certaines �poques lui sont aussi rattach� les paroisses de Bouvante, Rochechinard, Saint-Laurent et Laval-Sainte-
M�moire.
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cette limite change en 1836, la commune de Saint-Nazaire perdant tout son territoire du 
nord de la Bourne qui est rattach� au d�partement de l’Is�re et � la commune de Saint-
Just-de-Claix. On pourrait aussi ajouter que Saint-Nazaire est sur la limite nord de la zone 
linguistique de la langue d’Oc, au contact des influences franco-proven�ales.

II.B L’implantation humaine et l’�volution des espaces habit�s

La commune de Saint-Nazaire-en-Royans, et particuli�rement son village, sont un v�rita-
ble petit concentr� de l’histoire humaine de la pr�histoire � nos jours. Par son anciennet�, 
la richesse de son histoire il est aujourd’hui dans sa structure m�me un r�sum� de ce 
complexe et riche h�ritage. Il ne s’agit pas ici d’�crire une histoire d�taill�e des lieux, (qui 
restent largement � �tudier2) mais de mettre en avant les marqueurs (�v�nements, �l�-
ments et indices du patrimoine) les plus importants qui conditionnent l’organisation et la 
structure actuelle ou m�ritent une attention particuli�re de sauvegarde ou de sensibilit� � 
d�couvertes potentielles

Des origines � l’Antiquit�

Une pr�sence humaine tr�s ancienne : les temps pr�historiques
La plus ancienne trace du passage de l’homme sur le territoire de la commune est un ga-
let am�nag� (chopper) d�couvert au quartier des Blaches. Pour �tre modeste et sans 
grande pr�cision chronologique cet artefact atteste la fr�quentation occasionnelle des 
lieux avant l’apparition de l’homme moderne, d�s le Pal�olithique inf�rieur, il y a plus de 
100 000 ans3.
Trois sites d’habitat dont la pr�sence est conditionn�e par la proximit� de l’eau, d’abris 
sous roche et par une position charni�re entre plaine et montagne, sont par ailleurs bien 
connus, ayant livr�s des traces d’occupation par des chasseurs-cueilleurs du Pal�olithique 
r�cent (Magdal�nien et Azilien, vers 12 000 � 9 000 ans avant notre �re) : il s’agit de l’abri 
Campalou au nord-ouest de la commune, et des deux sites mis au jour dans la grotte du 
Tai. Ces sites ont livr� un riche mobilier orn� (gravures sur os principalement) qui forme 
l’ensemble le plus remarquable connu pour la basse vall�e de l’Is�re. Si ces premiers ha-
bitats temporaires, n’ont pas d’influence particuli�re sur la structure actuelle du bourg, il 
convient cependant de remarquer que ce dernier se d�veloppe majoritairement au contact 
direct du substrat rocheux. Le r�seau de la grotte de Tai est en partie sous le village et 
d’autres abris sous roche pourraient �tres masqu�s par des maisons du bourg, directe-
ment fond�es sur le rocher, et/ou appuy�es sur les parois.

2 On notera en particulier que Saint-Nazaire-en-Royans pourrait b�n�ficier d’une importante �tude historique de d�tail, 
les archives publiques conservant de tr�s riches s�ries. Par exemple les comptes de ch�tellenie ont presque tous subsis-
t�s depuis 1313 (Archives d�partementales de l’Is�re, s�rie 8B), et la municipalit� un exceptionnel ensemble de comptes 
consulaires depuis le milieu du XVIe si�cle.
3 Cette d�couverte est r�pertori�e sur le site internet du centre de pr�histoire Alpine. 
http://bocqueta.club.fr/inventaire0.htm

http://bocqueta.club.fr/inventaire0.htm
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Des installation p�rennes qui se pr�cisent : la Protohistoire et l’Antiquit�
Un site d’inhumation en grotte, dat�e N�olithique final/ Bronze ancien est signal�4, mais sa 
localisation pr�cise serait � affiner (Tha�s ?, abri sous roche de la montagne de Vanille ?).
Aucune trace d’habitat protohistorique n’a �t� mise en �vidence sur l’actuel territoire de la 
commune. Cependant, comme nous l’avons pr�cis� plus haut, � l’�poque gauloise, Saint-
Nazaire est situ� sur les confins des territoires des Allobroges et des S�govellauniens, et 
un important oppidum est attest� sur le plateau de Quatre T�tes, en face du bourg actuel. 
Ce site, non �tudi�, de l’�ge du Fer pourrait avoir �t� occup� d�s le Bronze final et pr�-
sente des traces d’occupation gallo-romaine. Il est aujourd’hui dans le d�partement de 
l’Is�re (commune de Saint-Just-de-Claix) et fait parti de la portion de Saint-Nazaire dis-
traite en 1836 lors de la rectification des limites d�partementales. Cet oppidum dont la li-
mite d’emprise est marqu�e aujourd’hui encore par une imposante lev�e de terre et les 
traces d’un rempart de pierre est l’un des sites propos� (et amplement discut� depuis le 

4 Cf. supra 
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XIXe si�cle) pour la localisation de la � ville � allobroge de Ventia, prise par les romains en 
62 avant notre �re. La proximit� imm�diate de cet oppidum, semble exclure la pr�sence 
d’un habitat important sur le site actuel du bourg � l’�ge du Fer.
� l’�poque gallo-romaine, le Royans conna�t une occupation assez dense et les sites de 
tous types sont nombreux. Sur le territoire de la commune de Saint-Nazaire-en-Royans la 
liste des d�couvertes est assez importante, et on la rapprochera de celles faite sur la 
commune is�roise de Saint-Just de Claix. Il s’agit cependant de d�couvertes anciennes, 
li�es aux travaux d’am�nagement que conna�t le village au XIXe si�cle, pas toujours faci-
les � localiser avec pr�cision :
- un fragment de pat�re de bronze trouv�e dans le bourg, sans pr�cision g�ographique, en 
1868, avec une inscription relative � la famille � Contessius �. La st�le fun�raire d’un 
membre de la m�me famille a �t� d�couverte � Manne � la m�me �poque.
- une plaque de bronze �pigraphe provenant du bourg.
- dans les caves d’une usine de tissage, ou dans la maison Jasset, en 1845, d�couverte 
d’une d�dicace � Minerve.
- � Comparv�re (ou Campav�re) lors de la construction du canal de la Bourne vers 1877, 
d�couverte d’un tr�sor de monnaies romaines du bas empire et d’une statuette. Pr�sence 
de tombes associ�es � un habitat.
- d�couvertes en 1875 et 1892 de plusieurs niveaux de tombes superpos�s � l’occasion 
de travaux de r�fection de l’�glise et la reconstruction du clocher. Elles ont fr�quemment 
�t� rattach�es � l’�poque gallo-romaine, � cause de la pr�sence de s�pultures en coffre 
de tegulae (tuiles). Cependant, la proximit� imm�diate de l’�glise incite plut�t � rattacher la 
majorit� d’entre elles � l’�poque m�di�vale. Les inhumations en coffre de tuiles, quand � 
elles, pourraient dater aussi bien du bas Empire que du haut moyen �ge.
Des habitats gallo-romains tr�s proches sont attest�s, � Saint-Just de Claix, sur les sites 
de Quatre T�tes, Pin� et Manne (dont une importante villa avec son adduction d’eau). La 
nature des d�couvertes faites dans le bourg de Saint-Nazaire, et la grande proximit� des 
habitats susmentionn�s rendent peu probable la fondation gallo-romaine du � village �. 
Les racines de l’organisation actuelle sont � rechercher au moyen �ge.

La gen�se des structures actuelles : le Moyen �ge
Si les p�riodes ant�rieures ont laiss� des traces peu perceptibles imm�diatement, il en est 
tout autre de l’h�ritage m�di�val pour le bourg de Saint-Nazaire, qui a organis� tout le 
noyau de base de l’agglom�ration, avant la grande � transmutation � du XIXe si�cle.

Gravure extraite de l’Album du Dauphin�

La fondation du bourg : des interrogations � pr�ciser
Il est d�licat, en l’absence de textes et d’�tudes arch�ologiques pr�cises de dater la fonda-
tion du bourg. Comme nous l’avons expliqu� plus t�t, la situation de carrefour et de point 
de passage sur la Bourne semble avoir favoris� une pr�sence humaine quasi p�renne 
depuis la protohistoire sur le territoire de l’actuelle commune. Cependant le bourg, lui-
m�me semble �tre une fondation proprement m�di�vale, polaris�e autour de trois points 
majeurs : le pont sur la Bourne, la roche Magnard, l’�glise.
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Les plus anciennes mentions dans les textes remontent au XIIe si�cle. On trouve ainsi 
dans le cartulaire de L�oncel en 1173 un acte concernant la montagne de Musan et pass� 
� Saint-Nazaire (apud Sanctum Nazarium)5. Cependant, il faut sans aucun doute vieillir la 
fondation m�me du bourg, mais quand ? Une s�rie d’indices nous inclinerait � proposer 
deux hypoth�ses (qui ne s’excluent pas forc�ment l’une et l’autre) :

- fondation autour d’un ch�teau, situ� sur la roche Magnard. Au XIe si�cle ?
- fondation autour d’une �glise sous la d�dicace de saint Nazaire. D�s le haut moyen 

�ge, aux IX-Xe si�cle ?

Sans rentrer dans une d�monstration de longue haleine, ni trancher dans le d�bat, on peut 
mettre en avant les �l�ments suivants :

- Saint Nazaire, est un martyr milanais dont les reliques furent d�couvertes en 395, 
mais dont le culte ne semble pas s’�tre diffus� avant le VIIIe si�cle.

- Le Royans pr�sente la particularit� toponymique d’avoir plusieurs paroisses portant 
le nom de Saint-…-en-Royans, dont certaines �glises sont attest�s d�s le XIe si�cle 
(Saint-Just, Saint-Laurent, Sainte-Eulalie, Saint-Jean). Il semble ainsi y avoir eut 
une v�ritable colonisation religieuse du Royans, dat�e traditionnellement du XIe

si�cle par l’historiographie. Mais les seules choses que l’on puisse affirmer c’est 
qu’une partie au moins de ces �glises existent dans la seconde moiti� du XIe si�cle, 
et qu’un puissant seigneur qualifi� de princeps, Ismidon renouvelle vers 1040 � 
l’abbaye de Montmajour des droits c�d�s par son p�re et son grand-p�re dans la 
� principaut� �(principatus) du Royans. Ne faudrait-il pas vieillir cette � colonisa-
tion � d’un si�cle et la faire remonter au moins au courant du Xe si�cle ?

- La pr�sence d’une n�cropole m�di�vale comportant des �l�ments antiques ou du 
haut moyen �ge au niveau de l’actuelle �glise. (A moins qu’il ne s’agisse de deux 
phases d’inhumations totalement distinctes ayant utilis� le m�me site).

- Les premiers seigneurs certains de Saint-Nazaire, mentionn�s comme tels au d�-
but du XIIIe si�cle sont les descendants directs d’Ismidon.

- Si l’on peut sans �quivoque rep�rer aujourd’hui des vestiges d’un mur d’enceinte 
joignant le bourg et une tour carr�e au sommet de la Roche Magnard, une s�rie 
d’�l�ments plus discrets plaident en faveur d’un site fortifi� plus vaste dans ce sec-
teur, particuli�rement au sud de la tour. A une centaine de m�tres de celle-ci sur-
plombant la route on peu remarquer un petit pointement rocheux, visible sur la carte 
IGN au 25 000e. Son sommet est � une altitude tout � fait comparable � celle de la 
tour, et il pr�sente des �l�ments ma�onn�s de tr�s faible �l�vation. Le secteur boi-
s� entre ces deux points d�limit� un petit plateau, cern� de murs tr�s aras�s et 
pr�sentant toute une s�rie de d’anomalies microtopographiques, de nombreux tas 
de pierres et murets. Ce site pourrait correspondre au premier bourg castral, ou � 
une extension du bourg abandonn�e au profit de la partie basse mieux connect� 
avec le r�seau de communication.

- Un texte de 1250, vient appuyer encore le dossier d’un bourg dans la partie haute 
du village6. Il mentionne les droits d’Aymar de Poitiers, comte de Valentinois, sur 
deux manses � la � vieille tour haute de Saint-Nazaire �, qualifi� aussi de � cas-
trum veteri �. Ors, on le verra, ce secteur est par la suite celui du ch�teau delphinal, 
les Poitiers poss�dant un autre ch�teau dans la partie basse.

-

5 Charte XXIII. On rencontre aussi la mention en 1123 parmi les chartes de Saint-Ruf un �glise de Saint 
Nazaire (ecclesiam Sancti Nazarii, charte XV). Si l’�glise de Saint-Nazaire-en-Royans d�pend de mani�re 
certaine de Saint-Ruf au XIVe si�cle, cela n’est pas certain au XIIe car le Saint-Nazaire en question est men-
tionn� dans une liste au milieu d’�glises plut�t proven�ales.
6 Archives d�partementales de l’Is�re, B 2987.
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Interpr�tation du site bourg castral ancien

L’organisation d’un bourg m�di�val
Les textes relatifs � l’histoire de Saint-Nazaire deviennent plus nombreux � partir du XIIIe
si�cle. Le ch�teau de Saint-Nazaire est alors � la t�te d’un mandement important, regrou-
pant suivant les p�riodes 6 � 10 paroisses, et correspondant presque � l’actuel canton de 
Saint-Jean-en-Royans. Les lieux semble d’abord avoir �t� poss�d�s par un unique li-
gnage, descendant direct des seigneurs du Royans du XIe si�cle, puis partag�s pour de-
venir une coseigneurie. Les dauphins de Viennois ont h�rit� d’une part des droits proba-
blement � l’occasion du mariage de P�tronille de Royans avec Guigues IV le Gras. Au 
XIIIe si�cle c’est entre les mains de la famille de Poitiers, comtes de Valentinois et Diois, 
que passe une autre part de la coseigneurie avec le mariage de Flotte de Royans et de 
Guillaume de Poitiers. Enfin une troisi�me part semble avoir �t� poss�d�e par un petit 
lignage local, les Archiniaud de Peyrins, mentionn�s comme � bailes � (baillis) des sei-
gneurs du Royans au XIe si�cle. Cette derni�re part passe par vente en 1365 entre les 
mains des Allemand de Rochechinard qui la c�de d�s 1367 au Dauphin (propri�taire alors 
de 2/3 des droits). Si nous insistons ici sur cette structure seigneuriale c’est que 
l’organisation m�me du bourg la cristallise. On trouve en effet en 1680 la description sui-
vante :
� Il y a dans ledit lieu [de Saint-Nazaire-en-Royans] deux ch�teaux ruin�s l’un appartenant 
au Roi appel� ch�teau delphinal situ� sur la roche Maynard et l’autre appartenant audit 
seigneur de la Baume, appel� le ch�teau de Poitiers, situ� pr�s le Pont sur la rivi�re de 
Bourne. �
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Gravure extraite de Le Dauphin� Pittoresque et Romantique

Chaque coseigneur poss�dait ainsi son propre ch�teau, les deux �tant reli�s par l’enceinte 
du bourg. Le troisi�me coseigneur semble s’�tre content� de la possession d’une maison 
forte dite la � B�tie Archiniaud � (quartier du B�chat, actuelle commune de la Motte-
Fanjas). Si la localisation du ch�teau � delphinal � ne pose pas de probl�me celle du ch�-
teau de Poitiers m�rite quelques explications compl�mentaires.
Il ne demeure de ce site que la trace de la fondation d’une tour circulaire entre les deux 
ponts sur la Bourne, le reste ayant �t� gomm� par les transformations des XIXe et XXe

si�cles. Cependant, en confrontant le cadastre napol�onien, l’iconographie disponible 
(gravures, dessins, cartes postales) et la topographie du bourg ont peut compl�ter la 
connaissance de ce ch�teau disparu.

Dessin Diodore Raoult

Les gravures du XIXe si�cle montrent la pr�sence de ruines sur un rocher dominant la 
Bourne. Un dessin de Diodore Raoult, vers 1830, pris sous l’angle habituel des vues de 
l’aqueduc montre sans ambigu�t�s le pont sur la Bourne, une petite tour le dominant, et 
une grosse tour un peu en retrait.

Interpr�tation de la localisation des tours

Il restait encore de cette tour � la fin du XIXe si�cle un mur �pais, en gros appareil � bos-
sage, � l’emplacement de l’actuelle place principale de Saint-Nazaire. Ce secteur, o� le 
rocher affleure, a �t� victime d’un bombardement en 1945, d�truisant les derniers vestiges 
de la tour � poitevine �. Un d�tail de datation se r�v�le tr�s int�ressant : le texte de 1250, 
cit� plus haut, mentionne la � tour neuve � que poss�de le comte de Valentinois et Diois 
dans le bourg. Ors, une synth�se r�cente sur les ch�teaux du comt� de Die, montre la 
fr�quence des constructions de tours orn�s de pierres � bossage par les comtes au milieu 
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du XIIIe si�cle7. De plus le deuxi�me quart du XIIIe si�cle est l’occasion d’un conflit violent 
entre le dauphin et le comte � Saint-Nazaire, r�gl� par ce texte de 1250.

Traces du ch�teau � des Poitiers �

Au milieu du XIIIe si�cle l’apparence de Saint-Nazaire est celle d’un bourg encadr� par 
deux ch�teaux, li�s entre eux par les murailles de ville8. Il en demeurera ainsi jusqu’au 
XIXe si�cle, malgr� les destructions, d�mant�lements voire r�fections. On peut rep�rer 
ainsi les �l�ments constitutifs suivants (voir le plan de synth�se) :

- Un ch�teau � delphinal �, situ� sur la roche magnard. S’il occupe probablement le 
site du ch�teau � vieux �, il n’utilise pas le plateau de l’ancien bourg, mais se d�ve-
loppe au nord de la tour encore conserv�e, topographiquement organis� en haute 
et basse cour. La tour carr�e, conserv�e sur plus de huit m�tres est li�e au bourg 
par une enceinte. Son trac�, rectiligne � l’ouest et organis� en redents � l’est se suit 
ais�ment, des �l�vations de plusieurs m�tres �tant encore pr�sentes par endroits. 
Une chapelle castrale �tait install�e dans la basse cour de ce site. L’abb� Vincent 
mentionne en 1850 la pr�sence des ruines d’une chapelle dans le ch�teau. Ces 
vestiges pourraient avoir �t� r�utilis�s comme maison d’habitation (voir plan).

- Un ch�teau � des Poitiers �, plus petit, contr�lant le pont sur la Bourne, avec une 
tour ronde de flanquement de l’�difice et un gros � donjon � carr�.

- Le rempart du bourg, a priori sans tours de flanquement, perc�s de quatre portes : 
celle � du Pont � au nord, � du Rif Rouge � � l’est, � de Malissole � et � de la ri-
vi�re � � l’ouest. L’alignement des maisons le long du Rif Rouge (qui fait office de 
foss�) marque bien le trac� � l’est. Des �l�ments t�nus (ouverture de tir, sur�pais-
seur de murs, poterne sur la rivi�re) viennent appuyer cette interpr�tation. Le trac� 
� l’ouest est plus probl�matique, seule la confrontation du cadastre napol�onien et 
des �l�ments topographiques permettent de proposer une restitution.

7 Master de Mathilde Tissot, universit� Lyon II, 2005.
8 Le m�me texte mentionne aussi l’enceinte g�n�rale : � clausuram dicti castri et burgi �.
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Trac� et vestiges des remparts

- Deux ponts m�di�vaux, l’un sur la Bourne et l’autre sur le Rif Rouge. L’un et l’autre 
pr�sentent des aspects tr�s proches avec une arche unique en tuf, d’abord assez 
�troite puis �largie.

Pont sur la Bourne et arche du pont du Rif Rouge

- Une �glise prieurale et paroissiale rattach�e � l’ordre de Saint-Ruf, au moins du 
XIVe si�cle au XVIIe. Elle pr�sente un faci�s composite m�langeant des �l�ments 
gothique, une nef moderne, et un clocher � roman � �difi� en 1893. On notera 
qu’elle fut le lieu de s�pulture en 1493 d’un �v�que de Cahors, Antoine Allemand 
de Rochechinard.

- Saint-Nazaire poss�dait deux ports, l’un au pied du bourg sur la Bourne, accessible 
qu’a des radeaux ou des embarcations tr�s l�g�res, l’autre sur l’Is�re (� la 
confluence avec la Bourne), � Rochebrune, d�fendu par une maison forte cit�e d�s 
1208.

- Il y a d�s le XIIIe si�cle trois moulins install� hors les murs � aux fontaines de Tai �.

Scierie et moulins de Tai au XIXe si�cle (Album du Dauphin�)
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- Le bourg est le si�ge d’une importante activit� commerciale au moyen �ge, qualifi� 
de � locus mercabilis � (place commerciale) en 1367. Il poss�de au XIVe si�cle une 
banque juive et des halles situ�es � proximit� de l’�glise. Plusieurs arches de bou-
tiques sont rep�rables dans le bourg. Des foires et march�s y sont r�guli�rement 
autoris�s par l’autorit� delphinale et royale.

- D�s le XIVe si�cle la ville poss�de un �gout
- Des fours banaux sont attest�s au cœur du bourg d�s le XIIIe si�cle
- La population de Saint-Nazaire est d’environ 400 habitants et il y a 80 maisons en 

1506.
- Une tr�s belle borne armori�e, est encore pr�sente sur les limites avec la Baume 

d’Hostun, � proximit� de l’abri Campalou. Elle fut �rig�e en 1495 au bord de la 
route et a proximit� d’une maladrerie comme l’atteste son acte de � plantement �9.

9 Archives d�partementales de l’Is�re, B 2979.
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Les �poques moderne et contemporaine : entre calme et grands chambardements 

Les guerres de religions soumettent le bourg � une dure �preuve, il est pris d’assaut plu-
sieurs fois (1565,1576, 1577, 1588, 1589) et change plusieurs fois de camp. Les fortifica-
tions du bourg sont alors d�mantel�e en 1592 (mais non totalement d�truites comme 
l’atteste l’iconographie du XIXe si�cle).

Au XVIIe et XVIIIe si�cle sont beaucoup plus calmes, favorables � une relative prosp�rit�, 
comme l’atteste plusieurs maisons du bourg. C’est le XIXe si�cle qui va apporter de pro-
fonds changements dans l’activit� et la structure du bourg. D�s le d�but du si�cle les acti-
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vit�s artisanales, commerciales et m�mes industrielles sont nombreuse comme l’atteste le 
cadastre napol�onien de 1814 et sa matrice de 1822 (voir plan).
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Le bourg au milieu du XIXe si�cle et quelques maisons et devantures de caf� et auberge

Des soieries, tournerie, scierie et usines textiles s’installent en dans le bas du bourg pour 
profiter de l’�nergie hydraulique fournie par les sources de Tai d�s 1814. Une grande fila-
ture est implant�e au cœur du bourg (� l’emplacement du ch�teau � poitevin �). L’activit� 
textile de cessera qu’en 1956.

Les usines de Tai et la filature

Une premi�re transformation brutale intervient dans le bourg avec la cr�ation de la route 
Romans-Grenoble (RD 1532) entre 1830 et 1845. L’entr� ouest se d�double pour permet-
tre une travers�e quasi plane du bourg jusqu’au nouveau pont cr�� sur la Bourne. Un r�-
alignement de fa�ades, accompagn� de sur�l�vation d’une partie des maisons pour 
s’ajuster sur ce nouveau niveau de circulation est op�r�. Un four � Chaux et une carri�re 
de pierre sont ouverts pour l’occasion � Campav�re. Ce four continuera longtemps d’�tre 
utilis�, en particulier pour l’aqueduc. Il repr�sente un t�moin majeur du pass� industriel de 
Saint-Nazaire. En 1865 s’installe � proximit� de ce dernier une carri�re de sable et des 
bacs � d�cantation, fournissant de la silice pour les verreries de Grigny (Rh�ne).

Le passage de la nouvelle route et le nouveau pont sur la Bourne
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La transformation la plus visible reste la cr�ation du canal de la Bourne et la construction 
du monumental aqueduc traversant le village achev� en 1879

Construction de l’aqueduc

La route de Saint-Nazaire � Saint-Jean est r�am�nag�e vers 1860 en cr�ant une nouvelle 
sortie pour le bourg, enjambant la grande rue et supprimant l’importance de la porte du Rif 
Rouge. Cette voie servira de socle lors de la cr�ation de la ligne de tramway vers 1895 
reliant Romans � Pont-en-Royans, via Saint-Jean-en-Royans. Elle cessera d’�tre utilis�e 
en 1933.

Le passage du Tram et la gare

Jusqu’� la premi�re guerre mondiale Saint-Nazaire conna�t une v�ritable prosp�rit�, mar-
qu�e par une d�mographie double des si�cles pr�c�dents (en 1404 environ 400 hts, en 
1685, 400 hts, en 1730, 541 hts, en 1876, 1024 hts), par la taille des industries, la cr�a-
tions de � ch�teaux � d’entrepreneurs (Ch�teau Laurent), cr�ation de la Fabrique, de 
l’�cole, de la gare, du champ de mars, etc…
En 1945, le bourg est bombard�, mais seul le secteur des ponts sur la Bourne est en-
dommag� (eux-m�mes demeurent intactes).

L’ultime transformation radicale intervient en 1957 avec la mise en eau du barrage de 
Saint-Hilaire, qui fait monter le niveau de la Bourne d’environ cinq m�tres et noie la partie 
basse du bourg � proximit� de la grotte de Tai.
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II. La lecture du patrimoine aujourd’hui

II.A – Les grandes �tapes de l’�volution urbaine, de l’avant XIX�me au XIX 
�me si�cle

En ce d�but de XXl�me si�cle, le fait marquant, c’est la vague de d�veloppement  qui part 
de la nouvelle gare TGV d’Alixan et qui se propage en cercles concentriques aux rayons 
toujours croissants, vers le sud, l’est et l’ouest (l’Ard�che) mais aussi vers le nord, en di-
rection de Grenoble. Parmi les nouvelles familles nazairoises, l’un travaille par exemple � 
Grenoble, l’autre � Romans ou Valence… Saint Nazaire en Royans se situe au barycentre 
de deux capitales d�partementales o� le prix du foncier a grimp� de fa�on vertigineuse, 
mais on trouve ici un site original et agr�able, avec un terrain ou une maison � un prix re-
lativement raisonnable. La pression fonci�re et urbaine forte qui s’exerce aujourd’hui 
transforme les paysages urbains et ruraux : mais on peur lire  le patrimoine architectural et 
urbain  existant, et s’en inspirer pour organiser le d�veloppement d’aujourd’hui.

Le village au d�but du XIX �me si�cle
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Les extensions du XIX �me si�cle

Les extensions urbaines des XX et XXI �me si�cles
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Synth�se de l’historique de l’�volution urbaine

II.B - Les entr�es de ville
Nous avons vu que le village originel comportait trois portes “officielles“ : celle de 

Mallissole, en direction de Romans, celle de Pont en Royans et celle du Rif Rouge, tout � 
fait lisibles sur le cadastre napol�onien, et qui donne au village sa forme triangulaire :

Ces trois acc�s originels existent toujours, mais ont �t�  doubl�s par des acc�s 
beaucoup plus larges, correspondant � la travers�e de la RD 532,  et � l’embranchement 
de la RD 76.

Le franchissement de la Bourne : l’ancienne porte de Pont en Royans.
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C’est un acc�s spectaculaire, particuli�rement charg� d’histoire, o� le pont du 
XlX�me si�cle vient rejoindre le pont m�di�val. Il ne reste pratiquement rien de l’ancienne 
tour ronde qui contr�lait ce franchissement, probablement rattach� � un petit ch�teau situ� 
� la pointe nord du village, sinon son soubassement en pierre de calcaire taill�e du 
XV�me si�cle, de grande qualit�. Rien non plus de la manufacture de bonneterie de L�on 
Laurent, bombard�e en 1944.

Ancien pont m�di�val D�but XX�me si�cle Actuellement

Une photo ancienne de cet acc�s dans le sens sud-nord, atteste qu’il existait en-
core durant la premi�re moiti� du XX�me si�cle, des vestiges de la tour de ce ch�teau � 
l’int�rieur des fortifications de Saint Nazaire en Royans (d�mantel�es, elles, beaucoup 
plus t�t en 1592) 

D�but XX�me si�cle Actuellement

Aujourd’hui, l’acc�s nord de Saint Nazaire en Royans 
est am�nag� en parking, terrasses ext�rieures pour les 
caf�s de l’autre c�t� de la RD 532, WC public et bas-
sins d’agr�ment…
Il serait int�ressant de pouvoir �voquer dans un am�-
nagement futur la richesse historique de cet endroit 
(marquages au sol, panneaux avec gravures, pho-
tos…)
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L’entr�e Est, en provenance de Romans :

Route de Romans vers 1860 actuellement

L’acc�s “bifide“ existe depuis la cr�ation de l’actuelle RD 1532, en 1847. Le cadas-
tre de 1822 ne mentionne aucun chemin descendant vers la gauche, dans le centre du 
bourg. L’ancienne porte de la route de Romans, dite “de Malissole“ �tant situ�e plus haut, 
dans la rue haute (� droite), juste avant la premi�re arche de l’aqueduc.

Les acc�s Ouest : l’ancienne porte du Rif Rouge et l’arriv�e par la RD 76.
Originellement, le pont du Rif Rouge (pont Combet) correspondait � l’ancienne

porte Ouest dite “du Rif Rouge“.

Cet acc�s a �t� supplant� au XlX�me si�cle, lors de la cr�ation de la RD 76 (vers 
1869) et de la ligne du tramway, imposant l’am�nagement de pentes tr�s mod�r�es, d’o� 
la sur�l�vation de la voie � cet endroit.

La perspective plongeante qu’il offre rend compte sans doute plus que les autres 
acc�s, du caract�re h�t�roclite des constructions du bourg.



PLU Approuv� de Saint Nazaire en Royans - Rapport de pr�sentation – Page   61 / 143

La sur�l�vation de la RD 76 a entra�n� l’�dification de remblais et  de viaducs qui 
atteignent parfois 8 � 10m de hauteur par rapport au terrain originel. Ceci fausse la per-
ception du v�ritable relief de Saint Nazaire en Royans et fait oublier aux automobilistes 
qu’il existe un r�seau de circulation en contrebas, sous la route.

Dans la perspective des nouveaux am�nagements urbains, ce r�seau de circulation 
bas pourrait �tre am�nag� � l’usage des pi�tons et des v�los.
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II.C - Les maisons de village
La commune de Saint Nazaire en Royans a vu sa population augmenter de plus de 

40% durant les dix derni�res ann�es. Une des cons�quences heureuses de ce fait est la 
r�novation de maisons de village qui �taient inhabit�es et quasi abandonn�es, le centre 
du village est devenu beaucoup plus vivant. 

Mis � part la r�novation de l’immeuble � Centre de Vie �, place de l’�glise, entrepris 
par la Commune il y a quinze ans, et plus r�cemment la r�novation de l’immeuble de la 
nouvelle pharmacie, ce r�investissement des maisons et immeubles de village ne se s’est 
g�n�ralement pas traduit par une revalorisation des fa�ades. Pour un particulier entrepre-
nant des travaux de r�novations, les fa�ades viennent en dernier… ou pas du tout, faute 
de budget. Une op�ration de sensibilisation aux fa�ades des maisons de village, accom-
pagn�e d’aides, a �t� r�alis�e par la Communaut� de Commune du Pays du Royans. 

Parmi les maisons de village, il est � distinguer celles qui bordent les grands axes 
de circulation, RD1532etRD76 (patato�de bleu), et les autres, qui se situent dans 
l’environnement du Rif Rouge, de l’Eglise et du flanc de colline (patato�de vert).

La premi�re partie, celle qui est la plus connue, car directement visible de tout au-
tomobiliste traversant le village, qui a subi un v�ritable bouleversement durant la p�riode 
industrielle, est relativement urbaine : les fa�ades sont souvent enduites et plus d�cor�es 
qu’ailleurs.
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RD1532: les encadrements de fen�tres, les cha�nes d’angle sont parfois marqu�s et en-
duits en blanc cass�. A noter quelques effets de texture (sur�l�vation en structure bois 
�voquant les colombages, pierres apparentes) isol�s parmi les parois enduites.

La fa�ade de l’h�tel-restaurant Rome fait partie des rares exemples r�cent (moins 
de 10 ans) de r�novation et d�coration dans le village. 

L’environnement du double franchissement de la Bourne est l’une des parties les 
plus spectaculaire du village, c’est aussi celle qui a subi le plus de traumatisme. La stratifi-
cation des vestiges (rochers � fleur de terrain, fa�ades tr�s anciennes, visiblement partiel-
lement d�truites, puis sur�lev�es) atteste qu’il existait l� une densit� de constructions au-
jourd’hui compl�tement disparues. Un endroit qui m�riterait un am�nagement plus soign�.

Carrefour de la RD 1532 et de laRD76 : la plupart des commerces ont �t� r�cem-
ment r�nov�s. l’immeuble de la pharmacie (commerce et habitation) avec sa passerelle 
doublement oblique (en plan et en �l�vation) r�sume la particularit� volum�trique du vil-
lage : une double circulation haute et basse.
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D 76 : les fa�ades sont discontinues. Le pignon sur rue atteste que l’immeuble a 
�t� coup� pour le trac� de laRD76. Les encadrements d’ouverture en brique sont assez 
rares au village.

La deuxi�me partie, ignor�e de la plupart des gens qui “connaissent“ simplement Saint 
Nazaire en Royans pour le traverser en voiture, n’a pas subi le traumatisme de la cons-
truction des routes nationale et d�partementale. N�anmoins, plusieurs b�timents insa-
lubres ont �t� d�molis dans le quartier de l’Eglise durant les derni�res d�cennies. On 
peut y trouver des vestiges datant du Moyen-Age et du XVl�me si�cle. C’est une partie 
moins urbaine, qui �voque parfois le village originel, et qui se caract�rise par son c�t� 
h�t�roclite.

Les immeubles de grande taille :
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Deux immeubles se distinguent par leur volume imposant: rue du Bourg Souverain : 
un ancien atelier de tissage, (principale activit� � Saint Nazaire en Royans au XIX�me 
si�cle), reconnaissable � la taille exceptionnelle de ses fen�tres, et place de l’Eglise : 
l’ancienne propri�t� du marquis de Jarente, (qui �tait auparavant en 1814 la propri�t� du 
patron d’une usine de tissage). Ces deux immeubles sont en cours de r�novation : le pre-
mier pour de l’habitation priv�e, le second pour du logement locatif. Bien qu’ils aient connu 
un destin diam�tralement oppos� (labeur et noblesse), ils ont en commun l’importance du 
volume, la pierre apparente (calcaire et parfois tuf) et les encadrements de fen�tre et de 
porte en calcaire dense.

Les maisons � larges passe-toits.

Grand’Rue RD 1532 Place L�o Romanet

Rif Rouge

Les fa�ades
Les fa�ades pr�sentent une certaine h�t�rog�n�it�, non seulement entre celles qui 

ont �t� cr��es lors de la construction de la RD1532et de laRD76 et le reste du village, 
mais aussi dans la partie ancienne.
Le front de fa�ade du Rif Rouge (voir chapitres “les entr�es du bourg“) vu du pont de 
laRD76 montre une imbrication de volumes compliqu�e, r�alis�e avec des mat�riaux 
tr�s disparates ou viennent se superposer vestiges de l’ancien rempart, balcons sur pi-
lotis en b�ton arm�, linteaux en poutrelles m�talliques, latrines du XlX�me si�cle en 
bois, agglom�r�s de ciment enduits ou non, pierre apparente du XVlll�me ou XlX�me 
si�cle… On peut remarquer �galement dans la Grand’Rue des assemblages de mat�-
riaux h�t�roclites correspondant aux diff�rentes �poques.

Il s’agit de constructions, datant du 
XVlll�me ou XlX�me si�cle, originellement � gre-
nier ouvert (pour y maintenir son contenu au sec) 
et dont les ouvertures hautes ont �t� ferm�es par 
la suite. Cette forme architecturale est courante 
dans le Royans.
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Une nouvelle construction au milieu de la place L�o Romanet cr��e par la destruction 
d’une ancienne maison insalubre a pu accuser encore ce caract�re h�t�rog�ne d�j� 
tr�s pr�sent.

L’un des seuls exemples de fa�ades r�nov�es ces derni�res ann�es est celui de 
l’immeuble “ Centre de Vie “, place de l’Eglise. Cet immeuble a �t� r�habilit� par la 
commune en 1997, il associe commerces, services et logements locatifs. A noter la res-
tauration des boiseries en rez de chauss�e.

Les portes et fen�tres

Il reste de beaux vestiges d’encadrement de portes et fen�tre, en pierre calcaire, 
issus pour certains de la r�cup�ration de b�timents d�mantel�s � la fin des guerres de 
religion.



PLU Approuv� de Saint Nazaire en Royans - Rapport de pr�sentation – Page   67 / 143

Rue du Bourg Souverain Grand’Rue

Rue des Lauzes

Le XlX�me si�cle a aussi �t� marqu� par l’utilisation de la pierre calcaire taill�e 
pour les encadrements d’ouverture.

Place de l’Eglise Rue du Bourg Souverain

Les balcons et garde-corps
Les passerelles et nombreux d�calages de niveaux ont multipli� les gardes-corps.

Les encadrements � petits chanfreins sont caract�risti-
ques du Moyen-Age, les larges chanfreins �tant plut�t la 
marque du XVll�me si�cle.
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Chaque �poque est marqu�e par des mat�riaux et un style particulier, du fer forg� autrefois � 
l’acier galvanis� aujourd’hui.

La plupart des garde-corps de balcon datent du XlX�me et d�but XX�me si�cle, r�alis�s en fer 
forg�, rarement en fonte, mais souvent tr�s �l�gants.

Il existe en moindre nombre quelques balustres en ma�onnerie d’inspiration m�diterra-
n�enne (probablement r�alis� par des Italiens venus travailler sur le chantier de l’aqueduc, 
et qui se sont install�s)

Les balustres en b�ton arm� imitation “accacia“ datent des ann�es 30, p�riode euphorique 
(les ann�es folles) qui se traduit par des d�tails architecturaux fantaisistes. Bien que d�ca-
l�s, du point de vue du style, par rapport � leur environnement, ces balcons rel�vent du 
savoir faire particulier de certains ma�ons qui devaient se trouver dans le Royans : on re-
trouve cela � Oriol en Royans, et certainement dans d’autres villages proches. D’autres 
garde-corps en ma�onnerie des ann�es 50-60 se greffent difficilement sur les fa�ades 
XlX�me si�cle.

Les toitures
Etant donn� la pr�sence de tuileries du XlX�me et XX�me si�cle entre Saint Nazaire en 

Royans et Saint Just de Claix, les tuiles m�caniques sont majoritaires. Leur teinte ne sont pas 
forc�ment unies, elle varie entre les aspects terre cuite et ardoise.
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Mais il existe encore des toitures couvertes de tuiles canal.

L’intrusion de mat�riaux contemporains (fibrociment, t�les ondul�es, plastique translucide on-
dul�) est relativement rare, et peu visible de l’espace public (sauf de l’aqueduc) 

II.D - Les maisons hors le bourg

Campavert.
L’extension ouest de Saint Nazaire en Royans est compl�tement d�tach�e du 

bourg : l’escarpement des pentes du mont Vanille rendant tout am�nagement impossible. 
Elle est reli�e au bourg par la RD 1532, sursatur�e en circulation. En face de la gare de 
Saint Hilaire du Rosier, le quartier de Campavert s’est d�velopp� vers la moiti� du XlX�me 
si�cle : une carri�re de calcaire et la proximit� de la gare apportant la houille ont condi-
tionn� l’�dification d’un four � chaux qui a �t� utilis� pour la construction des ouvrages 
routiers � partir de 1847. Une maison cossue s’est implant�e � la fin du XlX�me si�cle, 
contr�lant le carrefour et l’acc�s au pont de Saint Hilaire. A la m�me �poque, le long de la 
route nationale, des maisons d’habitation s’�gr�nent en “chapelet“, c�t� rivi�re.

Toujours en continuant vers le bourg le long de la route nationale, quelques villas 
ont �t� �difi�es dans les ann�es 1930, b�n�ficiant d’une vue imprenable sur Rochebrune 
(l’ancien passage � bac de l’Is�re) et le village avec son aqueduc sur fond de Vercors.
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Etant donn�e sa position de carrefour, Campavert a attir� des entreprises. Cette 
implantation d’activit� artisanale et industrielle est prolong�e vers le quartier des Tribouli�-
res (usine de pr�fabrication d’�l�ments en b�ton arm�, barrage de Saint Nazaire - Saint 
Hilaire).

Tr�s r�cemment, � l’entr�e du pont, un lotissement s’est implant� sur un terrain 
inoccup� jusqu’� maintenant, donnant sur la confluence de la Bourne et de l’Is�re.

Les extensions est : du Ch�teau aux Bouveries.
Outre les maisons des Rivaux, le long du rif rouge datant probablement du d�but du 

XlX�me si�cle, la premi�re extension ouest hors le bourg s’est constitu� autour de la 
Place du Champ de Mars, probablement juste apr�s 1815. Le grand b�timent communal 
abritant l’�cole municipale et des g�tes ruraux a d� �tre construit entre 1815 et 1845. 
C’�tait initialement un atelier de tissage appel� “la grande fabrique “ qui a �t� converti en 
�cole en 1847., Cette place s’est entour�e d’habitations beaucoup plus tard (en attestent 
les anciennes cartes postales du d�but du XX�me si�cle), dans les ann�es 1920. Le b�ti 
est h�t�roclite et v�tuste. 

Le  “ch�teau“, r�sidence cossue �difi�e au tout d�but du XX�me si�cle par L�on 
Laurent, industriel qui poss�dait des manufactures de tissage et de bonneterie dans le 
bourg, a servi de centre d’h�bergement de la MGEN pendant de nombreuses ann�es. Iso-
l� du bourg par un parc donnant sur les berges de la Bourne (l’ancien champ de foire du 
XlX�me si�cle), il constitue le seul exemple de maison bourgeoise avec ses murs orn�s 
de moulures et sa toiture mansard�e en ardoise. Il est actuellement inoccup�.

Apr�s l’ancienne gare du tramway devenu le bureau de l’Association Locale des 
Anciens Combattants, les maisons d’habitation datant des ann�es 1945 � 1970 ont �t� 
�rig�es le long de la d�partementale 76. L’�tat du b�ti et la qualit� architecturale sont tr�s 
variables.

Ensuite, le quartier des HLM s’est constitu� en 1973. Ces HLM ont �t� r�nov�s en 
1998 : les fa�ades ont �t� repeintes et des toitures en tuiles m�caniques ont �t� rajout�es 
sur les toitures terrasses d’origine.
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Plus loin, sur la route des Bouveries se trouvent deux b�timents artisanaux implan-
t�s dans les ann�es 70, et enfin, les lotissements du quartier des Bouveries, constitu�s en 
2002.

Cet ensemble d’habitations comporte quelques r�alisations en petit collectif, mais 
surtout de l’individuel, consommant beaucoup d’espace et de r�seaux. En tr�s peu de 
temps, un v�ritable quartier r�sidentiel s’est constitu� aux confins de la commune, � plus 
d’un kilom�tre du centre et des principaux services.

Les extensions sud : le Mas et les Massoli�res
Les pentes et les terrasses qui se succ�dent le long de la route de Rochechinard se 

sont �galement construites : d’abord, le lotissement du Mas, commenc� en 1973, et conti-
nu� jusqu’� ces derni�res ann�es, puis r�cemment, le quartier des Massoli�res s’est den-
sifi� en habitation.

A l’origine, ce qu’on appelle le hameau des Massoli�res est une ferme datant au 
moins du XVlll�me si�cle : elle est d�j� mentionn�e sur le cadastre napol�onien. C’est 
actuellement une habitation dont la charpente et la toiture ont �t� certainement transfor-
m�es : on ne retrouve pas les ouvertures en comble et les larges passes toit caract�risti-
ques de l’architecture rurale du Royans. Les terrains agricoles en terrasse qui l’entourent 
(actuellement encore en partie champ de noyers) ont �t� morcel�s en petites parcelles o� 
poussent les villas individuelles…
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II.E - Les fermes et les hameaux

Outre le hameau des Massoli�res qui est phagocyt� par des villas individuelles, il 
existe quelques implantations isol�es s�culaires (d�j� mentionn�es au cadastre napol�o-
nien).

Trois Ch�teaux
La ferme Fournier.

Il s’agit d’une ferme modeste dont la forme est rest�e � peu pr�s intacte � travers 
les �ges : encadrements des ouvertures en pierres taill�es de calcaire, murs en pierre ap-
parentes et larges passes toit en pignon.

La ferme Teston, quartier du Mas
Corps de ferme imposant avec une partie habitable cons�quente, s�choir � noix et 

nombreuses d�pendances. 

On retrouve les pierres apparentes et les encadrements en pierres taill�es de calcaire, et 
des bardages en bois de sapin en parties hautes des locaux agricoles.

La ferme Gervy, sur la route de Rochechinard
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Corps de ferme du XlX�me si�cle avec four � pain, d�pendance b�ties de murs en 
pierres s�ches. La ferme n’est plus exploit�, mais l’habitation est occup�e.

Les b�timents particuliers de l’extension est et sud.
C’est dans cette partie de la commune que l’on trouve des b�timents dont l’�tat 

pose question.

Il s’agit de b�timents en b�ton arm� et en agglom�r�s de ciment datant des ann�es 
50 et 60…

II.F - Les mat�riaux de construction

Le site de Saint Nazaire en Royans correspond � une zone de turbulence g�ologique, 
faisant affleurer � sa surface, tant�t des sables de couleur rouge, blanche, de la pierre 
calcaire se d�litant en “lauzes“ (pierres plates tr�s pratiques pour la construction), ou 
plus compacte. Le Royans est aussi une r�gion riche en bois, surtout le pin ; 
l’exploitation de la for�t du “mandement de Saint Nazaire en Royans“ et du Vercors 
existe depuis plusieurs si�cles.

Le calcaire
Saint Nazaire en Royans a �t� b�ti sur un socle de calcaire urgonien, le rocher 

est tr�s pr�sent sur les pentes du vieux village. La pr�sence de pierre calcaire dans les 
constructions est donc due � ces nombreux rochers qui ont probablement servi de car-
ri�res sur place, mais aussi � une carri�re de “lauzes“ situ�e au-dessus du cimeti�re, 
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au flanc du mont Vanille : il se d�lite naturellement en plaques de 5 � 10 cm 
d’�paisseur, ce qui le pr�dispose � la construction.

Apr�s la seconde guerre mondiale, le calcaire a �t� utilis� en pierre � b�tir pour les 
reconstructions ou r�novations des constructions endommag�es : ils se reconnaissent � 
leurs assemblages “en puzzle“ qui ne correspondent pas aux appareillages anciens. Le 
calcaire blanc provient de la carri�re de silice d’Hostun, le gris-bleu (Mairie) provient de 
Choranche.

Cette pr�sence de calcaire explique l’implantation de fours � chaux :
Le grand four � chaux de Campavert a �t� �difi� vers 1847, cela correspondait � la 

cr�ation de l’actuelle RD 1532 (initialement nomm�e route d�partementale N�7) et ses 
ouvrages de sout�nement. Ce four � chaux sera �galement utilis� pour l’�dification de 
l’aqueduc.

Mais d’autres fours � chaux, de taille plus modestes ont �t� r�pertori�s � Roche-
brune. Traditionnellement, il existait dans  le Royans des fours � chaux improvis�s, le long 
des chemins, creus�s � m�me les talus. (source : Alain Derbier, conservateur du Mus�e 
de la M�moire du Royans, Rochechinard)
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Le tuf.
Pierre calcaire poreuse, provenant de la calcification de mousses v�g�tales dans 

les cours d’eaux charg�s en calcaire ; le tuf est pr�sent dans de nombreuses construc-
tions. Il existe quelques tufi�res naturelles dans le Royans, notamment dans les cascades 
du Cholet, vers Saint Laurent en Royans. Le tuf que l’on voit � Saint Nazaire en Royans 
provient tr�s probablement du village de la Sone, en amont sur la rivi�re Is�re, c�l�bre 
pour sa tufi�re. Les pierres pouvaient �tre facilement achemin�es par radeau, en descen-
dant l’Is�re, puis en remontant la Bourne.

Les anciens ponts du Rif Rouge et de la Bourne, l’�glise, les restes d’une ancienne arche, 
probable vestige d’une �choppe m�di�vale, attestent que le tuf est utilis� de longue date.

Les galets
Ils proviennent de l’Is�re La ma�onnerie de galet est utilis�e comme remplissage, 

entre ma�onnerie de moellons de calcaire, encadrements et pierres d’angle.

Les carri�res de sables
Le sable rouge de Saint Nazaire en Royans a �t� exploit� dans la carri�re du Rif 

Rouge et celle du Ruey depuis la fin du XlX�me si�cle, il �tait utilis� pour fa�onner les 
moules de pi�ces de fonderie, et pour les cimenteries : la pr�sence de la gare de Saint 
Hilaire-Saint Nazaire permettait d’exporter ce sable par le rail. Ce sable rouge est encore 
utilis� pour la confection des enduits, en particulier les enduits en terre employ�s dans la 
construction �cologique. De nombreuses fa�ades du village utilisent pour leur enduit ce 
pigment naturel et local.

Le sable blanc en provenance d’Oriol, trait� par la carri�re Peysson � c�t� du cime-
ti�re, est utilis� dans la confection d’enduits fins. La d�coration utilisant l’alternance des 
enduits rouge, brun et blanc se retrouvent fr�quemment.
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La terre cuite
A proximit� de Saint Nazaire en Royans, sur la route de Saint Just de Claix, � 

l’endroit actuel de la zone artisanale du Royans, des tuileries implant�es � proximit� d’un 
m�andre de l’Is�re. A la faveur du virage que d�crit la rivi�re � cet endroit, se d�posent 
limons et surtout argiles qui se trouvaient ainsi � proximit� des fours. La tuilerie Falcon a 
fonctionn� jusque dans les ann�es 50. La tuilerie Redland a �t� en activit� jusque dans 
les ann�es 1990. Une autre tuilerie (Ollat) se trouvait aussi � proximit�, un peu plus loin. 
Les tuiles m�caniques sont effectivement tr�s courantes � Saint Nazaire en Royans, mais 
il reste encore de nombreuses toitures couvertes de tuiles canal.

Lorsque Saint Nazaire en Royans �tait un bourg industriel, la brique de terre cuite a 
parfois �t� utilis�e pour cr�er des arcs en remplacement des linteaux, lors de cr�ations 
d’ouvertures dans des murs existant, et pour marquer les encadrements des portes et fe-
n�tre.

Le bois
Sans parler des ouvrages de charpente qui ne se voient pas de l’espace public, le 

bois est apparent en fa�ade, en bardage, dans le cas d’anciens b�timents agricoles et 
d’annexes d’habitations am�nag�es durant l’�re industrielle. Le bois du Vercors ( pin, �pi-
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c�a, puis douglas et m�l�ze) est exploit� depuis plusieurs si�cles, il pouvait �tre achemin� 
facilement par la Bourne.

Rappelons que l’utilisation du bois dans la construction permet de lutter contre les �mis-
sions de gaz � effet de serre (une tonne de bois stocke le carbone et emp�che la forma-
tion d’une tonne de CO2) et qu’elle devrait �tre de plus en plus fr�quente.

La molasse.
Assez peu pr�sente dans le village, la molasse provient tr�s probablement du site 

de Pichandon, � la La Motte Fanjas.

Les mat�riaux contemporain : m�tal, b�ton, mat�riaux issus de la p�trochimie.
Le XX�me si�cle s’est caract�ris� par la profusion de nouveaux mat�riaux de cons-

truction, comme le b�ton de ciment, le m�tal, et les mat�riaux issus de la p�trochimie (en-
duits �tanches qui ne laissent plus respirer les vieux murs), consommant beaucoup 
d’�nergie pour leur fabrication, produits en quantit� industrielle et donc toujours meilleur 
march� que les mat�riaux locaux utilis�s autrefois. Une utilisation mal ma�tris�e de ces 
nouveaux mat�riaux a pu cr�er des effets peu heureux � Saint Nazaire, (comme dans de 
tr�s nombreux sites en g�n�ral). Cependant, certaines anecdotes comme les balcons en 
b�ton moul� imitation “accacia“ peuvent �tre plaisantes en cr�ant un patchwork de styles 
et de mati�res.

Une r�novation 
d’habitation r�cemment 
r�alis�e sur le Rif Rouge 
montre que le bois 
contemporain a tout � 
fait sa place dans le 
bourg et qu’il s’int�gre 
parfaitement au b�ti 
existant : par opposition, 
il met en valeur les vieil-
les pierres avec lesquel-
les il est confront�.

Ici, un jambage en molasse pouvant �tre un vestige de 
l’ancienne porte de Malissol (en direction de Romans…).
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III Les �l�ments patrimoniaux � identifier et prot�ger au PLU 

Outre l’aqueduc, l’�glise et autres �l�ments patrimoniaux connus et admis en tant que tels, 
il existe un petit patrimoine, en partie rep�r� par une �toile rouge dans le plan de zonage 
du PLU applicable, qu’il s’agit de mieux identifier et de compl�ter actuellement, en 2012.

Carte des �l�ments patrimoniaux : d�tail du village
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Carte g�n�rale des �l�ments patrimoniaux.
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1 - La tour delphinale :

Vestige du “ch�teau delphinal“ d�mantel� � la fin des guerres de religion. Il appartient � un 
priv� et n’est pas rep�r� sur le fond cadastral.

2 – Les vestiges de remparts

Les remparts qui reliaient la tour delphinale au village ont �galement �t� d�mantel�s. Il en 
subsiste des vestiges dans la partie bois�e de la Roche Magnart et le long du chemin de 
Cache-Noix. Ces vestiges sont en partie domaine priv� et en partie domaine public.

3 – La base de la tour poitevine. 4 – Le pont m�di�val

Ces deux �l�ments patrimoniaux se trouvent c�te � c�te : la tour poitevine contr�lait le 
passage du pont.
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5 – La borne armori�e de Campalou

Une tr�s belle borne armori�e est encore pr�sente sur les limites avec la Baume d’Hostun, 
� proximit� de l’abri Campalou. Elle fut �rig�e en 1495 au bord de la route et a proximit� 
d’une maladrerie comme l’atteste son acte de � plantement �.

6 – Le pont du Rif Rouge

L’ancien pont qui permettait d’acc�der au village par l’est.

7 – L’environnement du Rif Rouge

Le caniveau du Rif Rouge a �t� ma�onn� il y a une vingtaine d’ann�es, facilitant ainsi le 
cheminement pi�tonnier dans cet environnement � la v�g�tation luxuriante (jardins priva-
tifs) et riche en vestiges m�di�vaux (lieu de l’ancien rempart est). Le d�bouch� sur la 
Bourne a fait l’objet d’un am�nagement touristique r�cent (passerelle pi�tonni�re en bois 
et muret en gabion).
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8 – Le passage du Rif Rouge

Passage reliant le Rif Rouge � la place de l’�glise, marqu� par des vestiges de vieux murs 
et une v�g�tation abondante.

9 – La place du Four Banal 10 – Le passage du Four Banal

Le socle rocheux a contraint les constructions � s’adapter au relief, rendant 
l’environnement de l’ancien four banal particuli�rement riche en volum�trie. Les fa�ades 
de ces constructions ont gard� dans l’ensemble leur aspect originel.

11 – Les vestiges de construction, les acc�s aux Berges de la Bourne

Les Berge de la Bourne constituent d�j� un environnement prot�g�. Il s’agit ici de rep�rer 
les vestiges architecturaux, les ruines v�g�talis�es, les anciens passages reliant le village 
aux berges de la Bourne.
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12- Les passages en tunnel du XIX�me si�cle.

La construction de l’ancienne route nationale � la fin du XIX�me si�cle a g�n�r� un r�seau 
de circulation en tunnel puis en passerelles avec murets de sout�nement et passages 
vo�t�s.

13 – Les vestiges des anciennes usines du XIX�me si�cle.

Les vestiges de murs et d’escaliers accroch�s au rocher v�g�talis�.

14 – Le soubassement au-dessus des grottes de Tha�s

Un ouvrage de ma�onnerie ancien construit sur le rocher, vestige d’une ancienne cons-
truction bordant la route.
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15 – L’ancienne gare du tram. 16 – Le viaduc du tram

Deux vestiges li�s � l’ancien train � vapeur qui assurait la liaison de Pont-en-Royans �
Romans de la fin du XIX�me si�cle jusque dans les ann�es 1930.

17- Le “ch�teau“

L’ancienne maison bourgeoise construite par L�on Laurent, industriel � Saint Nazaire en 
Royans, au tout d�but du XX�me si�cle. Le “Ch�teau“ est actuellement propri�t� de la 
MGEN.

18 – Le four � Chaux

Situ� entre le village et la gare de Saint-Hilaire – Saint-Nazaire, ce four � chaux monu-
mental a �t� �difi� � l’occasion de la construction de l’aqueduc, � la fin du XIX�me si�cle. 
Ie bardage en bois a �t� refait r�cemment.
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19 – Le lavoir

Une construction en b�ton arm�, premi�re moiti� du XX�me si�cle, r�cemment r�nov� 
(�tanch�it� de la terrasse).

20 – Les maisons de jardin du parc des Condamines

Au milieu du Parc des Condamines, � proximit� des HLM : des jardins potagers avec bas-
sins et maisonnettes particuli�rement soign�es.

21 – La chapelle du cimeti�re

Un caveau municipal qui domine le cimeti�re.
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22 – La ferme Gervy

Un corps de ferme du XlX�me si�cle avec four � pain, d�pendance b�ties de murs en 
pierres s�ches. La ferme n’est plus exploit�, mais l’habitation est occup�e.

23 – La ferme Fournier

Une ferme modeste dont la forme est rest�e � peu pr�s intacte � travers les �ges : enca-
drements des ouvertures en pierres taill�es de calcaire, murs en pierre apparentes et lar-
ges passes toit en pignon.
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CHAPITRE IV.

LE CADRE DE REFLEXION ET  LES CONTRAINTES  POUR LA 
R�VISION DU PLU
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CHAPITRE IV. LE CADRE DE REFLEXION ET  LES   
CONTRAINTES  POUR LA R�VISION DU PLU  

I. Le cadre de la r�flexion : 

I.A - Dispositions juridiques g�n�rales

Le cadre l�gislatif est expos� dans les documents : ‘porter � connaissance’ et  ‘association 
de l’Etat’.

La Loi du 12 Juillet 2010, dite ENE : Engagement National pour l’Environnement (applica-
tion du Grenelle de l’environnement), a modifi� et pr�cis� la Loi du 13 D�cembre 2000 (Loi 
SRU : Solidarit� et Renouvellement Urbain), fondatrice des principes d’am�nagement et 
de planification. Les principes fondamentaux � appliquer pour la r�vision du PLU sont �di-
t�s ainsi :   

Le Code de l’urbanisme, Titre II (pr�visions et r�gles d’urbanisme), Chapitre pre-
mier (dispositions g�n�rales communes aux SCOT, PLU, et Cartes communales) stipule : 
‘ Les sch�mas de coh�rence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes com-
munales d�terminent les conditions permettant d'assurer, dans le respect des objectifs du 
d�veloppement durable :
1� L'�quilibre entre :
a) Le renouvellement urbain, le d�veloppement urbain ma�tris�, la restructuration des es-
paces urbanis�s, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;
b) L'utilisation �conome des espaces naturels, la pr�servation des espaces affect�s aux 
activit�s agricoles et foresti�res, et la protection des sites, des milieux et paysages natu-
rels ;
c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine b�ti remarquables ;
1� bis La qualit� urbaine, architecturale et paysag�re des entr�es de ville ;
2� La diversit� des fonctions urbaines et rurales et la mixit� sociale dans l'habitat, en pr�-
voyant des capacit�s de construction et de r�habilitation suffisantes pour la satisfaction, 
sans discrimination, des besoins pr�sents et futurs en mati�re d'habitat, d'activit�s �co-
nomiques, touristiques, sportives, culturelles et d'int�r�t g�n�ral ainsi que d'�quipements 
publics et d'�quipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de r�-
partition g�ographiquement �quilibr�e entre emploi, habitat, commerces et services, 
d'am�lioration des performances �nerg�tiques, de d�veloppement des communications 
�lectroniques, de diminution des obligations de d�placements et de d�veloppement des 
transports collectifs ;
3� La r�duction des �missions de gaz � effet de serre, la ma�trise de l'�nergie et la produc-
tion �nerg�tique � partir de sources renouvelables, la pr�servation de la qualit� de l'air, de 
l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversit�, des �cosyst�-
mes, des espaces verts, la pr�servation et la remise en bon �tat des continuit�s �cologi-
ques, et la pr�vention des risques naturels pr�visibles, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature.

Ainsi, aux principes fondamentaux de la Loi SRU : 

- am�nagement �quilibr� de l’espace
- diversit� fonctionnelle et sociale de l’organisation spatiale,
- utilisation �conome et �quilibr�e des sols

se sont rajout�s des principes pour une meilleure prise en compte: 
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- du d�veloppement durable : prendre en compte express�ment dans le PLU :
- r�duction des �missions de gaz � effet de serre
- protection de la biodiversit�
- conservation et restauration des continuit�s �cologiques
- am�lioration des performances �nerg�tiques
- diminution des obligations de d�placements

- de la diversit� des fonctions urbaines et rurales, et de la mixit� sociale dans 
l’habitat

- La Loi Montagne
La commune de Saint Nazaire en Royans fait partie des zones de montagne d�limit�e par 
arr�t� interminist�riel du 06 Septembre 1985 (loi Montagne n�85-30 du 09 Janvier 1985, 
modifi�e). L’ article L122.1 s’applique donc, et notamment : 

- la pr�servation des terres n�cessaires au maintien et au d�veloppement des acti-
vit�s pastorales, agricoles, et foresti�res

- la r�alisation de l’urbanisation en continuit� des bourgs, villages, et hameaux exis-
tants. La loi du 02 Juillet 2003 a pr�cis� la notion de hameaux en l’�tendant aux groupes 
de construction traditionnelle ou d’habitations, et permet d’organiser un d�veloppement qui 
n’est pas en continuit�, si une �tude d�montre la compatibilit� de ce d�veloppement avec 
les grands objectifs de la loi Montagne (�tude pr�sent�e � la commission d�partementale 
des sites avant arr�t du PLU).

- Directive Territoriales d’Am�nagement des Alpes du Nord DTA
En cours d’approbation, ces directives exprimeront les positions de l’Etat sur les grands 
enjeux qui le concernent : structuration de la croissance urbaine, �volution ma�tris�e de 
l’offre touristique, identification et pr�servation d’un syst�me d’espace naturels et ruraux, 
fonctionnement du syst�me de transport). La commune de Saint Nazaire fait partie du ter-
ritoire concern�.
- En mati�re de solidarit� et de coop�ration intercommunale, la commune adh�re � la 
Communaut� des Communes du Pays de Royans, qui regroupe l’ensemble des commu-
nes du canton de St Jean en Royans, plus la commune du Chaffal et s’est dot�e de la 
comp�tence notamment en mati�re de : sch�ma directeur / sch�ma de coh�rence territo-
riale (S.C.O.T.), habitat, �conomie, etc.… 
La commune de Saint Nazaire fait partie du SMABLA : Syndicat Mixte 
d’Assainissement la Bourne et de la Lyonne Aval, pour l’assainissement (collecteur prin-
cipal et le traitement des eaux us�es) 

I.B - Rapport de compatibilit� entre les documents d’urbanisme
Les divers documents qui s’appliquent en tant que compatibilit� pour la r�vision du PLU 
sont :

- la Charte du Parc Naturel R�gional du Vercors
- le Sch�ma Directeur d’Am�nagement et de Gestion (SDAGE) Rh�ne M�diterra-

n�e, approuv� le 20 Novembre 2009, en ses bassin versant  ‘Is�re aval et bas Gr�sivau-
dan’ et ‘Vercors’. 

- le Programme Local de l’Habitat (PLH) de la Communaut� de Commune du 
Royans, applicable le 23 mai 2012.

- le sch�ma r�gional de coh�rence �cologique, adopt� en Juillet 2014.
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II. Les contraintes et les donn�es physiques affectant le territoire com-
munal :

Les diff�rentes contraintes et donn�es physiques recens�es sur l’ensemble du territoire 
sont cons�cutives aux caract�ristiques du milieu et � certains types d’infrastructures ou 
d’occupations du sol implant�es sur ce territoire ou en p�riph�rie de celui-ci.

Cf Carte des contraintes en fin de paragraphe :

II.A – Espaces naturels

La commune de St Nazaire est couverte par une zone Natura 2000, plusieurs ZNIEFF et 
zones humides.
Au 1er Octobre 2012, l’inventaire Z. N. I. E. F. F. de la r�gion Rh�ne - Alpes recense :  

 1 Zone NATURA 2000 (Directive concernant la conservation des habitats 
naturels de la faune et de la flore sauvages)

 Site propos� d’int�r�t communautaire, au titre de la Directive 
Europ�enne 92/43/CEE.  Plane � orchid�es, tufi�res et grotte
de la Bourne et de son cours. Ce site constitue l’extr�mit� de la 
Z.N.I.E.F.F des Gorges de la Bourne

 2  Zones Z.N.I.E.F.F. de type 1 :
 Z.N.I.E.F.F. Ripisylves de la Lyonne et de Bourne (n� 

26060005) : Int�r�t ornithologique, botanique et biog�ographi-
que. 

 Z.N.I.E.F.F.  L’Is�re, du pont d’Izeron � la confluence de la 
Bourne (n�38160010).

Ces ZNIEFF couvrent 12,41% du territoire de la commune.

 3 Zones Z.N.I.E.F.F. de type 2 :
Ce sont des ensembles g�ographiques g�n�ralement importants, incluant souvent plu-
sieurs ZNIEFF de type 1, et qui d�signent un ensemble naturel �tendu dont les �quilibres 
g�n�raux doivent �tre pr�serv�s. Cette notion d’�quilibre n’exclut donc pas qu’une zone 
de type 2 fasse l’objet de certains am�nagements sous r�serve du respect des �cosyst�-
mes g�n�raux.

 Z.N.I.E.F.F. : Cha�nons occidentaux du Vercors (n� 2605) : 
Int�r�t biog�ographique, botanique et faunistique.

 Z.N.I.E.F.F. fonctionnelle de la rivi�re Is�re, � l’aval de 
Meylan (n� 3816).

 Z.N.I.E.F.F.  Royans et vall�e de la Bourne (n�2606)

Ces ZNIEFF couvrent 60,32 % du territoire communal.

 3 zones humides :

 Les Bouveries (n� 26PNRV0 et 38VE0176)
 Les Tribouli�res  (n� 26PNRV0)
 Les rypisylves de la Bourne et affluents  (n�38VE0176)
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 Continuit�s �cologiques : R�seau Ecologique de Rh�ne Alpes
Au 1er Octobre 2012, le sch�ma de coh�rence �cologique de la R�gion adp-
to� en Juillet 2014. Leur cartographie a �t� r�alis�e en 2010 � l’�chelle r�gio-
nale; l’application sur le territoire communal r�sulte d’une interpr�tation de la 
carte et de ces principes, confront�es avec les r�alit�s physiques, d�crite au 
chapitre 1, du territoire de la commune.
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La d�clinaison locale des continuit�s �cologiques sur la commune de Saint Nazaire peut 
se traduire ainsi :  

Les continuit�s �cologiques
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Le D�partement fait �tat de trois espaces naturels sensibles (ENS) : 
- ENS n� 27 ‘extr�mit� Nord des Monts du Matin’
- ENS n� 75 ‘4 Ripisylves de la Bourne et de la Lyonne’
- ENS n� 180 ‘St Hilaire’

La d�clinaison g�n�rale des espaces naturels sensibles, inscrite au chapitre I, recense les 
ENS potentiels sur la commune Ces espaces naturels r�pertori�s sont tous situ�s dans 
les secteurs de ZNIEFF. 

Enfin, le territoire communal est, par ailleurs marqu� par un relief tourment� : fractures, 
talweg, falaises, reliefs chaotiques r�sultant d’anciennes carri�res… 

L’ensemble de ces espaces sensibles est r�pertori� sur la cartographie des contraintes en 
fin de ce chapitre. 
L’activit� agricole est faible (c.f. diagnostic), mais elle marque encore le paysage dans 
les secteurs �lev�s noyeraies, et plaine agricole de Trois Ch�teaux, Le Proposeur, Les 
Massoli�res, Le Ruey. Il n’y a pas de b�timent d’�levage r�pertori�. La for�t repr�sente 
une grande partie du territoire, sur les coteaux, les talwegs, les ripisylves des rivi�res Is�re 
et Bourne, et des ruisseaux de : environs  40  ha sur une surface totale communale  de 
320 ha  Au titre de l’article L130.1 du code de l’urbanisme, une majorit� de ces boise-
ments, r�pertori�s sur la cartographie des contraintes, et prioritairement ceux situ�s dans 
les ZNIEFF sont class�e en espaces bois�s classes.
Le territoire communal  est totalement inclus dans les aires AOC ‘Noix de Grenoble’ et 
‘Picodon de la Dr�me’.

II.B - Risques naturels, technologiques  et autres ; 
inondation, sismicit�, feux de for�t, exposition au plomb, aux champs magn�tiques, 
barrage.

Risque inondation : il n’y a pas de risque r�pertori� sur a commune, ni de PPR : Plan de 
Pr�vention des Risques. Toutefois, le Porter � Connaissance stipule que : dans les sec-
teurs situ�s le long des axes d’�coulement des foss�s, combes, talweg, et vall�es rep�ra-
bles sur une carte IGN au 1/25000, et � d�faut d’�tude hydraulique particuli�re, ‘une dis-
tance de 20 m�tres par rapport � l’axe de chaque cours d’eau devra �tre laiss�e libre de 
toute nouvelle construction pour se pr�munir des risques d’inondation ou d’�rosion des 
berges’.

Risque sismique : la commune de Saint Nazaire est class�e en zone de sismicit� 4, par 
d�cret n� : 2010-1255 du 22 Octobre 2010, applicable depuis le 1er Mai 2011. La mise en 
œuvre des r�gles de construction parasismique, qui sont d�finies dans deux documents 
techniques unifi�s (DTU),c.f. en annexe, est obligatoire.

Risques feux de for�ts : Il n’y a pas de plan de pr�vention des risques pr�vention des 
feux de for�t dur la commune ; Les dispositions en mati�re d’obligation l�gale de d�brous-
saillement, de la responsabilit� du maire, d’emploi du feu, de nature de d�broussaillement 
et d’obligations en zone urbanis�e s’appliquent.
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Retrait gonflement des argiles, mouvements de terrain : la commune est situ�e en 
partie en zone de susceptibilit� faible � moyenne. Des r�gles constructives sont � appli-
quer par les Ma�tres d’ouvrage et Ma�tre d’œuvre des constructions sur la commune c.f. 
annexes). 
Par ailleurs, il a �t� r�pertori� sur la commune 2 mouvements de terrain, et 2 cavit�s sou-
terraines sur le territoire communal (recensement BRGM).

Risque exposition au plomb : la commune est soumise � l’arr�t� pr�fectoral du 04 Ao�t 
2003, qui d�clare l’ensemble du d�partement de la Dr�me comme zone � risque 
d’exposition au plomb.
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Risques li�s � l’exposition aux champs �lectromagn�tiques : la commune est traver-
s�e par une ligne haute tension (c.f. installations sp�cifiques ci-dessous). Il est d�conseill� 
de construire et d’habiter sous ce type d’infrastructure. De plus, ces risques sont attest�s 
par le rapport de l4AFSST du 23 Mars 2010, qui propose la cr�ation de zones d’exclusion 
de toute implantation d’�tablissement recevant du public, d’au moins 100m de part et 
d’autres des lignes. La commune de Saint Nazaire n’est pas concern�e par cette derni�re 
recommandation, mais la pr�sence de la ligne haute tension sur son territoire est � pren-
dre en consid�ration. 

Risques Mouvements de terrain 

II.C - Installations sp�cifiques

Carri�re
La commune a �t� le si�ge de nombreuses exploitations de carri�res : elles en marquent 
le paysage et le relief : carri�re de sable siliceux � Ruey, carri�re des Massoli�res ; elles 
sont aujourd’hui abandonn�es.
Au 01 Octobre 2012, le sch�ma D�partemental des carri�res de la Dr�me approuv� par 
arr�t� pr�fectoral n� 3991 du 17 Juillet 1998 est en phase de r�actualisation. La commune 
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est inscrite en classe 3 : ‘zone particuli�re qui comporte des espaces de grande sensibilit� 
environnementale’.

A ce jour, une installation existe encore  au secteur de La Combe : entreprise de trans-
formation de mat�riaux extraits d’autres sites d’une surface de 1,65 ha. L’autorisation pr�-
fectorale d’exploitation de mat�riaux a pris fin le 18 D�cembre 2005. 

II.D - Patrimoine b�ti et arch�ologique

Patrimoine b�ti, site
Il n’y a pas de servitude concernant le site et le patrimoine b�ti de Saint Nazaire en 
Royans : monuments ou sites inscrits ou class�s. Pourtant, la commune pr�sente des ca-
ract�ristiques fortes, site et patrimoine remarquable qui m�riteraient une reconsid�ration 
quant � l’absence de contraintes de protection. Le pr�sent diagnostic recense des �l�-
ments patrimoniaux int�ressants � identifier et prot�ger dans le cadre de la r�vision du 
PLU (c.f. chapitre III).

Sites arch�ologiques
Plusieurs sites de richesses arch�ologiques sont recens�s par la D.R.A.C. sur la com-
mune : 8 sites r�partis sur trois secteurs ; ceux-ci sont r�pertori�s en annexe du pr�-
sent PLU (cf. annexe n� 5.7) et doivent �tre pris en compte lors de l’instruction des auto-
risations de travaux dans les dits secteurs. L’�tude historique, au chapitre III donne plus 
de d�tail sur l’histoire du site de Saint Nazaire et ses vestiges arch�ologiques.
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Secteur 1 : Le Bourg, 
. Site n� 30535 - Eglise du village : Prieur� du Bas Moyen Age 
. Site n�  6526 - Pieds du Clocher : Tombes gallo – romaines
. Site n�  6524 - Autel gallo – romain : maison JASSET
. Site n�  6525 - Plaque en bronze avec inscription gallo - romaine 
. Site n�18093 – Grotte de Tha�s : Pal�olithique sup�rieur

Secteur 2 : Les Monts du Matin
. Site n�   6522 - Campavert : mobilier gallo-romain
. Site n� 30536 – La Tour Ruin�e, m�di�vale

Secteur 3 : Abri de Campalou, 
. Site n� 18091 - Campement du Pal�olithique sup�rieur et art mobilier

II.E - Infrastructures de transport

Zones de bruit:
La commune est travers�e par la RD 1532, infrastructure de transports terrestres suppor-
tant un trafic important et class�e en voie bruyante au titre de la loi du 31 d�cembre 1992 
relative � la lutte contre le bruit.
Un zonage "bruit" a �t� d�limit� par un arr�t� pr�fectoral n�2014324-0013 du 20 Novem-
bre 2014 portant classement des infrastructures sonores dans le d�partement de la Dr�me 
pour la RD 532 , dans lequel les constructions sont soumises � des prescriptions d'isola-
tion acoustique.

La largeur affect�e par le bruit de part et d'autre de la voie est de :

- 100 m�tres pour la section class�e en cat�gorie 3, (type de tissu ouvert), soit de la 
limite Sud de la commune au PR 35 390

- 250 m�tres dans la travers�e du centre urbain ancien, class�e en cat�gorie 2 
(type de rue  en U), soit du PR 35 390 au PR 35 495 
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Les nuisances � bruit � sont � prendre en compte dans l’am�nagement et l’organisation 
spatiale du d�veloppement de l’urbanisation, et constituent une contrainte importante vis � 
vis des zones d’habitat.   Le PLU rend  compte de ces contraintes dans le zonage : zone 
de bruit  report�e sur les documents graphiques, texte l�gislatifs et r�glementaires jointes 
en annexe n� 5.4.

Application de l’article L 111-1-4 � loi Barnier �
La RD 1532 est une infrastructure routi�re class�e � grande circulation. Les terrains pro-
ches de cette infrastructure sont touch�s par l'application de la Loi Barnier qui vise � am�-
liorer la qualit� urbaine des entr�es de ville aux abords des grands axes de circulation. 
Elle impose l'interdiction de construire dans une bande de 75 m�tres par rapport � l'axe de 
ces voies en dehors des espaces urbanis�s, si le P.L.U. ne pr�voit pas de r�gles justifi�es 
et motiv�es au regard des nuisances, de la s�curit�, de la qualit� architecturale, ainsi que 
de la qualit� de l'urbanisme et des paysages. Cette interdiction de construire ne s'applique 
pas aux b�timents agricoles, aux constructions existantes et � leurs extensions et aux 
constructions n�cessaires aux infrastructures routi�res.
Le PLU rend compte de ces dispositions dans les documents graphiques : zones de 
recul indiqu�es le long de la RD 1532. Il prend cette contrainte en consid�ration 
dans la politique urbaine propos�e (c.f. justifications des dispositions du PLU).

Routes d�partementales
Les voies d�partementales, RD 532, RD 76 et RD 209, sont soumises � des r�gles de 
largeur de plate forme, et de recul, en fonction de leur classification ; voie d’int�r�t canto-
nal  (largeur de plate forme 8 m, recul 15 m pour les habitations, 10 m pour les autres 
constructions), voie d’int�r�t d�partemental (largeur respectives : 10 m, 25 m, 15 m)

Voiries communales et chemins vicinaux inscrits au PDIPR
Par d�lib�ration du 02 juin 2003, la commune a s�lectionn� les voies communales (CR et 
VC) pouvant servir d’itin�raires de promenade et de randonn�e non-motoris�e, � y main-
tenir la libre circulation, � en emp�cher l’interruption, et � les inscrire au PDIPR de la 
Dr�me : Plan D�partemental des Itin�raires de Promenade et de Randonn�e (c.f. plan 
page : 94)

II.F - Gestion de l’eau et des milieux aquatiques

La commune fait partie du SDAGE du bassin Rh�ne M�diterran�en approuv� par l’arr�t� 
MEDIAUM du 20 Novembre 2009. A ce titre le SAGE Dr�me Is�re a �t� lanc�.

Par ailleurs, la commune fait partie de 3 contrats de rivi�re : Vercors Barberolle, Vercors, 
et Sud Gr�sivaudan.

Les dispositions en mati�re d’assainissement et d’eau potable

II.G - Eau potable

Il n’y a pas de p�rim�tre de captage sur la commune.
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Le sch�ma directeur du r�seau d’eau potable de la commune a �t� r�alis� en 2004. La 
ressource en eau est assur�e par des captages ext�rieurs � la commune : captages de 
Tam�e, sur les communes d’Oriol en Royans et de L�oncel. L’adduction des eaux se fait 
vers les r�servoirs de Trois Ch�teaux, Vidal, et Vieux Village, tous trois situ�s sur la com-
mune de Saint Nazaire. Ces dispositifs assurent une capacit� en eau potable suffisante 
pour le niveau de population pr�vu � terme et suffisante pour la d�fense incendie, de plus, 
celle-ci peut �tre assur�e dans certains quartiers par un pompage dans la Bourne.   
La commune a fait des modifications importantes de son r�seau : mise en place d’un nou-
veau r�servoir au quartier Trois Ch�teaux, am�lioration de la structure du r�seau de distri-
bution (maillage, augmentation du diam�tre de certaines canalisations) pour assurer une 
desserte suffisante, s�curis�e en terme quantitatifs et qualitatifs, et adapt�e aux besoins 
pr�visionnels en augmentation des populations pr�vues par le PLU. Cette capacit� est 
attest�e par la communaut� de Commune du Pays du Royans, gestionnaire du r�seau
Les �l�ments constituant les r�seaux d’eau potable, plans des r�seaux, note explicative, 
et attestation de la CCPR, sont fournis en annexe 5.2 au PLU.

Les contraintes sur le territoire communal
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II.H - Assainissement 
Le r�seau d’eaux us�es de la commune est constitu� d’un r�seau unitaire, sur une grande 
partie Ouest du Ruisseau Rouge, et d’un r�seau s�paratif � l'Est, qui recueille les exten-
sions urbaines r�centes, notamment le lotissement du Mas. Les effluents du r�seau uni-
taire sont aujourd’hui raccord�s au r�seau. Ceux du r�seau s�paratif anciennement  
conduits, par refoulement vers la station d’�puration communale existante au secteur du 
Ruisseau Rouge (600EH), sont d�sormais raccord�s au SMABLA. Les eaux pluviales is-
sues du r�seau s�paratif sont �vacu�es vers la Bourne.
La nouvelle station intercommunale du SMABLA (Syndicat Mixte d’Assainissement de la 
Bourne et de la Lyonne Aval) sur la commune au secteur des Tribouli�res (capacit� 
22 000 EH) a �t� r�alis�e en 2010 - 2011 : elle collecte l’ensemble des eaux us�es du 
secteur couvert par le SMABLA.  La totalit� des effluents de la commune, zones denses 
actuelles et futures de Saint Nazaire est ainsi raccord�e au r�seau SMABLA. Dans les 
secteurs non desservis, les constructions seront �quip�es au minimum de fosses  indivi-
duelles, avec lit d’�pandage, � charge des constructeurs selon les prescriptions du 
SPANC g�r� par la Communaut� de Communes.

Les �l�ments constitutifs du r�seau et des dispositions pour l’assainissement auto-
nome sont fournis en annexe au PLU: r�seaux et zonage d’assainissement en coh�-
rence avec le PLU. 

II.I - Zone vuln�rable aux nitrates
Des zones vuln�rables aux nitrates sont pr�sentes sur la commune (arr�t� du 28 juin 2007 
du pr�fet).

II.J - Qualit� de l’air
L’obligation sur la commune de lutte contre l’ambroisie dans les diff�rents domaines 
ponctuels d’infestation : bords de voie, domaine agricole, lits de rivi�re, zones pavillonnai-
res, est prescrite par l’arr�t� pr�fectoral n� 2011201-0033 du 20 Juillet 2001 : toute pr�-
caution doit �tre prise pour �viter la prolif�ration de l’ambroisie.

II.K - Gestion des d�chets 

Gestion des d�chets m�nagers et industriels banals
Pied approuv� par arr�t� inter pr�fectoral du 21 D�cembre 1995, et r�vis� par arr�t� du 
09 Novembre 2005.

Gestion des d�chets du b�timent et des travaux publics
R�gis par le plan interd�partemental d’�limination des d�chets du BTP approuv� par arr�-
t� des 14 et 30 juin 2004.

Gestion des d�chets d’activit�s de soins
R�gis par la circulaire DGS – DS3/DPPR n+ 2000/322 du 09 Juin 2000.

L’ensemble des dispositions concernant la gestion des d�chets sur le territoire de 
la commune est g�r� depuis 2011 par la Communaut� de Communes et est joint en 
annexe au pr�sent PLU r�vis� (notice explicative et emplacements pour le stockage 
et le traitement des d�chets).
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II.L - Energie

Energie �olienne : le sch�ma �olien du d�partement de la Dr�me, adopt� le 12 Juillet 
2007, �tabli les principales contraintes et opportunit�s pour l’installation �ventuelle 
d’�quipements �olien sur le territoire d�partemental :

Le photovolta�que : le document cadre photovolta�que �labor� au niveau d�partemental 
encadre, accompagne, et �value les projets d’implantation de centrale photovolta�que sur 
le territoire d�partemental.
La commune fait partie du p�rim�tre TEPOS : Territoire � Energie Positive’. Conjointement 
port� par le Parc naturel R�gional du Vercors et Grenoble Alpes M�tropole, depuis le 06 
D�cembre 2016.

II.M - Les servitudes d’utilit� publique

Electricit�

Une ligne E.D.F. haute tension est r�pertori�e comme servitude (servitude I4); ligne 2 x 
63  KV – Beaumont Monteux – Saint Thomas en Royans. Cette ligne est situ�e au Sud 
Est de la commune ; secteur Trois Ch�teaux - Le Proposeur. 



PLU Approuv� de Saint Nazaire en Royans - Rapport de pr�sentation – Page   103 / 143

Le barrage hydro�lectrique de la Chute de Saint Hilaire : fait l’objet de la servitude I2 
relative � l’utilisation de l’�nergie des mar�es, des lacs, et des cours d’eau. Ce barrage est 
�galement r�pertori� comme risque technologique majeur : en cas de rupture des barra-
ges de Tignes (73), Roselend (73), Le Sautet (38), Monteynard (38), ou Grand maison 
(38), le temps d’arriv�e des flux les plus d�favorables a �t� estim� entre 5h20 et 5h30 
(source ; document contribution de l’�tat).

T�l�communication
Une installation de t�l�communication est r�pertori�e et fait l’objet de la servitude PT3 
(r�gle de hauteur maximale des b�timents)

Navigation
Une servitude de halage affecte les rives de l’Is�re et de la Bourne : servitude EL3.

L’ensemble de ces servitudes est r�pertori� aux documents du PLU.

Le PDIPR  sur la commune de Saint Nazaire en Royans
(Plan D�partemental des Itin�raires de Promenade et de Randonn�es



PLU Approuv� de Saint Nazaire en Royans - Rapport de pr�sentation – Page   104 / 143

CHAPITRE V .

LES ENJEUX POUR LE  PLU



PLU Approuv� de Saint Nazaire en Royans - Rapport de pr�sentation – Page   105 / 143

CHAPITRE V. LES ENJEUX POUR LA R�VISION DU   PLU

I .Le bilan du PLU

I.A - Historique du PLU.

- 02 Mai 1986 : POS approuv� 
- 2 D�cembre 1997 : r�vision du POS approuv�e.
- 10 Mars 2003 : modification, approuv�e ; objectif : r��quilibrage d’une zone 
d’habitat, au d�pend de la zone d’activit� (secteur des Bouveries), et mise � jour des 
zones de bruit.
- 09 Mars 2009 : r�vision et �laboration du PLU approuv�e. 
- 09 Juillet 2011: modification simplifi�e approuv�e du PLU ; objectifs : modification 
de l’Orientation d’Am�nagement au secteur du Ch�teau, et suppression d’un empla-
cement r�serv�.  
- 06.Juin 2013; modification simplifi�e concernant l’OAP du secteur de la Condamine
- 06 Juillet 2016: prescription de la r�vision g�n�rale

I.B - Bilan du PLU applicable : approuv� en 2009, modifi� en 2011 et 2014 

Les grandes masses

Le PLU ouvre les capacit�s de constructibilit�s pour :
- surface � vocation principale d’habitat : totale urbanisable ouverte : 57,29 ha ; ur-
banisable ferm�e : 4.32 ha.
- zones � vocation �conomique (UI, UIE, et UIEa) : 12.30 ha.
- zones � vocation de loisirs : 3.83 ha 
- zone � vocation d’�quipement public : 0.9 ha.

Les zones naturelles et agricoles repr�sentent 261,3 ha ; soit : 
- zone agricole : 38,5 Ha, 
- zones naturelles : 222.8 Ha.
Parmi les secteurs naturels, 165,6 Ha sont en Espace Bois�s Class�s.

Il existe 16 emplacements r�serv�s au PLU et un p�rim�tre d’exploitation autoris�e 
de carri�re

Evolutions depuis 2009

Les emplacements r�serv�s

Au nombre de 16 au PLU, dont 2 au profit du D�partement, 1 pour le SMABLA, 12 pour la 
commune. Certains sont r�alis�s : 

- RD1 et RD2 D�partement ; am�nagement de carrefours routiers
- RS 1 SMABLA : cr�ation d’un poste de refoulement pour r�seau d’assainissement
- RC3 en partie, RC9 en partie et RC10.
La construction d’habitations depuis 2007 : une faible consommation d’espace.

Il y a eu depuis mars 2007 jusqu’au 31 Juillet 2016 : 46 constructions d’habitations indivi-
duelles et collectives construites sur la commune. 
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Jusqu’au 31 D�cembre 2014
- 3 � Campavert en secteur UDa
- 3 au Massoli�res en secteur UD
- 1 � l’entr�e des bouveries en secteur UD
- 2 au nord du Champ de Mars en secteur UAa
- 1 � la rue des Rivaux en secteur UAa.
- 16 au parc des Condamines

Et 16 autres constructions de 2014 au 31 Juillet 2016.
- 3 autres dispers�es sur la commune
D’autre part, le projet d’habitations collectives du Parc des Condamines (secteur 3AUo) 
est en cours : 16 logements sont construits (compt�s dans les 29 ci-dessus), et 23 autres 
vont venir. 
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A - CAMPAVERT

extrait du plan de zonage du PLU de 2009 avec repr�sentation en rouge des projets r�alis�s.

Trois habitations individuelles ont �t� r�alis�es � proximit� de la berge de la Bourne. 
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B – LES MASSOLIERES

extrait du plan de zonage du PLU de 2009 avec repr�sentation en rouge des projets r�alis�s.

Trois habitations individuelles et une extension dans un secteur qui n’impacte pas le 
paysage.

C – LES BOUVERIES
Rappel :
Dans le PLU de 2009 avait �t� formul� ce sch�ma d’orientation particuli�re :

Extrait du sch�ma d’orientation particuli�re du PLU de 2009



PLU Approuv� de Saint Nazaire en Royans - Rapport de pr�sentation – Page   109 / 143

extrait du plan de zonage du PLU de 2009 avec repr�sentation en rouge des projets r�alis�s.

Actuellement, une division parcellaire a �t� r�alis�e, � peu pr�s conform�ment au sch�ma 
d’orientation particuli�re, et une habitation individuelle a �t� construite en face du terrain 
de camping.

D - LE VILLAGE - LA PLACE DU CHAMP DE MARS
Rappel :
Le sch�ma d’orientation particuli�re de 2009 pr�voyait une d�viation de la route de Ro-
chechinard pour la faire d�boucher sur la place du champ de Mars. Une r�serve fonci�re : 
“RC14 : Am�nagement de voirie (raccordement RD209 – RD76) “ avait �t� pr�vue.

Extrait du sch�ma d’orientation particuli�re du PLU de 2009

Cette r�serve fonci�re a �t� supprim�e lors de la modification simplifi�e du PLU de 2011.
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extrait du plan de zonage du PLU modifi� en 2011 avec repr�sentation en rouge des projets r�ali-
s�s.

R�cemment, le terrain concern� a �t� construit : deux habitations individuelles identiques, 
s�par�es entre elles par une distance de 1,9 m et � 3 m de la maison existante � l’est. 
Elles totalisent en tout 169 m2 de surface de plancher.

Fa�ade nord, place du Champ de Mars

E - LE VILLAGE - RUE DES RIVAUX

extrait du plan de zonage du PLU de 2009 avec repr�sentation en rouge des projets r�alis�s.

Une “dent creuse“ a �t� combl�e par une habitation individuelle r�alis�e en ossature bois.
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Rue des Rivaux

Une r�alisation int�ressante qui s’appuie en partie sur des vestiges de ruines existantes et 
qui utilise des mat�riaux contemporains: b�ton brut, m�tal et bois.

F - LE PARC DES CONDAMINES
La construction de 16 logements est en cours sur le secteur suite aux 2 modifications qui 
ont eu lieu en 2011 et 2014.

Bilan de la construction depuis 2007 : l’�tude des auttorisations d’urbanisme (permis de 
construire depuis 2007) r�lis�es en F�vrier 2015 permet d’�valuer les surfaces consom-
m�es pour la production d’habitat depuis 2007 � 16644 m� ; soit une moyenne de : 602 m� 
par logement, ou 47 logement / hectare. Ce sont bien �videmment les logements collectifs 
de la Condamines qui explique cette faible consp�atpn d’espace.
- La r�novation d’immeubles anciens dans le village.

Parall�lement aux projets d’habitations neuves ; au moins une quinzaine de projets de 
r�novation d’immeubles de village, dont 8 r�pertori�s au titre des autorisations 
d’urbanisme depuis 2007. Cette vague de r�novation, qui s’est acc�l�r�e ces derni�res 
ann�es, pose des probl�mes de stationnement.
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projet de r�novation-extension-sur�l�vation en cours, rue du Mazel, au sud de l’aqueduc.
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Le bilan de la constructibilit�

Au 1er juin 2016 ; le bilan de la constructibilit� du PLU s’�tablit ainsi : 
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Les capacit�s d’accueil pour l’habitat du PLU au 01 Juin 2016

La constructibilit� pour l’habitat, au 01 Juin  2016, du PLU applicable est de 12.19 hecta-
res. En fonction des caract�ristiques de constructibilit� de chaque zone, orientations 
d’am�nagement et densit� issue des r�gles de gabarit, le potentiel de constructibilit� est 
de 97 � 134 logements.

Ce potentiel est r�parti � hauteur de : 

- 4.36 ha sur les zones ‘libres’ UA et UD
- 5.22 ha sur les secteurs ‘contraints’ par des orientations d’am�nagement AUo: 

essentiellement Le Mas et Ruisseau Rouge, encore non b�tis.
- 2.61 ha sur les secteurs � urbaniser AU, Jourdan et Le Mas Haut, non encore 

�quip�s.

Capacit� du PLU applicable, au 01.01.2016

Surfaces Surfaces Capacit�
disponibles :ha logements
(non construites)

Zone  UA Total :8,21 ha 0,33
dont :
UA a 0,33 ha de 5 � 7
UA 0 ha 0
Total UA 0,33 de 5 � 7
Zone  UD Total : 24,28 
ha 4,03
dont ; 
UD 1 Massoli�res 1,10 ha 6
UDa Campavert 0 ha 0
UD Bouveries 0,77 ha 3
UD Massoli�res 1,39 ha de 7 � 10
UD Le Mas 0,77 ha de 6 0 8
Total  UD 4,03 de 22 � 27
Zone  Auo Total : 7,75 
ha 5,22
dont :
1 Auo Le Mas 2,17 ha de 25 � 35
2 Auo Ruisseau Rouge 2,23 ha de 20 � 30
3 Auo Jardins Condamines 0 0
Total Auo 5,22 de 45 � 65
Zone  AU Total : 2,61 ha 2,61
dont :
Jourdan 1,68 ha de 20 � 25
Le Mas Haut 0,93 ha de 5 � 10
Total Au 2,61 de 25 � 35
Total G�n�ral 12,19 de 97 � 134
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II Les attentes de la commune pour la r�vision du PLU 

Les objectifs de la municipalit�, tels que d�finis dans la d�lib�ration du 06 Juillet 2015, 
jointe en annexe, prescrivant la r�vision du PLU, peuvent �tre explicit�s ainsi : 

Des consid�rations ext�rieures : 
- la prise en compte du p�rim�tre r�actualis� de la zone Natura 2000 et de 

ses incidences ,les directives pr�fectorales issues du contexte l�gislatif en mouvance :  la
prise en compte des principes de la loi ENE : Engagement National pour l’Environnement,: 
puis des lois ALUR : loi pour l’Acc�s au Logement et un Urbanisme R�nov� du 24 Mars 
2014 et LAAF : loi d’Avenir pour l’Agriculture du 13 Octobre 2014 (adaptation de la loi 
ALUR et dispositions g�n�rales en faveur de l’agriculture), et des d�crets n�2015 1782 et 
1783 du 28 D�cembre 2015 relatifs � la partie r�glementaire code de l'urbanisme et � la 
modernisation du contenu du plan local d'urbanisme . 

- la mise en compatibilit� des objectifs du PLU avec le Programme Local de 
l’Habitat, approuv� le 23 Mai 2012.

Des objectifs communaux red�finis conduisant � la r�actualisation des diff�-
rentes pi�ces du PLU : emplacements r�serv�s OAP,  r�glement graphique et �crit :

- recomposition des secteurs habitat :
- r�flexion sur le devenir des secteurs AU de Jourdan et La Mas Haut
- r�orientations de principes d’am�nagement sur les secteurs de 
Ruisseau Rouge, Ch�teau, le Mas 

Des projets nouveaux � terme, et leurs expressions � incorporer au PLU
- �quipement touristique au lieu dit les Allaverts, anciennes carri�res du 
Ruey, et sur le camping municipal
- ouverture d’une nouvelle carri�re au secteur Four � chaux

III. Les enjeux pour la r�vision du PLU

Les enjeux pour la r�vision du PLU : outre la prise en compte du nouveau p�rim�tre Natu-
ra 2000, et autres prescririons survenus depuis l’approbation de 2009 (zones humides, 
etc.), les grands enjeux pour la r�vision du PLU r�sultent de la combinaison :

- des objectifs ‘sectoriels’ : l’encadrement de la r�flexion  qui a �volu� avec le 
contexte l�gislatif,  et le Programme Local de l’Habitat de la Communaut� e Commu-
nes du Royans 
- des intentions et projets communaux 
- des �volutions constat�es et des probl�matiques rencontr�es sur certains secteurs 
de la commune depuis la mise en application du PLU en 2009 et ses modifications 
successives, 

III.A Les enjeux r�sultants du cadre l�gislatif et institutionnel, et du Programme Lo-
cal de l’Habitat.

Le cadre l�gislatif et institutionnel

Il est expos� dans les pages pr�c�dentes (c.f. Chapitre IV). Le PLU applicable ayant �t� 
approuv� le 09 Mars 2009, avant les modifications intervenues en 2011 et 2013, 
l’ensemble du corps de textes et r�glements applicables � cette date y ont �t� int�gr�s, 
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L’�volution essentielle  � prendre en compte pour la pr�sente r�vision tient � l’application 
des textes issus de la Loi ENE, Engagement National pour l’Environnement, du 12 Juillet 
2010, en application du Grenelle de l’environnement. Ces textes sont d�raill�s dans le 
chapitre IV, leurs cons�quences pour la pr�sente r�vision du PLU peuvent �tre r�sum�es 
ainsi : ‘les PLU doivent souscrire � une meilleure prise en compte des objectifs de d�ve-
loppement durable, et � l’int�gration de la planification urbaine dans une conception glo-
bale de l’am�nagement et de l’rbanisme’. 
Ce grand principe se traduit par une obligation de fixation d’objectifs de mod�ration de la 
consommation d’espaces, la d�finition d’une politique de protection des espaces agricoles, 
naturels, et forestiers, et de pr�servation, ou de remise en �tat, des continuit�s �cologi-
ques. Ces objectifs sont � int�grer dans les diff�rents documents constituant le PLU, dont 
l’architecture a �t� modifi�e : rapport de pr�sentation, PADD et Orientations 
d’Am�nagement et de Programmation. La prise en compte des principes de la loi ENE :, et 
son application : r�vision du PLU int�grant ces dispositions, puis des lois ALUR : loi pour 
l’acc�s au logement et un urbanisme r�nov� du 24 Mars 2014 et LAAF : loi d’avenir pour 
l’agriculture du 13 Octobre 2014 (adaptation de la loi ALUR et dispositions g�n�rales en 
faveur de l’agriculture). 

Plus particuli�rement, des obligations ou possibilit�s nouvelles sont ouvertes par la Loi 
ENE : 
En mati�re de protection de l’environnement : 

- prise en compte des �l�ments constituant les continuit�s �cologiques et de main-
tien de la biodiversit� sur le territoire communal: RERA, etc.
En mati�re de politique �nerg�tique :

- promotion de la performance �nergique et des �nergies renouvelables : non inter-
diction d’installations pour �nergie renouvelable (capteurs…),  d�passement possible (par 
d�lib�ration du Conseil Municipal) des r�gles de densit� pour les logements performants 
ou utilisant les �nergies renouvelables. Ce d�passement est cumulable avec celui concer-
nant la construction de logements sociaux (article L128.1 du code de l’urbanisme issu de 
la Loi ENL du 13 Juillet 2006).

En cons�quence une �valuation environnementale a �t� r�alis�e en accompagne-
ment du pr�sent PLU (c.f. pi�ce 5), et ses conclusions ont �t� prises en compte 
dans les diverses pi�ces constituant le PLU : OAP, et partie r�glementaire.

Par ailleurs, depuis l’approbation du PLU de 2009, la Loi 2010-874 du 27 Juillet 2010, por-
tant modernisation de l’agriculture et de la p�che stipule, entre autres, que  toute r�duction 
de surface agricole, pr�vue au PLU sera soumise � la Commission D�partementale de 
Consommation des Espaces Agricoles, aujourd’hui op�rationnelle en Dr�me.

Le Programme Local de l’Habitat

L’article 29 de la Loi du 25 Mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion stipule que : ‘lorsqu’un Programme Local de l’Habitat est approuv� apr�s 
l’approbation d’un PLU, ce dernier doit �tre mis en compatibilit� dans un d�lai de 3 ans’. 
Le PLH de la Communaut� de Communes du Royans est applicable depuis le 23 mai 
2012. La r�vision du PLU doit donc int�grer les objectifs du PLH.
Le PLH de la CCPR pr�conise des objectifs qualitatifs de production d’habitat :

- qualit� de l’offre d’habitat en mati�re d’exigences environnementales et de 
consommation d’espaces : au travers de l’organisation d’op�rations d’urbanisme int�grant 
les crit�res de densification,  environnementaux (approches AEU, �co quartiers,…), 
d’exigences de performance �nerg�tiques des logements, de choix d’extensions urbaines 
sur des secteurs bien desservis et �quip�s,  
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- diversification de la production de logements : ma�trise fonci�re des op�rations, 
d�veloppement du logement � vocation sociale, et diversification des formes d’habitat (in-
dividuel pur/group�/collectif).

- mobilisation et am�lioration du parc de logements existant

Le PLH prescrit des objectifs quantitatifs de production d’habitat sur la CCPR � l’horizon 
2018 pour la commune de Saint Nazaire en Royans :  

- 46 logements en hypoth�se basse, 65 logements en hypoth�se haute ; dont 
10 logements en locatif social (pas de programmation communale affich�e pour 
l’accession sociale, mais production de 20 logements sur les 3 communes structurantes 
de la CCPR, dont SAINT Nazaire en Royans), et 10 en locatifs priv�s (logements conven-
tionn�s).

L’ensemble de ces objectifs est � prendre en consid�ration pour la r�vision du PLU, en 
tant que rapport de compatibilit� des objectifs et des dispositions affich�s par la commune 
dans son PLU, avec ceux du PLH.

IIII.B Les enjeux r�sultants des probl�matiques et des intentions communales sur 
certains secteurs : le projet communal.

Les secteurs � enjeux pour la r�vision du PLU
Ainsi qu’il est dit plus haut, le projet municipal consiste en une red�finition des objectifs 
d’am�nagement pour l’habitat et les �quipements, en un red�ploiement de l’enveloppe 
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actuellement urbanisable (en diminution de celle-ci), et en la cr�ation d’activit�s �conomi-
ques nouvelles.

- Quatre red�finitions de secteurs � vocation habitat/�quipements avec Orientations 
d’Am�nagement et de Programmation :

- Ruisseau Rouge (2AUo): les contraintes topographiques et environnemen-
tales du site, les caract�ristiques physiques des terrains concern�s, les pr�co-
nisations de l’�valuation environnementale qui accompagne le PLU, et 
l’adaptation des objectifs globaux habitat au PLH, am�nent � modifier 
l’Orientation d’Am�nagement et de Programmation du PLU applicable, le 
contenu en mati�re d’habitat (surface et capacit� d’accueil), l’am�nagement 
global du site (protection environnementale et �cologique renforc�e) ainsi que 
les emplacements r�serv�s inscrits sur ce secteur.

- Le Mas (1AUO) : la d�limitation du secteur ainsi que l’Orientation 
d’Am�nagement et de Programmation du PLU applicable sont modifi�es : 
programme de logements diminu� pour tenir compte des contraintes de la 
programmation logement (PLH) d’une part et diminution du p�rim�tre pour 
une meilleure prise en compte de l’activit� agricole existante sur le site (pro-
tection des vergers de noyers). 

- Les Condamines (3AUo): le secteur Nord-Ouest du quartier a �t� urbani-
s� par un programme de construction de 39 logements, dont 12 logements lo-
catifs sociaux, construits en 2015 / 2016 ; cette op�ration a occasionn� deux 
modifications du PLU applicable : modification n�1 et modification simplifi�e 
n�2, pour ce secteur 3AUo ; il s’agit de r�organiser l’am�nagement du secteur 
Sud restant, en fonction de ces r�alisations, et des contraintes de programma-
tion globale d’habitat (PLH) sur la dur�e du PLU r�vis�. L’OAP est supprim�e 
sur ce secteur qui entre dans la r�glementation globale UD des documents gra-
phiques.

- Le secteur Village / Ch�teau (UE et NL): les difficult�s d’acquisition des ter-
rains et b�timents, ainsi que la r�orientation de la programmation initiale des 
�quipements publics sur la commune (d�placement de la mairie et des �coles 
ajourn�), conduisent � r�organiser l’am�nagement global de cet espace dans 
son contenu (habitat, �quipements, espace public) et sa forme : une Orientation 
d’Am�nagement est instaur�e sur ce secteur, et les dispositions r�glementaires 
(zonage, r�glement et emplacements r�serv�s) s’ensuivrent en fonction. 

- Deux retranchements de secteurs � vocation habitat � urbaniser � terme, (AU) : 
Jourdan et Mas Haut : leur programmation est � repenser  pour satisfaire au contexte plus 
global :   la programmation des objectifs habitat (PLH), la limitation de la consommation 
d’espaces et des d�placements, la protection des espaces agricoles et naturels. Ils sont 
supprim�s au PLU r�vis�.

- A la marge, suppression du secteur UD1 du ’Haut des Massoli�res’ : e contexte l�gi-
slatif nouveau (superficie minimale des parcelles abrog�e) a conduit � supprimer ce sec-
teur dont le bien-fond� reposait sur cette logique de surface minimale en raison de la qua-
lit� paysag�re du site; il est r�introduit dans le secteur UD global, avec une red�finition de 
son p�rim�tre ‘� la baisse, et l’introduction d’un Espace Bois� Class� � conserver (haie 
sur talus existante) ; ces dispositions nouvelles  conduisant � un potentiel de construc-
tions logements �quivalent. 
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Deux activit�s �conomiques nouvelles : 

- Activit� touristique : sur le constat d’une n�cessaire revitalisation du camping municipal 
en perte d’activit� (c.f. diagnostic), de l’incapacit� pour les finances communales de r�ali-
ser les investissements n�cessaires � son red�ploiement ou sa transformation, et pour 
impulser un dynamisme �conomique global nouveau sur la commune, la municipalit� sai-
sit l’opportunit� de cette r�vision du PLU pour ouvrir la possibilit� d’implanter une activit� 
touristique nouvelle, install�e sur le site actuel du camping municipal, avec une extension 
sur le secteur du Ruey, situ� au Sud de la RD 76 dans le prolongement du camping. Ce 
projet est inscrit dans le PADD ; il est non encore abouti et ne donne pas lieu � des dispo-
sitions r�glementaires du PLU r�vis�.

- Exploitation de carri�re : au Nord Ouest de la commune, secteur Four � chaux, une 
autorisation d’exploitation de carri�re est inscrite au PLU r�vis� sur une surface d’encirons 
8 hectares. 

Un secteur pour l’exploitation de carri�re � supprimer;  

- La Combe : il s’agit de mettre le document d’urbanisme en conformit� avec la r�-
glementation concernant l’autorisation d’exploitation de carri�re sur ce secteur naturel : 
l’autorisation administrative d’exploitation �tant aujourd’hui p�rim�e, et l’exploitation ache-
v�e,  la trame exploitation de carri�re figurant sur le document graphique du PLU applica-
ble, est supprim�e.
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Titre II.  LES DISPOSITIONS DU PLU

CHAPITRE VI.

LES DISPOSITIONS DU  PLU
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CHAPITRE VI. LES DISPOSITIONS DU  PLU

I. Les dispositions r�glementaires : limitations administratives � 
l’utilisation de l’espace 

L’emprise retenue pour les zones � b�tir � vacation habitat a �t� d�finie pour r�pondre de 
mani�re la plus ajust�e aux perspectives retenues de d�veloppement d�mographique, et 
d’habitat au cours des dix prochaines ann�es, conform�ment aux orientations du P.A.D.D. 
Sachant que la pression fonci�re  est importante, la d�limitation des zones urbanisables 
(U, AUo) vise � ma�triser le d�veloppement des constructions, en corr�lation notamment 
avec les �quipements publics et de viabilit� existants ou programm�s : Condamine, Le 
Mas, Ruisseau rouge, Berges de la Bourne : d�veloppement � court terme cibl� sur les 
quartiers d�j� �quip�s ; et confirmation de la constructibilit� � Campavert, quartier quasi-
ment construit en totalit� dans la partie non agglom�r�e du territoire, o� l’aptitude des sols 
permet de mettre en place des dispositifs d’assainissement non collectif. Pour les secteurs 
d’activit� �conomique, ils sont maintenus dans leur enveloppe existante au PLU applica-
ble. 

La vocation des zones UA, UD, m�me si l’affectation dominante est l’habitat, est de main-
tenir la mixit� des fonctions urbaines : habitat, commerces, services, petites activit�s arti-
sanales non nuisantes…, sont notamment admis dans l’ensemble de ces zones. 

Les zones Urbaines � U �
Ces zones disposent de l’ensemble des �quipements et peuvent �tre construites imm�dia-
tement.

UA : Zone urbaine correspondant au noyau urbain ancien
Cette zone s’�tend sur  le centre ancien de l’agglom�ration
C’est le noyau b�ti ancien situ� de part et d’autre de la RD 1532  et de la R.D76 regrou-
pant commerces et services, et le centre bourg autour de l’�glise, elle est bord�e, � l’Est, 
par une zone naturelle qui s’�tend le long du ruisseau Rouge, secteur de jardins � prot�-
ger.
Cette zone pr�sente une forme urbaine � caract�re plut�t dense, regroupant des cons-

tructions anciennes g�n�ralement implant�es � l’alignement des voies et espaces publics, 
et en ordre continu. 
Les dispositions de la zone UA, ont pour objectif de privil�gier cette forme urbaine group�e 
et continue du b�ti (implantation des constructions impos�e � l’alignement et sur une au 
moins des limites s�paratives) pour maintenir l’identit� de cœur d’agglom�ration.
Dans la zone UA, sont interdites les constructions et occupations du sol qui peuvent �tre 
sources de nuisances ou qui sont incompatibles avec la fonction urbaine du centre bourg 
(activit�s pouvant �tre sources de nuisances pour le voisinage de l’habitat). Les construc-
tions n�cessaires au fonctionnement du centre urbain (�quipements, activit�s commercia-
les, petit artisanat non nuisant, services…)  sont autoris�es. 
Les conditions d'implantation des constructions imposent d’une mani�re g�n�rale, 
l’�dification des constructions � l'alignement des voies et espaces publiques, de fa�on � 
conserver la structure "urbaine" des rues du village. Des adaptations sont toutefois admi-
ses pour le b�ti �difi� en retrait de l’alignement, et pour les piscines.
La hauteur des constructions d’habitation est limit�e � 3 niveaux sauf dans le cas 
d’am�nagement et d’extension de b�timents existants d�passant la hauteur limite (dans 
ce dernier cas, la hauteur initiale ne doit pas �tre augment�e apr�s travaux);  les autres 
constructions sont limit�e � 10 m�tres au fa�tage 
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Concernant la hauteur totale des cl�tures � l'alignement des voies publiques, elle est limi-
t�e � 1,80 m. 

UAa : zone urbaine en extension du bourg
Secteur en p�riph�rie imm�diate du bourg, correspond aux extensions  urbaines du 19 
�me, � l’Est du bourg, le long des RD 76 et RD209. Comprend des �quipements publics 
de centralit� : la mairie, es �coles. 
Les conditions de hauteur des constructions sont similaires � la zone UA ; le retrait des 
constructions par rapport � l’alignement ou aux limites s�paratives est admis.

UD : quartiers p�riph�riques de d�veloppement urbain � dominante d’habitat (ex-
tension agglom�ration, hameaux)
Cette zone correspond aux quartiers d’extension urbaine, � dominante d’habitat, souvent 
individuel, et o� le b�ti pr�sente une forme urbaine � discontinue �. Ces quartiers sont 
localis�s : 
- soit : au niveau de l’agglom�ration : constructions individuelles, ou op�rations de lotis-

sement : Le Mas, Les Massoli�res, sur les premi�res terrasses sur�lev�es au Sud du 
bourg, Condamines Ouest (ou jardins) en bordure de Bourne ; ce dernier secteur �tant 
construit suivant les principe �dict�s dans l’OAP du PLU applicable modifi� (c.f.ci des-
sus), il est �tabli en UD pour ce PLU r�vis�.

- soit : au sein de secteurs plus �loign�s, agricoles ou naturels, � partir de petits p�les 
d�j� b�tis : Les Bouveries, r�cemment urbanis�es en bordure de Bourne, Les Bouve-
ries Ouest, Campavert, hors agglom�ration, � l’intersection des RD 1532 et RD 76 vers 
St Hilaire. 

C’est une zone urbanisable imm�diatement, qui est desservie par l’ensemble des �quipe-
ments (r�seau viaire, eau, �lectricit�, assainissement collectif avec possibilit� de mettre en 
place des dispositifs d’assainissement autonome dans le secteur UDa.
Elle contient le sous secteur UDa de Campavert, non raccord� au r�seau 
d’assainissement collectif (pas de projet de raccordement), ou l’installation de dispositifs 
d’assainissement autonome est possible, Ce secteur, issu d’une proc�dure de lotisse-
ment, est aujourd’hui construit dans sa totalit�. 

En l’absence d’indication figurant sur les documents graphiques, les constructions peuvent 
s’implanter avec un recul minimum de 5 m�tres par rapport � l’alignement existant ou fu-
tur, sauf pour les op�rations d’ensemble et les extensions de b�timents existants
La hauteur des constructions est limit�e � deux niveaux : au sommet des constructions, la 
hauteur est limit�e � 8 m�tres pour les habitations, 5 m pour les annexes, sauf dans le cas 
d’am�nagement de b�timents existants d�passant cette hauteur.
Concernant les cl�tures � l'alignement des voies publiques leur hauteur est limit�e � 1.8 
m�tres, sauf pour le secteurs de Campavert ou , raison de la nuisance provoqu�e par la 
circulation automobile le lohg des RN 1532 et 76, la hauteur des cl�tures le long de ces 
voiries peut �tre port�e � 1.8m . 

UI : Zone urbaine � vocation d’activit�s industrielles ou artisa-
nales 
Cinq secteurs

- � l’entr�e Ouest de l’agglom�ration, La Combe (industrie li�e � une activit� de car-
ri�re) et Campavert : ce dernier en secteur sp�cifique UI1a
- en bordure de l’Is�re, autour du barrage hydro�lectrique ; Les Tribouli�res, avec ub 

sous secteur UIat ou une hauteur particuli�re est autoris�e
Ces trois secteurs ne sont pas raccord�s au r�seau d’assainissement collectif 
(pas de projet de raccordement  futur), et sont  donc class�s en UIa.  
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- � l’Ouest du bourg, en bordure de la Bourne : Les Bouveries.

La zone UI1a de Campavert, est destin�e � recevoir des constructions � usage industriel 
ou  artisanal, exclusivement en extension des b�timents industriels existants, d’o� un 
classement sp�cifique UI1 a, avec une r�glementation adapt�e.

Les constructions � usage d’habitation ne sont autoris�es que si elles sont strictement n�-
cessaires au fonctionnement des activit�s (gardiennage), et sous r�serve que l’habitation 
soit int�gr�e dans le volume du b�timent d’activit�s.
La hauteur des b�timents est limit�e � 10 m�tres, sauf en UIat ou elle est port�e � 16 m�-
res pour des raisons techniques de b�timents industriels.
Des dispositions sp�cifiques sont mises en place pour les cl�tures � l'alignement des 
voies publiques :   hauteur autoris�es : 2 m�tres
Un recul minimal de 5 m�tre par rapport � l’alignement des voiries est impos�, sauf pour 
l’am�nagement et l’extension de b�timents existants. En limite s�parative de La Bourne et 
de l’Is�re, un recul  minimum de 10 m�tre est impos�, 5 m pour les autres limites

UL : Zone urbaine � vocation d’accueil d’activit�s et d’h�bergement de loisirs

Cette zone  correspond aux activit�s de camping existantes � l’Ouest du bourg,  camping 
municipal et camping priv� en bordure de la Bourne, et au secteur d’activit� li� � la base 
de loisir, plan d’eau, aqueduc � l’entr�e Ouest du village. 
La hauteur au sommet des constructions est limit�e � 8 m�tres, sauf pour l’am�nagement 
et l’extension de b�timents existants. La hauteur des cl�tures, en limite de voirie, ne peut 
exc�der 2 m�tres.
Un recul minimum de 5 m�tres est impos� par rapport � l’alignement des voiries, sauf pour 
l’extension de b�timents existants 

Cette zone comprend un sous secteur ULa : camping priv�  � l’Est du camping munici-
pal et jouxtant celui-ci. Non raccord� au r�seau d’assainissement collectif public, et dot� 
d’un syst�me d’assainissement automne reconnu comme ‘aux normes’ par le SPANC de 
la communaut� des Communes du Royans,  il est logiquement class� en ULa. 

AUo : Zones AUo � ouvertes � op�rationnelles, au regard de la capacit� suffisante 
des �quipements existants (voirie publique, r�seaux d’eau, d’�lectricit� et r�seau 
d’assainissement) situ�s en p�riph�rie imm�diate de ces zones 
La zone AUo est une zone � urbaniser � op�rationnelle� c’est � dire qui peut �tre urbani-
sable sans modifier le P.L.U., en raison de la capacit� suffisante des �quipements (voirie 
publique, r�seaux d’eau, d’�lectricit� et r�seau d’assainissement) situ�s en p�riph�rie im-
m�diate, mais qui n�cessite des am�nagements compl�mentaires pour �tre urbanisables 
au niveau de la � parcelle � b�tir �.
Trois zones AUo � ouvertes � � vocation dominante habitat sont d�limit�es sur la 
commune :

Ces zones constituent les extensions urbaines de l’agglom�ration, c�t� sud-ouest du 
centre bourg : 1AUo, le Mas, site de premi�re terrasse au-dessus du bourg  le Ruis-
seau Rouge : 2AUo, site d’ancienne carri�re, et  en contrebas de la zone du lotisse-
ment communal du Mas, et en plein bourg : 3 AUo les Berges de la Bourne, face � la 
mairie.  
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Les trois zones AUo doivent s’urbaniser dans un souci de coh�rence, conform�ment aux 
conditions de projet global et surfaces minimales indiqu�es dans le r�glement et en com-
patibilit� avec les orientations d’am�nagement et de programmation retenues sur ces
quartiers.

La Zone A : Zone agricole
La zone A est la zone agricole � prot�ger en raison notamment de la valeur agronomique, 
et du potentiel �conomique des terres agricole d�fini dans le diagnostic agricole. Elle int�-
gre les si�ges d’exploitation en activit�, les b�timents agricoles, les terres agricoles � pro-
t�ger en raison notamment de leur valeur agronomique.

Zone N : Zone naturelle
La zone N est la zone naturelle � prot�ger en raison de la qualit� des sites, des milieux 
naturels, de l’int�r�t des paysages, de leur caract�re d’espaces naturels : ripisylves de la 
Bourne et  de l’Is�re, talwegs des ruisseaux et anciennes carri�res, espace montagneux 
en limites  Est et Sud du territoire. 
Elle comprend des zones NL, qui s’�tendent �galement au sein de secteurs urbains : dans 
le bourg, secteurs de jardins � prot�ger, au secteur du Ch�teau : zone entre Bourne et 
Ch�teau, en continuit� Ouest du m�morial, � vocation future de parc public (emplacement 
r�serv�), au secteur Condamine, et en entr�e de l’agglom�ration par la RD 1532, aux 
abords des espaces de la base de loisirs. Ces espaces sont class�s pour grande partie en 
NL pour permettre de petits am�nagements � destination de loisir - plein air.

Elle comprend des zones NS strictement prot�g�es qui, en raison de leur  qualit� environ-
nementale et �cologique forte (c.f. �valuation environnementale), ne pourront recevoir au-
cune construction. 

Les �l�ments du paysage � prot�ger, identifi�s sur les documents graphiques :

Il s’agit d’arbres remarquables, soit isol�s (tilleul ) ou en accompagnement du b�ti, soit 
sous forme d’alignement structur� (alignement de platane au secteur des Jardins…), soit 
sous forme plus ou moins regroup�e qui pr�sente un int�r�t paysager, rep�r�s par des 
ronds verts sur le document graphique. De mani�re � pr�server ces �l�ments de v�g�ta-
tion qui ont �t� identifi�s sur les documents graphiques, les r�gles concernant la protec-
tion de ces �l�ments sont d�finies dans le r�glement �crit : (c.f r�glement �crit).

1 – L’environnement v�g�talis� du flanc est de la Roche Magnard.

Arbres et v�g�tation arbustive accroch�e aux rochers, marquant l’acc�s au futur quartier du Ruis-
seau Rouge.
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2 – L’ensemble des arbres remarquables du parc du Ch�teau.

Le parc du Ch�teau vu de l’est. Nombre de ces arbres monumentaux sont plus que centenaires.

3 – Les arbres bordant les berges de la Bourne.

Les arbres en berge se situant dans le futur quartier des “Berges de la Bourne“.

4 – Une partie de l’all�e de platanes bordant l’ancien chemin d’acc�s aux berges de la 
Bourne.

5 – Les arbres sur le front de coupe de l’ancienne carri�re du Ruisseau Rouge.

Vue du sud-est. Cet ensemble v�g�tal retient la terre et agr�mente le talus cr�� par le front de 
coupe de l’ancienne carri�re d�saffect�e.
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6 – La double rang�e de conif�re bordant l’acc�s � la ferme Teston.

7– La partie sud du champ de noyer � l’est de la ferme Teston.

8 – L’alignement d’arbres en haut du talus au Nord des Massoli�res.
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9 – L’alignement d’arbres en talus � l’est des Bouverie le long de la RD 76.

10 – L’alignement d’arbres en talus au nord-est des Bouverie.

11 – L’arbre de la Libert�.

Arbre plant� par Yves Jouffrey et son �quipe municipale le 14 juillet 2009.
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Les �l�ments du patrimoine b�ti identifi�s sur les documents graphiques:

Plusieurs �l�ments du patrimoine b�ti ont �t� rep�r�s par une �toile rouge sur les docu-
ments graphiques. Ce sont soit des �difices particuliers, soit des ouvrages ou des �l�-
ments du petit patrimoine, qui pr�sentent un int�r�t architectural ou patrimonial, t�moins 
de la m�moire des lieux, mais parfois plus ou moins laiss�s � l’abandon (ancienne gare et 
ligne de tramway …). 
Outre l’aqueduc, l’�glise et autres �l�ments patrimoniaux connus et admis en tant que tels, 
il existe un patrimoine local, en partie rep�r� par une �toile rouge dans le plan de zonage 
du PLU applicable, qu’il s’agit de mieux identifier et de compl�ter actuellement, en 2013.
Les r�gles concernant la protection de ces �l�ments sont d�finies dans le r�glement �crit 
(c.f. r�glement �crit)

1 - La tour delphinale.

Vestige du “ch�teau delphinal“ d�mantel� � la fin des guerres de religion. Il appartient � un priv� et 
n’est pas rep�r� sur le fond cadastral.

2 – Les vestiges de remparts.

Les remparts qui reliaient la tour delphinale au village ont �galement �t� d�mantel�s. Il en subsiste 
des vestiges dans la partie bois�e de la Roche Magnart et le long du chemin de Cache-Noix. Ces 
vestiges sont en partie domaine priv� et en partie domaine public.

3 – La base de la tour poitevine. 4 – Le pont m�di�val.

Ces deux �l�ments patrimoniaux se trouvent c�te � c�te : la tour poitevine contr�lait le passage du 
pont.
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5 – La borne armori�e de Campalon.

Une tr�s belle borne armori�e est encore pr�sente sur les limites avec la Baume d’Hostun, � 
proximit� de l’abri Campalon. Elle fut �rig�e en 1495 au bord de la route et a proximit� d’une ma-
ladrerie comme l’atteste son acte de � plantement �.

6 – Le pont du Rif Rouge.

L’ancien pont qui permettait d’acc�der au village par l’est.

7 – L’environnement du Rif Rouge.

Le caniveau du Rif Rouge a �t� ma�onn� il y a une quinzaine d’ann�e, facilitant ainsi le chemine-
ment pi�tonnier dans cet environnement � la v�g�tation luxuriante (jardins privatifs) et riche en 
vestiges m�di�vaux (lieu de l’ancien rempart est). Le d�bouch� sur la Bourne a fait l’objet d’un 
am�nagement touristique r�cent (passerelle pi�tonni�re en bois et muret en gabion).

8 – Le passage du Rif Rouge.

Passage reliant le Rif Rouge � la place de l’�glise, marqu� par des vestiges de vieux murs et une 
v�g�tation abondante.
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9 – La place du Four Banal. 10 – Le passage du Four Banal.

Le socle rocheux a contraint les constructions � s’adapter au relief, rendant l’environnement de 
l’ancien four banal particuli�rement riche en volum�trie. Les fa�ades de ces constructions ont gar-
d� dans l’ensemble leur aspect originel.

11 – Les vestiges de construction, les acc�s aux Berges de la Bourne.

Les Berge de la Bourne constituent d�j� un environnement prot�g�. Il s’agit ici de rep�rer les ves-
tiges architecturaux, les ruines v�g�talis�es, les anciens passages reliant le village aux berges de 
la Bourne.

12- Les passages en tunnel du XIX�me si�cle.

La construction de l’ancienne route nationale � la fin du XIX�me si�cle a g�n�r� un r�seau de cir-
culation en tunnel puis en passerelles avec murets de sout�nement et passages vo�t�s.
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13 – Les vestiges des anciennes usines du XIX�me si�cle.

Les vestiges de murs et d’escaliers accroch�s au rocher v�g�talis�.

14 – Le soubassement au-dessus des grottes de Tha�s.

Un ouvrage de ma�onnerie ancien construit sur le rocher, vestige d’une ancienne construction 
bordant la route.

15 – L’ancienne gare du tram. 16 – Le viaduc du tram.

Deux vestiges li�s � l’ancien train � vapeur qui assurait la liaison de Pont-en-Royans � Romans de 
la fin du XIX�me si�cle jusque dans les ann�es 1930.

17- Le “Ch�teau“.

L’ancienne maison bourgeoise construite par L�on Laurent, industriel � Saint Nazaire en Royans, 
au tout d�but du XX�me si�cle. Le “Ch�teau“ est actuellement propri�t� de la MGEN.
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18 – Le four � Chaux.

Situ� entre le village et la gare de Saint-Hilaire – Saint-Nazaire, ce four � chaux monumental a �t� 
�difi� � l’occasion de la construction de l’aqueduc, � la fin du XIX�me si�cle. Ie bardage en bois a 
�t� refait r�cemment.

19 – Le lavoir.

Une construction en b�ton arm�, premi�re moiti� du XX�me si�cle.

20 – Les maisons de jardin du parc des Condamines.

Au milieu du Parc des Condamines, � proximit� des HLM : des jardins potagers avec bassins et 
maisonnettes particuli�rement soign�es.

21 – La chapelle du cimeti�re.

Un ancien caveau familial qui domine le cimeti�re devenu propri�t� communale.
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22 – La ferme Gervy.

Un corps de ferme du XlX�me si�cle avec four � pain, d�pendance b�ties de murs en pierres s�-
ches. La ferme n’est plus exploit�, mais l’habitation est occup�e.

23 – La ferme Fournier.

Une ferme modeste dont la forme est rest�e � peu pr�s intacte � travers les �ges : encadrements 
des ouvertures en pierres taill�es de calcaire, murs en pierre apparentes et larges passes toit en 
pignon.

24 – L’ancien puits du hameau des Massoli�res.

25 – La st�le hommage aux Pionniers du Vercors.
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Les emplacements r�serv�s

La mise en œuvre de la politique d’am�nagement et de d�veloppement des �quipements 
et espaces publics s’exprime par la cr�ation d’emplacements r�serv�s. Ils concernent des 
parcs et espaces verts publics, des am�nagements routiers (carrefours, �largisse-
ments de voiries) et des cheminements pi�tonniers.
La liste et la destination des emplacements r�serv�s, pr�sent�es ci-apr�s sont report�es 
sur les documents graphiques.

Liste des emplacements r�serv�s

N� Destination B�n�ficiaire 

RC 1 Cr�ation d’un parc public Commune
RC 2 Agrandissement de l’aire de d�tente  Commune
RC 3 Jardin Commune
RC 4 Am�nagement des berges de la Bourne    Commune
RC 5 Am�nagement d’un cheminement en bordure de Bourne Commune
RC 6 Am�nagement d’un cheminement en bordure de Bourne et Is�re    Commune
RC 7 Am�nagement de voirie : les Massoli�res   Commune
RC 8  Protection d'un bassin d'agr�ment existant Commune
RC 9 Am�nagement de voirie (croisement voie communale D3 avec RD 532) Commune
RC 10 Espace public: aire de jeux et de d�tente Commune

La superficie des espaces bois�s class�s :

Elle s’�l�ve � 139.25 hectares, soit 43.25 % du territoire communal : 17.91 hectares ont 
�t� d�class�s par rapport au PLU applicable existant (165.6ha), pour permettre une ex-
ploitation raisonn�e de la richesse foresti�re.

P�rim�tre d’exploitation de carri�re 

Sur une surface de 6.57 hectares au secteur de Four � chaux ; la d�limitation de cet es-
pace a �t� d�termin�e en fonction de crit�res : 

- environnementaux et �cologiques : l’�valuation environnementale a relev� les 
secteurs � exclure de l’exploitation, au regard de la protection des esp�ces 
faunistiques et floristiques
- paysagers : le p�rim�tre d’exploitation d�limit� n’aura que peu d’impacts visuel 
sur les grands paysages environnants puisque il est situ� � l’arri�re de l’ancienne 
carri�re, celle-ci �tant class�e en secteur NS strictement prot�g�, et que le fronton 
de celle-ci, aujourd’hui occup� par une v�g�tation importante ne sera pas exploit�.
- pratique : l’emplacement de l’acc�s au futur site d’exploitation est partie int�grante 
du p�rim�tre global ;  il est localis� en fonction des contraintes d’acc�s � la route 
d�partementale et du franchissement du canal de la Bourne.   

La carri�re occupe enti�rement les parcelles n� 54, 58, 59, 60, 67, partiellement la parcelle 
55, et les acc�s occupent partiellement les parcelles 57 et 124, section A.
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Superficie des zones et capacit� d'accueil 

Zones PLU PLU Commentaire
Applicable R�vis�

Intitul�
Surface 
Ha Surface Ha

UA et UAa 8,21 8,21 Identique

UD, UD1 et UDa 24,28 27,11 Ajout� ancien secteur Condamines Ouest, suprim� 
zone UD1 (int�gr� dans UD avec diminution surface) 
et petits r�ajustements,

UE 0,9 0 Supprim�e.

UL, Ula 3,82 3,82 Identique en surface.

UI, Uia, uI1a et Uiat 12,3 12,75 Ajustement p�rim�tre la Combe, Bouveries.

AUo 7,75 2,35 Cr�e secteur 3 AUO Berges de la Bournoe,  r�duit 
1AUo Le Mas et 2AUo Ruisseau Rouge, supprim� 
Condamines Ouest

AU 2,8

A 38,5 44,9 Rajout� Jourdan, Le Mas Haut, Le Mas en partie

N, NL et NS 221,8 221,1 Ajout� secteur jardins et Ch�teau
dont Nh

TOTAL 320,36 320,3

Total  Habitat 43,04 37,73 -5,31

Total  Equipement 0,9 0 -0,9

Total  Loisir 3,82 3,82 0

Total  Activit� 12,3 12,75 0,45

Total urbanisable 60,06 54,3 -5,76

Total  Agricole 38,5 44,9 6,4

Total Naturelle 221,8 221,1 -0,71

Total non construc-
tinle 260,3 266 5,69

Total 320,36 320,3

La surface totale urbanisable ouverte, � vocation principale d’habitat est de : 37.73 ha : en 
diminution de 5,31 ha par rapport au PLU applicable.
Les zones � vocation �conomique (UI, UIa et UI1a,) permettent l’agrandissement des 
activit�s existantes et l’accueil de nouvelles activit�s : 12,75 ha : en l�g�re augmentation
par rapport au PLU applicable.
Les zones � vocation de loisirs (UL, ULa) consacrent les activit�s existantes,: surfaces 
�quivalentes.
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Les zones naturelles et agricoles repr�sentent 266 ha : en augmentation de 5.69 Hecta-
res : retour en secteurs agricoles et naturels des 5,31 ha de surfaces d�volues � l’habitat 
du PLU applicable, et augmentation marginale es surfaces ‘activit�s (0,45ha).

Les zones � vocation d’habitat : le PLU permettra la cr�ation de :

- 87 � 113 logements neufs dans un avenir de moyen terme (12 ans)  (zones U 
et AUo)

Surfaces Logemensts
Ha de �

Zone  UA 
dont :
UA a 5 7
UA 0 0
Total UA 0,34 5 7
Zone  UD R�siduelles
dont ; 
uD Condamine 8 10
UD Bouveries 3 3
UD Massoli�res 6 8
UD Le Mas 5 6
Total  UD 4,68 22 27
Zone  Auo Total R�siduelles
dont :
1 Auo Le Mas 0,87 15 19
2 Auo Le Ruisseau Rouge 0,82 8 10
3 Auo Les berges de la 
Bourne 0,66 20 30
Total Auo 2,35 43 59
Total G�n�-
ral 7,37 70 93

II. Prise en compte des servitudes d’utilit� publique

Les dispositions du P.L.U. sont compatibles avec les effets des diff�rentes servitudes d'uti-
lit� publique qui s’appliquent sur le territoire communal et qui sont report�es sur les plans 
des servitudes contenus en annexes (c.f. annexe n�5.1).
Il s’agit des :

- Servitudes de halage et de marchepied : EL 3
- Servitudes relatives � l’utilisation de l’�nergie des mar�es, des lacs et des cours d’eau, 
en faveur des concessionnaires d’ouvrages d�clar�s d’utilit� publique : I2
- Servitudes relatives � l’�tablissement des lignes �lectriques : I4
- Servitudes relatives aux communications t�l�phoniques et t�l�graphiques : PT 3.
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III. Justifications des dispositions du P.L.U 

III.A Vis a vis des grands principes g�n�raux des lois d’urbanisme et modalit�s re-
tenues pour la pr�servation et la mise en valeur de l’environnement
Compatibilit� des dispositions du P.L.U. avec les lois d'am�nagement et d'urbanisme ap-
plicables sur le territoire communal (notamment la Loi Montagne et  l’article L 121-1 du 
Code de l’Urbanisme, lois ALUR et LAAF) :

Principe d’�quilibre
L’emprise concern�e par les zones d�j� b�ties et � b�tir (zones urbaines, zones � urbani-
ser op�rationnelles et destin�es � une urbanisation � long terme) repr�sente une superfi-
cie globale de 60 hectares, soit environ 18.9 % de la superficie totale du territoire commu-
nal (320 ha). La plus grande partie de cette emprise est d�j� b�tie. L’essentiel des exten-
sions urbaines comprises au-del� de l’enveloppe d�j� urbanis�e aujourd’hui, est constitu� 
par les zones UD en petite partie, AU et AUo dont la superficie s’�l�ve � 10.,55 hectares 
en mati�re d’habitat, et � 16 hectares, dont une partie �tait d�j� construite � Campavert, 
en mati�re d’activit�s �conomiques et de loisirs, soit globalement 5 % de la superficie to-
tale du territoire. 
La superficie des espaces agricoles (zone A) repr�sente 38.5 a ha, et la superficie des 
espaces naturels (zone N) : 221.76 ha, soit respectivement 12.02 % % et 69.22 %  de la 
superficie du territoire. Au total,  81.24 % du territoire communal sont d�volus aux espaces 
agricoles et naturels
Le principe d’�quilibre entre d�veloppement urbain et pr�servation des espaces agricoles 
et naturels appara�t respect� en terme � quantitatif �.
Concernant les secteurs de d�veloppement de l’urbanisation :
- la localisation et la superficie des zones urbanisables pr�vues au P.L.U. ne portent pas 

atteinte aux perspectives d'�volution  des exploitations agricoles en place : extension 
en dehors des espaces proches de si�ges d’exploitation  Ces dispositions apparais-
sent compatibles avec la loi d’orientation agricole du 9 Juillet 1999. 

- les dispositions du P.L.U. vont dans le sens du maintien de la protection des boise-
ments et des espaces naturels � valeur �cologique et paysag�re int�grant en zone na-
turelle, ou en espaces bois�s class�s,  les rives de la Bourne, de l’Is�re, le talwegs et 
ruisseaux, les entit�s bois�es importantes... 

- le d�veloppement urbain respecte le principe d’�quilibre par rapport aux capacit�s 
d’investissement de la commune, qui s’engage dans un � d�veloppement program-
m� � de ses zones d’extension urbaine, en liaison avec la programmation de ses �qui-
pements (infrastructure notamment par rapport � l’assainissement, �quipements solai-
res..).

Diversit� des fonctions urbaines et gestion �conome de l’espace:
Les dispositions relatives aux zones op�rationnelles pour l’habitat apparaissent coh�ren-
tes pour garantir une croissance soutenue de la population actuelle de et assurer les be-
soins futurs en habitat, en rapport avec la capacit� d’accueil en constructions neuves des 
zones op�rationnelles et en compatibilit� avec le PLH intercommunal de la Communaut� 
de Communes du Pays du Royans (85 � 110 logements.
Le taux de croissance d�mographique de 1,2 % /an est en corr�lation avec la situation 
g�ographique de la commune de St Nazaire : � l’interface des bassins d’habitat de St 
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Marcellin et de Romans / Bourg de P�age. Soumise � une demande d’habitat tr�s forte, la 
commune peut justifier d’un taux de croissance sup�rieur � celui pr�conis� par le PLH sur 
l’ensemble du territoire intercommunal (1% fourchette haute), le restant de celui-ci �tant 
plus en retrait par rapport � cette pression.  Le tableau ci-dessous explicit� les besoins en 
logements sur 11 ans qui d�coulent de ce choix d�mographique : il prend en consid�ration 
les derniers chiffres de population publi�s par l’INSEE, soit 816 habitants en population 
municipale (chiffre pris comme base), et 821 en population totale au 1er janvier 2015, cor-
robor�s par le nombre de logements nouveaux constat�s au travers des autorisations 
d’urbanisme d�livr�es depuis dix ans (+ 46 habitations x 2,31 m�nages / logements, soit + 
106 habitants ajout�s aux 716 en 2009 = 822 habitants en 2016), les �volutions moyennes 
constat�es et les hypoth�ses r�alistes concernant la question de l’�volution de la taille des 
m�nages. 

Objectifs population habitat

Ann�e 1990 1999 2009 2014 2026

Population totale 531 498 716 816 942
1982/90 1990/99 1999/2009

2016 
/2026

Evolution ; taux annuel -1,00% -0,70% 3,70% 1,20%
Nombre -45 -33 218 126

Taille moyenne des m�nages 2,55 2,37 2,31 2,31 2,12
208 210 310 353 443Nbre de m�nages (= nbre de 

r�sidenses principales) 1982/90 1990/99 1999/2009 2009/2014 2014/2025

Evolution des m�nages 19 2 100 43 133
Evolution nombre de m�na-
ges

Desserrement (point mort) Population 2014/taille m�nages 2025
Hypoth�se taille moyenne en 2025  2,1
Soit : m�nages en 2025 389

(m�nages supl�mentaires � popula-
tion totale �gale d�s � la ebaisse de 
la taille des m�nages) M�nages supl�mentaires 2014/2025 35

Nombre de m�nages , et donc de logements, pour le desserrement 35
Effet d�mographique Nouvelle pop,2014-25/taille moyenne

(accueil de nouvelle population)
Hypoth�se taille 
moyenne   2,3

Nouvelle population 126

Nombre de m�nages , et donc de logements, effet d�mographique 55
Nombre total de nouveaux m�nages 90

Besoin en logements, r�sidences pricipales : 90
Nota ; le chiffre de la taille des m�nages en 2014 b'�tant pas connu, il est pos� par hypoth�se

Evolution logements, hors r�sidences principales
Logements vacants 46 35 30 20

Evolution -11 -5 -10
R�sidence secondaire 38 40 43 40

Evolution 2 3 -3
Evolution vacants et secondai-
res -13
Renouvellement du parc 3
Total �volution logements -10
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Besoins en logements nouveaux 2014 -2 026 : objectifs du PLU 

Total des r�sidences principales 90
Variation vacant et secondaires renouvellement -10
Total besoin en logements neufs 80

Rappel objectif du PLH  2018 46 � 65

Logements nouveaux � produire 2015 / 2026 80

Les capacit�s d’accueil en espaces d’activit�s �conomiques sont �galement suffisantes 
pour satisfaire les besoins d’extension et de cr�ation des entreprises sur la commune, et 
s’inscrivent dans la coh�rence de la politique de d�veloppement.

La diversit� des fonctions urbaines s’exprime �galement par les r�gles des zones urbaines 
(UA, UD) pour partie  qui visent � maintenir le tissu commercial, les services et le petit ar-
tisanat non nuisant au sein m�me des quartiers d’habitat. Par ailleurs la politique de ren-
forcement des �quipements collectifs, scolaires, culturels, de loisirs, sportifs…� 
l’articulation du centre ancien et des futurs quartiers d’habitat va dans le sens de la diversi-
t� des fonctions urbaines au cœur de l’agglom�ration.

Modalit�s retenues pour la pr�servation et la mise en valeur de l’environnement, la 
protection des milieux naturels et agricoles, des ressources et de la qualit� de 
l’eau : politique g�n�rale en mati�re d'assainissement.
Afin de r�duire les effets n�gatifs du d�veloppement de l'urbanisation sur l'environnement 
et de mieux conna�tre la capacit� d'�puration des sols, la commune a fait r�aliser un 
Sch�ma G�n�ral d'Assainissement qui fixe les orientations � retenir en mati�re d'assainis-
sement collectif et autonome dans le cadre de l'application de la loi sur l'Eau : c.f. annexe 
5.3. La mise en œuvre de ces dispositions permettra d'am�liorer la qualit� des eaux de 
surface et des eaux souterraines. Le zonage assainissement d�finit la programmation des 
zones qui seront raccord�es � l’assainissement collectif et les secteurs non raccordables � 
l’assainissement collectif. Les dispositions du P.L.U. ont �t� mises en coh�rence avec les 
donn�es et la programmation de l’assainissement.

Sur la base de ce document, la commune s'engage sur un programme d'extension des 
r�seaux, et de r�fection de ceux-ci dans le bourg dont une partie n’est pas raccord�e sur 
l’ensemble de la partie agglom�r�e pour raccorder les quartiers non desservis et les ex-
tensions des zones urbaines ou � urbaniser op�rationnelles. 

Dans les secteurs UDa et UIa, pour le secteur de  La Combe et Campavert o� le  raccor-
dement au r�seau d’assainissement collectif n’est pas envisag�, les �tudes de sols four-
nies en annexe ‘c.f. annexe) montrent que la nature des sols se r�v�le apte � la mise en 
place de dispositifs d’assainissement autonome � classiques � (bonne aptitude des sols). 
Des fili�res � assainissement non collectif � adapt�es � la nature des sols seront donc 
obligatoirement mises en place pour toute construction rejetant des eaux us�es. Pour le 
secteur UIa des Tribouli�res, le classement en assainissement autonome s’appuie sur le 
fonctionnement des dispositifs d’assainissement autonomes actuels  pour les construc-



PLU Approuv� de Saint Nazaire en Royans - Rapport de pr�sentation – Page   140 / 143

tions existantes sur le site, et jug�es satisfaisant par le SPANC de la Communaut� de 
Communes du Pays du Royans. 

Protection de la richesse des espaces naturels, des sites et des paysages naturels 

Le PLU r�vis� comprend une �valuation environnementale en pi�ce 5. Ses conclusions 
ont �t� prises en compte dans les dispositions du PLU.

D’une mani�re g�n�rale, l'extension de l'urbanisation a �t� contenue � proximit� et en 
continuit� de l'urbanisation actuelle, elle s'int�gre dans un d�veloppement harmonieux et 
coh�rent de l'agglom�ration, et des hameaux sans remettre en cause les zones agricoles 
ou les zones prot�g�es au titre de la protection des sites, des paysages, de 
l’environnement. Au contraire l’ensemble des surfaces des zones A et N a �t� augment�e.

Le secteur de carri�re, a �t� d�fini dans son p�rim�tre en fonction des caract�ristiques 
environnementales et �cologiques du site : secteur N, en retrait des grandes perspectives 
paysag�res et visuelles, prenant en compte les conclusions de l’analyse environnementale 
en mati�re de limitation et de compensation, et prot�g� par des espaces bois�s class�s 
red�finis en son pourtour. A noter que ce secteur est situ� sur un ancien site d’extraction 
de mat�riaux appropri�s et n�cessaires pour la construction , et que sur nul autre site de 
la commune, d�j�  marqu�e sur l’ensemble de son territoire par cette activit� du pass�, ne 
peut s’exercer cette nouvelle vitalit� �conomique. Celle-ci est d’ailleurs compl�mentaire 
avec l’activit� touristique, autre richesse de la commune. Sur ce plan, le site retenu, de par 
ses caract�ristiques paysag�res et visuelles ‘discr�tes’ explicit�es ci-dessus,  ne devrait 
pas mettre en cause le classement de celle-ci comme commune touristique. 

Les dispositions retenues vont dans le sens du maintien de la protection des boisements 
et des espaces naturels � valeur paysag�re : espaces bois�s et �l�ments v�g�taux re-
marquables, et visent � pr�server la qualit� des sites et des paysages. 

Pour les zones humides : celles-ci ont �t� d�limit�es sur les documents de zonage, en 
fonction des donn�es de la DREAL ; sur les secteurs : Tribouli�res, Campavert, Bouveries
Ouest (campings), le report de ces limites  est en contradiction avec les constatations de 
terrain. En effet, certains espaces sont d�j� urbanis�s, le niveau des eaux de la rivi�re 
Bourne est r�gul� par le barrage hydraulique de Saint Hilaire du Roziier et les crues sont 
inexistantes. De plus : 

- au secteur des campings UL et ULa :  la rivi�re Bourne se trouve en dessous du 
niveau des terrains naturels, avec une diff�rence d’altitude de 3 � 4 m�tres, aucune faune 
ni v�g�tation de type zone humide n’y est pr�sente, constat attest� par l’analyse environ-
nementale.

- de m�me sur les secteurs de Tribouli�res (UI1a), avec une diff�rence d’altitude de 
10 � 15 m�tres, et Campavert (Uda) ; diff�rence altim�trique encore accentu�e et secteur 
construit en totalit�.    
Les zones humides r�pertori�es sur les documents graphiques, ont  donc perdu leur  fonc-
tionnalit� sur ces secteurs UL et ULa (Bouveries Ouest campings), UI1a (Tribouli�res), et 
UDa (Campavert). Le r�glement applicable sur ces zones (c.f. r�glement �crit) est adapt� 
� cette caract�ristique en interdisant  toute construction nouvelle mais en y autorisant des 
possibilit�s d’extension des constructions existantes. 
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- Zone Naturelle N et strictement prot�g�es NS englobant la  globalit� des espaces r�-
pertori�s en Z.N.I.E.F.F (berges de la Bourne et de l’Is�re, secteur du Mont Vanille) et 
Nature 2000 (Bouveries), talweg et rypisylves, et secteurs � esp�ces faunistiques pro-
t�g�es  � l’exception de :

- un secteur tr�s limit� d’extension de l’urbanisation � Campavert : environs 6500 m� 
sont d�volus � l’agrandissement possible de l’activit� �conomique existante actuel-
lement sur ce site ; cet agrandissement, se fera en extension des b�timents exis-
tants. Cette extension est mineure, en prolongement des b�timents existants et dans 
les m�mes gabarit de construction .
- la zone des Tribouli�res : elle �tait d�j� class�e en secteur constructible � vocation 
d’activit� au PLU actuel ; elle est reconduite dans ces dimensions et caract�ristiques 
de constructibilit�. Elle contient la station d’�puration intercommunale du SMABLA.
- au secteur des Bouveries : un emplacement r�serv� r�duit a �t� cr�e en zone N 
pour recevoir un ouvrage technique : station de relevage du r�seau intercommunal 
des eaux us�es. Une construction d’environs 80 m� y prendra place  sur une parcelle 
de 460m� pour abriter les �quipements techniques n�cessaires La construction : 3.5 
m de hauteur et les �quipements attenants, 4.5 m de hauteur, seront parfaitement in-
t�gr�s au site naturel  dont le caract�re bois� sera maintenu. L’�tude d’impact envi-
ronnemental est fournies en annexe 2 du rapport de pr�sentation.

- Les Espaces bois�s class�s, et les �l�ments v�g�taux remarquables  � conserver : 
en bordure de l’Is�re ou de la Bourne et sur la partie montagneuse mais aussi pour 
renforcer le maillage v�g�tal g�n�ral ou pour maintenir le caract�re bois�  naturel des 
talwegs et anciennes carri�res, et corridors �cologiques.  

Enfin les r�seaux �cologiques RERA, trame bleue et verte, ont �t� r�pertori�es dans le 
diagnostic environnemental ; les secteurs de constructibilit� n’impactent pas ou peu ces 
zones ; par ailleurs, elles ont �t� prise en consid�ration dans les am�nagements pr�vus 
des quartiers. 
La r�alisation de nouvelles constructions dans le cadre des zones urbaines ou � urbaniser 
n’aura donc pas pour effet de p�naliser les milieux naturels r�cepteurs.

Protection des espaces agricoles et urbanisation en continuit� des villages ou ha-
meaux
Le PLU r�vis� assure une meilleure  protection des espaces agricoles car une augmenta-
tion significative des surfaces affect�es en zone A, (+ 6,4 hectares),  y est op�r�e par rap-
port au PLU applicable. 

Loi montagne
La commune de Saint Nazaire en Royans fait partie des zones de montagne d�limit�e par 
arr�t� interminist�riel du 06 Septembre 1985 (loi Montagne n�85-30 du 09 Janvier 1985, 
modifi�e par les lois Urbanisme et Habitat n� 2003 590 du 02 Juillet 2033 et ENL n� 
2010788 du 12 Juillet 2010) ; le principe de l'urbanisation en continuit� de l’urbanisation 
existante s’applique donc.
Les deux secteurs nouveaux AUo d’ouverture � l’urbanisation : 1AUo  le Mas et 2AUo 
Ruisseau Rouge (le secteur 3AUo des berges de la Bourne �tait d�j� situ� en zone ur-
baine) sont concern�s. Ces deux secteurs on �t� consid�rablement r�duits.
Le secteur 1 AUo le Mas : r�duit �  0,80 ha  (- 1,9 ha et – 10 � 15 logements par rapport 
au PLU applicable) ; il est en continuit� parfaite avec le tissu urbain existant au Nord : sec-
teur UD du Mas ; il s’agit d’une extension du lotissement r�alis� dans les ann�es 1990.
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Le secteur 2 AUo Ruisseau Rouge : r�duit � 0,82 ha (- 1,41 ha, -12 � 20 logements par 
rapport au PLU applicable, et suppression de l’emplacement r�serv� le long du ruisseau 
pour cr�ation d’une aire de stationnement). Il pr�sente au Nord une bande de terrain natu-
rel class� N en raison de sa structure en talus enherb�, et au Sud  une surface NS r�sul-
tant de la d�limitation d’enjeux de protection environnementaux effectu�e par l’analyse 
environnementale. Ces deux secteurs de protection ont �t� introduits, dans le PLU r�vis�, 
au sein de l’ancienne zone 2AUo inscrite au PLU applicable : ils ne constituent pas une 
v�ritable discontinuit� par rapport aux secteurs d�j� urbanis�s environnants, mais ils r�-
sultent d’une volont� de meilleure prise en compte dans le projet d’am�nagement de cette 
extension urbaine  des �l�ments naturels et environnementaux propres � ce secteur parti-
culier du Ruisseau rouge.

Protection et mise en valeur du cadre b�ti, de la qualit� patrimoniale, de la sant� 

. Les �l�ments patrimoniaux font l’objet d’une protection particuli�re ; ils sont rep�r�s sur 
les documents graphiques, et prot�g�s dans le cadre du r�glement �crit.

. L’interdiction des antennes de radio t�l�communication dans l’ensemble des secteurs 
urbains U, habitat et activit�,  repose sur cette volont� de protection des espaces b�tis du 
village et de ses extensions ; celui-ci �tant per�u dans un �crin le long de la rivi�re 
Bourne,  ou bien dans un espace ouvert dans sa partie haute, secteur Le Mas. Ces sec-
teurs devant �tre exempt�s de constructions �lev�es ayant un impact sur le paysage ur-
bain. Par ailleurs, la municipalit� souhaite faire �tat du principe de pr�caution, quand aux 
m�faits sur la sant� humaine, encore mal mesur�s mais reconnus aujourd’hui, des ondes 
produites par les antennes de t�l�communication, tant en secteur habit� qu’en secteur 
d’activit� humaine. 

. Dans le r�glement graphique et �crit du PLU r�vis� figure l’obligation de d�molition des 
constructions existantes sur les secteurs de Ruisseau Rouge et Berges de la Bourne, en 
application de l’article R 151 -34 du code de l’urbanisme.  Cette disposition est fond�e sur 
la volont� de qualit� urbaine des nouveaux secteurs � urbaniser : 

- Ruisseau Rouge : la pr�sence d’un hangar, ancien b�timent utilis� pour la car-
ri�re, est incompatible avec la construction d’un quartier d’habitat nouveau sur le m�me 
t�nement.

- Berge de la Bourne : ce secteur est en contrebas de la route d�partementale, 
avec une diff�rence d’altitude de 3 � 4 m�tres. Les deux �difices  existants sur le site, an-
ciennes classes constitu�es de b�timents bas (un niveau et toiture terrasse), sont impro-
pres, tels quels,  � constituer un quartier d’habitat nouveau et int�gr� au tissu urbain du 
village en tant que perception et acc�s. Le projet urbain, exprim� au travers des orienta-
tions d’am�nagement, n�cessite donc la disparition de ces b�timents. 

. Dans les secteurs AUo la n�cessit� de respecter une distance entre les b�timents (H/2) 
au sein de l’unit� fonci�re se justifie par le type d’habitat � implanter, group� ou individuel 
pur, sur les secteurs Ruisseau Rouge et Le Mas. Pour le secteur Berges de la Bourne, il 
s’agit de conserver des ouvertures visuelles sur la rivi�re tout en recherchant un caract�re 
de densit� urbaine au travers des types d’habitat, collectif ou interm�diaire, souhait�s.

III.B  Au regard des objectifs du PLU en mati�re de politique habitat
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- ad�quation des objectifs population / habitat, avec la politique territoriale 
mise en œuvre par l’intercommunalit�, au travers du PLH (2012-2018) : voir ci-
dessus.

Objectifs quantitatifs : 
Le PLH pr�voyait la production de 46 � 65 logements pour la commune de 21012 � 2018 : 
le bilan des constructions de 2009 � 2015 est de 46 logements, dont 20 depuis 2012. 
L’objectif global de 80 logements (de 70 � 90) ; objectif  2016 est donc en compatibilit� 
avec le PLH. 
Logements totaux
Le pr�sence de logements sociaux sur la commune, est suffisante aujourd’hui (rappel : 72 
logements locatifs publics, soit plus de 23% du parc de r�sidence principales) : elle a �t�  
r�cemment  compl�t�e par la construction de 12 logements suppl�mentaires au secteur 
Condamine Ouest, projet r�alis� en 2015 / 2016. Le PLH pr�voyait une dizaine de loge-
ments locatifs sociaux sur chacun des 3 bourgs centre, dont Saint Nazaire : cette pro-
grammation a donc �t� r�alis�e.  

Consommation d’espaces 
Les objectifs en mati�re de consommation d’espace sont affich�s dans le PADD et ressor-
tent des tableaux des surfaces constructibles ci-dessus, c.f. supra ; ils sont rappel�s ci 
apr�s : 
‘L’ensemble des dispositions ci dessus �nonc�es : cr�ation d’une zone UIa r�duite, main-
tien de l’enveloppe urbanisable pour l’habitat autour du bourg, ajournement des secteurs 
AU, r�duction et densification des secteurs AUo (minimum15 logements/ha), conduisent 
� :
- une r�duction des surfaces constructibles consacr�es � l’habitat de 5.76 hectares.

Dispositions du r�glement �crit

Pour le r�glement �crit, et conform�ment aux possibilit�s offertes par la l�gislation,la 
commune a choisi de se r�f�rer aux dispositions ant�rieures aux d�crets n�2015-1782 et 
n�2015-1783 modifiant le r�glement des PLU.

Ces �volutions vont dans le sens des l�gislations nationales.


